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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N° n i /AONO/CGGBO/SG/CIPM/2022 ^

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE D

CERTAINES ECOLES PUBLIQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO

FINANCEMENT :B.I.P 2022

—

ClLE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO, Maître d'Ouvrage, lance un Appel dOffra^^tlonal Ouvert pour la
réalisation de ropération sus indiquée.

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent Appel d'Offres a pour objet rexécution des travaux de construction d'

certaines écoles publiques primaires de ia commune de GARI-GOMBO repartis

2- ALLOTISSEMENT ET COUT PREVISIONNEL

Les travaux concernent les lots ci-après :

eTleux salles de classe dans

bts.

N-^ lot Localisation ^fîlontant prévisionnel (Francs CFA)
1 Ecole Publique Primaire de SFIL NDENG ^8 500 000(Dlx-huit millions cinq cent mille)
2 Ecole Publique Primaire de GBANDIA ^ 18 500 000(Dix-huit millions cinq cent mille)

3- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur :
❖  L'installation et le repli du chantier (trai^j^i^jr le site du chantier de tous les matériaux, équipements, matériels et
outillages nécessaires à l'exécution des^avSlyoaraque de chantier, base vie pour le logement et toute ia logistique
nécessaire au personnel travaillant surJrsiÈw.). palissade, gardiennage, implantation des ouvrages ;
❖  Le gros œuvre (fouilles, teija^em^ts. fondations et ossature en t)éton armé, maçonneries, chapes et enduits,
charpente, couverture et étanchéit* etc^5utes sujétions comprises ;
❖  Le second œuvre (menuisen^bofs pour baies, portes et huisseries, menuiserie métallique, gardes corps, électricité et
peintures) toutes sujétions (^pri^s.

4- DELAI D'EXEi^l^
Le délai maxj^WKdJxécution est de Trois (03) mois, incluant toutes les contraintes éventuelles liées à l'enclavement et

aux contrainte^artiquëres du site relatif aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place, à compter de la date de
notification i^Tokire de service de commencer les travaux.

'■ rettiienmiiocontractant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.
ICIPATION ET ORIGINE

.8 Participation à cet Appel d'Offres est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et Travaux
Publier et installées en territoire camerounais.

6- FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la République du
Cameroun. Exercice 2022

7- CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d'un montant de 2% du
montant prévisionnel soit 370 000(Trois cent soixante-dix mille) francs CFA par lot délivrée par un établissement bancaire
de 1 er ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.

8- NOMBRE MAXIMUM DE LOTS



9- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service technique de la Commune de Gari-Gombo.
10- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu au service technique de la Commune de Gari-Gombo dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance attestant, le versement de la somme non remboursable de Cinquante mille (50 000)
francs CFA payable à la Recette municipale de la commune de Gari-Gombo.

11- REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original etmX06) copies, devra
parvenir sous pli fermé à la Mairie de Gari-Gombo (Service technique), au plus tard le \ Q HARj à 11 heures
précises et devra porter la mention suivante :

N'

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022 du

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES D

CERTAINES ECOLES PUBLQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-QO

LOT N°: EP.Pde^lT FFV ÇS
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

ANS

12- RECEVABILITE DES OFFRES ,v
Sous peine de rejet, la caution de soumission, devra être impérativaf^^f^oduite en original. Elle devra

obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.
Un délai de quarante-huit heures sera accordé aux soumissionnaires^ofîNe^ autres pièces administratives seront

déclarées non conformes. Requises, elles devront être impérativement Bf^uira^n originaux ou en copies certifiées par
l'autorité compétente des administrations concernées. Elles devront obligiprehilent dater de moins de trois (03) mois

Les offres parvenues après les dates et heure limites de déptfne^eîfent pas recevables.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du DossieWiAppel d'Offres sera déclarée irrecevable.

13-OUVERTURE DES PLIS. \ onon ^
sX/ J Ij 2022 >0/ ̂
N^l^airie de Gari-Gombo, 1^: à
rchés auprès de la Commune de Gari-Gombo, en présence ou

mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission

L'ouverture des plis se fera à la salle des ac^
heures précises par la Commission Interne de Passati
non des soumissionnaires ou de leurs représentan
dont ils ont la charge.

14- CRITERES D'EVALUATION DES

ion

]uarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires dont une pièce de l'offre administrative est

A. Critères éliminatoires :

1) Absence de la caution
2) Offre administrative irlcbrfliïiôté ou non conforme après un délai de 48 heures ;
3) Omission dans le boWgjiu de prix unitaire ou dans le détail quantitatif et estimatif d'une tache quantifiée ;
4) Pièces légaii^fô par une personne non habilitée ;
5) Être dânsji^ficn|^ffés entreprises défaillantes établi par le MINMAP et ayant abandonné les marchés les trois
dernières a

N.B : ur^êmi
non confoW.

B. Critères V^^tiels :
Les crit^l^i^plîcités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
^"^ey^érences dans les travaux similaires ; Oui/Non
z^Jorganisation, le planning d'exécution des travaux et la compréhension du projet ; Oui/Non
3)^'expérience du personnel d'encadrement. Oui/Non

Tout soumissionnaire ayant obtenu au moment de son évaluation technique un pourcentage de « oui » supérieur ou
égal à quatre-vingt pour cent (80%) Vera son offre financière examinée.

15- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant soixante (60) jours à partir de la date limite fixée pour la remise
des offres.

16- ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Le Maitre d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au
Dossier d'Aonel d'Offres et oui disoose des caoacités technioues et financières recuises oour exécuter le Marché de façon



17- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès des services du
Maître d'Ouvrage (Service des marchés de la Commune de Gari-Gombo), au numéro de téléphone : 697 01 76 81/ 651 47 49
50

Ampliations :

^ PREFET/BN

^ MINMAP/BN

^ ARMP pour insertion au JDM

^ Président/CIPM

^ Affichage

^ Chrono/archives

GARI-GOMBO, Le
4"F[V 2022;

Le Maire

[MAITRE D'OUVRAGE)
c>o

i /7^r7XV

Le M3ire
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Pairie

COMMUNE DE GARI-GOMBO

é
REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland
**•«»««»****«

GARi-GOMBO COUNCIL
**»•***«**•*•*******

GENERAL SECRETARIAT SECRETARIAT GENERAL

NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER NOTICE

N° n\ /AONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022 of 14 FEV 2022
FOR THE EXECUTION OF THE CONSTf^UCTION WORK OF A BLOCK OF TWO CLASSROOMS IN CERTAIN PI

PUBLIC SCHOOLS IN THE GARI-GOMBO COUNCIL

FUNDING : P.B.I 2022

The Mayor of GARI-GOMBO council, Owner, is launching a National Open Cal! for Tenders for the realizâtR^jià( me above-
mentioned opération. Cl

l ̂
1- SUBJECTOF THE CALL FOR TENDERS

The object of thls Invitation to Tender is the exécution of the construction work of a block^^lyo cl^srooms in certain primary
public schools in the GARI-GOMBO council

2- .ALLOCATION AND ESTIMATED COST ^ ̂

The Works concern the following lots:
Lot Location EstimateS^ount (CFA Francs)

number

1 Public Primary School of SFIL NDENG 18 500 Offc^Ëi^hfeen million five hundred thousand)
2 Public Primary School of GBANDIA 18 ({Ëighteen million five hundred thousand)
3- GONSISTENCY OF THE WORK V

The work to be carried out relates to:
✓

A

✓

The installation and v;ithdrawal of the site (^n^rt to the site of the site of ail materials, equipment, materials and
tools necessary for the exécution of thfi»^Fj(,^ite hut, living base for housing and al! the logistics necessary for the
staff working on the site, etc.), palisadè^^ing, installation of works;
Structural work (masonry, screed^-anJ^fer, framework, roofing and waterproofing, etc.) ail subject matter Included;
Finishing work (wood carpentjyTor wjndows, doors and frames, electricity and painting and VRD) al! subject matter
included. )

4- SUBJECTOF THE CALL^FORjYéNDERS
The object of this Invitation fo^Tender is the exécution of the construction work of a blxk of two classrooms in certain primary
public schools in the GARIjOGMBO council

5- consistencyoVtHework
V \

The work to be caffled out^reiates to:

^ The^stallatipn and withdrawai of the site (transport to the site of the site of al! materials, equipment, materials and
toqte necessary for the exécution of the work, site hut, living base for housing and ail the logistics necessary for the
^l^^oriing on the site, etc.), pallsade, guarding, installation of works;
STOCtural work (masonry, screeds and plaster, framework, roofing and waterproofing, etc.) ai! subject matter included;

.^XFmishing work (wood carpentry for Windows, doors and frames, sanitary plumbing, electricity and painting and VRD)
^/all subject matter included.
6- EXECUTION DEADLINE

The maximum exécution time is three (03) months, including ail the possible constraints related to the isolation and the
spécifie constraints of the site relating to climatic conditions and means of access on site, from the date of notification, of the
service order to start work.

It is up to the Co-contractor to propose in its offer an exécution schedule within the aforementioned period.
7- PARTICIPATION AND ORIGIN

Participation in this Call for Tenders is open to companies specializing in the field of Construction and Public Works and
established in Cameroonian territory.

A AI/MAI/^



The Works covered hy this Cali for Tenders are financed by the Public Investment Budget of the Republic of Cameroon,
Fiscal Year 2022

9- PROVISIONAL DEPOSIT

Each tenderer must attach to his administrative documents a bld bond in the amount of 2% of the estimated amount, i.e.
370,000 (Three hundred and seventy thousand) CFA francs per lot issued by a first-class banking establishment approved by
the Ministry in charge, finances.

10- CONSULTATION OF THE CALL FOR TENOER FILE

The Invitation to lender file can be consulled during working hours at the technical service of GARI-GOMBO councll.
11- ACQUISITION OF THE CALL FOR TENDER DOSSIER

The tender dossier can be obtained from the services of the Client {Technical Service of Gari-Gombo council) aS'SO^ as
this notice is published, on présentation of a receipt attesting to the payment of the non-payment. reimbur^l^f Jifty
thousand (50,000) CFA francs payable to ihe Municipal Revenue of Gari-Gombo council

12- DELIVERY OF OFFERS ^ \V^
Each offer written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies, must be sent In a
sealed envelope to the services of the Client (Technical Service of the Municipality of Gari -Gombo ). no later than

. .. . at 11 a.m. sharo and must bear the followinq mention:
1 0 HAH5 2022

.  NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN.

N ' / AONO /C/GGBO/SG/CIPIViy2022 of "
FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A BLOCK OF TWO ÔU^^OMS IN CERTAIN PRIMARY

PUBLIC SCHOOLS IN THE GARI-GOMBO COl^^
Lot N": Primary Public Schooj^of \_y

"To be opened only in the counti(^;session"

.r\v
13- ADMISSIBILITY OF OFFERS

Under penalty of rejection, the bld bond must be prodt^Mdnh the original. It must be dated less than three (03) months.
A period of forty-eight hours will be granted to îenderéts whose other administrative documents will be declared non-

compliant. they must be produced in origlnats or in certifiedscopies by the compétent authority of the administrations concemed.
They must be daled less than three (03) months . ''\ ")

Offers received after the deadiine tor sujb^ssiop Will net be admissible.
Any offer that does not comply withdh^cjuirements of this notice and the Invitation to Tender Document will be

declared inadmissible. \V
14- OPENING OF TENDERS.

The opening of the bids Vil'ybe done at the deeds room of the Town Hall of GARI-GOMBO, on
__ULJAfiS_2022- at 12 \)oorUprecisely by the Internai Procurement Commission of GARI-GOMBO councll, In the
presence or not of the btdders or th^ir représentatives duly authorized and having perfect knowledge of the tender for whlch
they are responsible ' ̂

15- BID EVALUATION CRITERIA

A. Elîmlnatlng crite^lab ;
11^ Absence of the bld bond.C\ 2) Administrative offer incomplète or non-compiiant after 48 hours;

J  3) Omission in the unit price schedule or In the quantitative and estimated détail of a quantified task;
V>V 4) Documents iegnlized by an unauthorized person;
V  5) Se in the file of failing companies established by MINMAP and having abandoned the contracts for

the last three years.

N.B: a period of forty-eighl hours is granted to bidders wiih a non-compliant part of the administrative offer.

8. Essentlal criterla:

The criterla, explained in the spécifie régulations of the DAO and relating to the qualification of candidates will relate to:
6) 1) References in similar works; Yes/No
7) 2) The organization, the work exécution schedule and the understanding of the project; Yes No
8) 3) The experience of the supervisory staff. Yes/No

Any tenderer having obtained al the time of his technical évaluation a percentage of "yes" greaîer than or equal to eighty
percent (80%) ofhis financial lender exaniiced.

•1K. vAi ir^iTY PFRinn np offfrs



The tenderers remain committed by their offer for sixty (60) deys from the deadline fixed for the submission of tenders.
17- AWARD

The Client will award the Contract to the tnnderer whose offer has been recognized as essentially compilant with the Invitation
to Tender Document and who has the technical and financial capacitles required to perform the Contract satisfactorily and
whose The offer was evaluated as the lowest-priced, including any discounts offered.

18- ADDITIONAL INFORMATION

Additional technical information can be obtained during working hours from the services of the Client (Technical Service of
Gari-Gombo council), at the téléphoné number: 697 01 75 81/651 47 49 50

GARI-GOMBO, the i i f[\j TfPÎ
ThAmplifications:

MINMAP/BN

ARMP pour insertion au JDM

^  Président/CIPM

y Affichage
^ Chrono/archives

e Mayor
(CLIENT)ÇAUf a
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REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland
*************

GARI-GOMBO COUNCIL

CASa-OOMOO

REPUBLIQU&DU^^EROUN
Paix-TravraiiWatrie
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COMHpE GARI-GOMBO

-^GCTÎSIaL SECRETARIAT
V *****************

V. .
iWf r NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER NOTICE

SECRETARIAT GENERAL

.FF' N' /AONO/C/GGBO/SG/ClPM/2022 of

FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A BLOCK OF TWO CLASSROOMS IN CERTAIN PRIMARY
PUBLIC SCHOOLS IN THE GARI-GOMBO COUNCIL

FUNDING : P.B.12022

.  i;;- The Mayor of GARI-GOMBO council, Owner, is launching a National Open Cal! forTenders forthe realization of the above-
■  mentloned ODeration.



1- SUBJECTOFTHECALLFORTENDERS

The object of this Invitation to Tender Is the exécution of the construction work of a biock of two ciassrooms in certain primary
public schools in the GARi-GOMBO councii

2- .ALLOCATION ANDESTIMATEDCOST

The Works concern the following lots:
Lot

number

Location Estimated aniount (CFA Francs)

1 Public Primary School of SFiL NDENG 18 500 000 (Eighteen million five hundred thousand)
2 Public Primary School of GBANDIA 18 500 000 ((Eighteen rqiiiion five hundred thousand)
3- CONSISTENCYOF THE WORK

The work to be carried out relates to:
y The installation and withdra of ail materiais, equipmewai of the site (transport to the site of the site

tools necessary for the exécution of the work, site hut, living base for housing and ali the iogistr
staff working on the site, etc.), paiisade, guarding, installation of works;
Structural work (masonry, screeds and piaster, framework, roofing and watefproofing, etc.

4-

Finishing work (wood carpentry for Windows, doors and frames, eiectriclty and painting'
inciuded.

SUBJECT OF THE CALL FOR TENDERS

The object of this invitation to Tender is the exécution of the construction work of a bi
public schools in the GARi-GOMBO councii

5- CONSISTENCYOF THE WORK

The work to be carried out relates to:

of

lté

ais and

ary for the

matter inciuded;

b) ali subject matter

ciassrooms in certain primary

of ali materiais, equipment, materiais and

V

The installation and withdrawai of the site (transport to the s^
tools necessary for the exécution of the work, site hut, iivin^^sl fdr houçing and ail the iogistics necessary for the
staff working on the site, etc.), paiisade, guarding, instaljdlion o^forks;
Structurai work (masonry, screeds and piaster, frame^iiijpfi^iîflng and waterproofing, etc.) ali subject matter inciuded;
Finishing work (wood carpentry for Windows, dqpr^aaSiPnies, sanitary p
ail subject matter inciuded.
EXECUTION DEADLINE

umbing, eiectriclty and painting and VRD)

climat

Inciuding ail. the possible constraints related to the isolation and the
itions and means of access n site, from the date of notification, of the

offer an exécution scheduie within he aforementioned period.

The maximum exécution time is three (0
spécifie constraints of the site reiating to
service order to start work.

it is up to the Co-contractor to pro[^sê
7- PARTICIPATION AND OR

Participation in this Cail for T^^rl is open to companies speciaiizing in the
estabiished in Camerooniarffèrrto.

8- FiNANCING

The Works cq^i®^ Ifus Cail for Tenders are financed by the Public Investment Budget of the Republic of Cameroon,
Fiscal Year 2022

9- PROVISIONAL DEPOSIT

ield of Construction and Public Works and

must attach to his administrative documents a bid bond in the amount of 2% of the estimated amount, i.e.Eaqh
370,000raîpe hundred and seventy thousand) CFA francs per lot issued by a first-ciass banking establishment approved by
thed®|uyin charge, finances.

'CONSULTATION OF THE CALL FOR TENDER FILE

The invitation to tender file can be consuited during working hours at the technical service of GARi-GOMBO councii.
11- ACQUISITION OFTHE CALL FOR TENDER DOSSIER

The tender dossier can be obtained from the services of the Client (Technical
this notice is pubiished, on présentation of a receipt attesting to the payment
thousand (50,000) CFA francs payable to the Municipal Revenue of Gari-Gombo councii

12- DELiVERYOFOFFERS

Service of Gari-Gombo councii) as soon as
of the non-payment. reimbursable of FIfty

^Éach offer written in French or Engiish in seven (07) copies inciuding one (01) original and six (06) copies, must be sent in a
seaied enveiope to the services of the Client (Technical Service of the Municipaiity pf Gàri -Gombô ), no iater than



NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN

N ® / AONO /C/GGBO/SG/CiPM/2022 of

^ À'

«

•  •

FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A BLOCK OF TWO CLASSROOMS IN CERTAIN PRIMARY

PUBLIC SCHOOLS IN THE GARI-GOMBO COUNCIL

Lot N°: Primary Public Sçhool of
"Tobe opened onlyin the counting session"

13- ADMISSIBILITYOFOFFERS

Under penalty of rejection, the bid bond must be produced In the original. It must be dated less than three (03i
A period of forty-eight hours wlll be granted to tenderers whose other administrative documents wlll be d^l!

compilant, they must be produced In originais or In cerb'fled copies by the compétent authority of the adminlstra^c
They must be dated less than three (03) months

Offers recelved after the deadiine for submission wlll not be admissible.

Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Invitation to Tjîî9ê^l3pcument wlll be
declared Inadmissible.

14-OPENINGOF TENDERS. ,

The opening of the blds wlll be done at the deeds room of the Towt^^ll of GARI-GOMBO, on
at 12 noori precisely by the Internai Procurement Commjs^®o^ARI-GOMBO council, in the

presence or not of the bidders or their représentatives duly authorized and having p^çP^powledge of the tender for which
they are responsible.

15- BID EVALUATION CRITERIA

G

A. Eliminatlng criterla:
1 ) Absence of the bld bond.
2) Administrative offer incomplète or non-comfent"%ftër 48 hours;
3) Omission In the unit.price schedule onrf^e ̂ntitative and estimated détail of a quantified task; \
4) Documents legalized by an unauthoqzb^^on;

c... , 5) Be In the file of falling compai^^feyfened by MINMAP and having abandoned the contracts for
■' the last three years.
N.B; a period of forty-elght hours Is granted to bidde^tth^on-compllant part of the administrative offer.
B. Essentlal criterla:
The çriterja, explaîned in the spécifie regul^jor^bmê DAG and relating to the qualification of candidates wili relate to:

6) 1)Referenceslnslmilarwû^^^/No
7) 2) The organlzatlon, th|^forl^x^cutlon schedule and the understanding of the project; Yes No ^ '
8) 3) The experience ojlhe sfeervisory staff. Yes/No

Any tenderer having obtained at myime of his technical évaluation a percentage of "yes" greater than or equal to eighty
jjercent (80%) of hIs fInanclaNender examined.

16- VALIDITY PEI^D OM^ERS
The tenderers remaIrSBtonlitfed by theIr offer for sixty (60) days from the deadiine fixed for the submlsslcn of tenders.

17- AWARDfyVJ
The Client wilT^ard^e Contract to the tenderer whose offer has been recognized as essentîally compilant wIth the Invitation
to Tender K^^ent and who has the technical and financial capacities required to perform the Contract satisfactorily and
whose "ffeofer was evaluated as the lowest-priced, Including any discounts offered. ■y^ApDlTIONAL INFORMATION
Ad^Hal technical Information can be obtained durlng working hours from the services of the Client (Technical Sen/ice of
Gari-Gombo council), at the téléphoné numben 697 01 76 81/651 47 49 50

GARI-GOMBO, the
lÀmollficatlons: TheMayor

(CLIENT)
^ MINMAP/BN
/ ARMP pour insertion au JDM
/ PrésIdent/CIPM
•/ Affichage
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A - Généralités

Article 1^^ ; Portée de la soumission

d'Offres figurent dans le RPAO.

1 -1 le Maître d'Ouvrage, telle qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Ap )e\ d'Offres (RPAO), ci-après dénommée
« Maître d'Ouvrage», lance un Appel d'Offres pour la construction des travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres
et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'Appe!
Il y est fait ci-après référence sous le terme "les Travaux".

1 - 2 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui c^
stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les t(
dans celle fixée dans ledit Ordre de Service.

1 - 3 Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jour caleridaire.

sauf

va

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est préc sée dans le RP,

;^^ent les règles d'éthiques
ftu de ce principe, Le Maître

Article 3 : Fraude et corruption
3-1 Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des Entrepreneurs,

professionnelles les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces Marct
d'Ouvrage; k
a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de ia faç^uiv^te^: •

i. Est coupable de " corruption " quiconque offre, donne, sollici^ od^^epte un quelconque avantage en vue
d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attri^tion ouidel'exécution d'un Marché,

il. Se livre à des " manœuvres frauduleuses " quicondfeèéformfe ou dénature des faits afin d'influencer
l'attribution ou l'exécution d'un Marché ;

iii. " Pratiques collusoires " désignent toute form^'enfênjp^ entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le
l'Autorité Contractante en ait connaissanc&'du^n) Visant à maintenir artificiellement les prix des offres à
des niveaux ne correspondant pas à ceu)^gw^|rlferaient du jeu de la concurrence ;

Iv. " Pratiques coercitîves " désignent touté^^m^'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou des menaces à
leur encontre afin d'influencer leura^n&u cours de l'attribution clu de l'exécution d'un Marché.

b. Rejettera une proposition d'attributiori^^He détermine que l'attributaire proposé est, directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable^^e^^ption ou s'est livré à des- manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attrMw ce Marché. !

-3-2 Le Ministre Délégué à la Présidencâ®M$ublique Chargé des Marchés Publics, Autorité chargé des Marchés Publics
peut à titre conservatoire, prenâre^Vdécision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas
deux (2) ans, à rencontre d^roUtoiimissionnaire reconnu coupable de trafic d'Influence, de conflit d'intérêts de délit
d'initiés, de fraude, de corrup^ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des poursuites pénajp&qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 ; Candidat^mi^'concourir
4-1 Si l'appel d'cfffrŒ^

qualitlc^Qn. ^
restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de pré-

4-2 En ?^)^riérale, l'appel d'offre s'adresse à tous les Entrepreneurs, sous réserve des dispositions cl-aprés :
soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme
étant en situation de conflit d'intérêt s'il : I

Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des Marchés passés au titre du présent appel d'offi|es ; ou

II.

a.

Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d
autorisées selon l'article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne
traitants dans plus d'une offre.

Le soumissionnaire ne doit oas être sous le coud d'une décision d'exclusion.

offres, à l'exception des offres variantes
ait pas obstacie à la participation de sous-
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(i) estjuridiquement et financièrement autonome,
(il) est administrée selon les règles du droit commercial et
(lii) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe voire Indirecte du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5-1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les foumitures, équipements et services devant être foumls dans le cadre
du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées audits matériaux, matériels, foumitures, équipements et services.

5-2 Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le terme " provenir " désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, profits ou
fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6-1 Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnglri
b. Fournir toutes les Informations (compléter ou mettre à jour les Informations jointés

qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une oré-qt
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le iV^c^.

Les Informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant : 'CX r
La production des bilans certifiés et chiffrés d'affaires récents ;
Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financière

III. Les commandes acquises et les Marchés attribués; . t.....
Iv. Les litiges en cours ;
V. La disponibilité du matériel Indispensable.

demande de pré-
itlon) demandées aux

b.

c.

d.

U;o e.

le cadre

toutes les

.  i

8-2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs Entrepren^urs'â^Çl^îés (co-traltance) doivent satisfaire aux conditions
suivantes : i

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises^w^^renseignements énumérés à l'Article 6-1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser les informations à fouprij^Mp^ groupement et celles à foumir par chaque membre du
groupement ; \ ̂
L'offre et le Marché doivent être signés de f&^^<)Dllger tous les membres du groupement ; ■ "
La nature du groupement (conjoint ouj^a^eomme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par
la production d'une copie de l'accord ̂ (^^pement en bonne et due forme; 'ii-
Le membre du groupement dégj^^^p^e mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du Chef
Service du Marché pour l'exé^tm^Marché ;
En cas de groupement sgîîfeirfeïJes cotraitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Chef Service du
Marché dans un compte tjmgyk ; en revanche, chaque entreprise est payée dans son propre compte, lorsqu'il s'agit
d'un groupement ̂ oint.

6-3 Les soumlssionnalreaxo^^t^galement présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aujjp^ctfio^ns techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.

6-4 Les .soumis^n^^'demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent foumir tous les renseignements
nécessalrœ^i^rouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 32 du RGAG

Article 7 : site des travaux

îf^ï^elllé au soumissionnaire de visiter et d'Inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-même, et
)us sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et

l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire;
7 -2 Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dansrses locaux et 'sur ses,

terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et
agents, dégagent le Maître d'Ouvragé, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les
Indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7-3 Le Chef Service du Marché peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion prépaiètolre à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.



B. Dossier d'Appel d'Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8 1 Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du Marché, fxe les procédures de consultation des
Entrepreneurs et précise les conditions du Marché. Outre !e(s) additif(s) publié{s) conformément à l'Article 10 du RGAO,
il comprend les principaux documents énumérer ci-après :
a) La lettre d'invitation à soumissionner (pour les appels d'offres restreints) ;
b) L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
c) Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
d) Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
e) Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
f) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g) Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
h) Le cadre du Détail Quantitatif et Estimatif ;
i) Le cadre du Sous-détail des Prix Unitaires ;
j) Le cadre du planning d'exécution ;
k) Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;
I) Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
m) Modèle de lettre de soumission ;
n) Modèle de caution de soumission ;
o) Modèle de cautionnement définitif ;
p) Modèle de caution d'avance de démarrage ;
q) Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue
r) Modèle de Marché;
s) Formulaire relatif aux études préalables ;
t) La liste des banques et organismes financiers de 1er rang ̂ ee^^Ie Ministre en charge des finances autorisés à

émettre des cautions. ^
8-2 Le soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règleiT}e^^qrmulaires, conditions et spécifications contenus dans le

rantie ;

DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignem^te^alandés et de p
audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejerâ^S^bfîre.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier m^^erd'Offres et recours

réparer une offre conforme à tous égards

9-1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des'^d^issemenls sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande au
Maître d'Ouvrage par écrit ou paj;^hw^ectronique (télécopie ou e-mail)|à l'adresse du Maître d'Ouvrage indiquée
dans le RPAO. Le Maître d'Ou^^î^ondra par écrit à toute demande (^'éclaircissement reçue au moins quatorze
(14) jours pour les (AON) vin^ew^l) jours pour les (AOI) avant la date iinjiite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse duwj^ d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les sraumisslonnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

9-2 Entre la publication ̂ 'A\^^ppel d'Offres y compris la phase de pré-qualification des candidats et l'ouverture des plis.
archés Publics peut introduire une requêtetout soumissic^ri^re^i s'estime lésé dans la procédure de passation des M

auprès du ̂ m^e^'Ouvrage.
9-3 Le recours^doit ê^adressé au Maître d'Ouvrage avec copie à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et

au Pràsid^t de la Commission.
/enir au Maître d'Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture des offres.

awe d'Ouvrage dispose de cinq (5) jours pour réagir. La copie de la réactic
gulation des Marchés Publics.

Article 10 : Modifications du Dossier d'Appel d'Offres

n est transmise à l'organisme chargé de la

10-1 Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son
initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un s
d'Offres en publiant un additif.

10-2 Tout additif ainsi publié fera partie Intégrante du Dossier d'Appel d'Offres cor
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui on

Dumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel

formément à l'article 8-1 du RGAO et doit

acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces
derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d'Ouvrage py écrit.
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10-3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs
offres, Le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément
aux dispositions de l'article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, le Maître d'Ouvrage ne
sera en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure
d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et le Maître d'(
rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumiss
être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en fraï
auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

ont

euvent

anglais :

Article 13 : Documents constituant l'offre

13-1 L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO^dû
trois volumes :

V... ^ a. Volume 1 : Dossier administratif

mplis et regroupés^en

Aitli

Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en ^
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributioiTS^S^j/aFlces ou prélèvements de quelque nature que se

soit;
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en failllt^'^ ^
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéa^pÇ|i€vues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément>é®^^sitions de l'article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant l|^nàçire de l'offre à engager le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'article 6-1 du RGAO.

'  v,-; I

.1 . b. Volume 2 : Offre technique

b-1 Les renseignements sur les qùall ns

.-X'fG.ircs

ts à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualificationsLe RPAO précise la liste 6e\
mentionnés à l'article 6-1 du

b-2 Méthodologie ^
Le RPAO précise W'éler^s constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires notamment: une note
méthodologique BqKAt sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettr^R^Sç^u en oeuvre pour les réaliser (installations, planning, PAO. sous-traitance, attestation de visite du
site le cas échéant

b-3 Lesi^uveê^'acceptations des conditions du Marché
înnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique
larché, à savoir :
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

b-4 Commentaires (facultatif)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

Le so ss

regi

Le

c. Volume 3 : Offre financière
'.1 Fi'

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée
2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
7  I a néfaîl Fctimatif Hnmpnt rpmnii • . , -



5, L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans
des dispositions de l'article 17-2 du RGAO concernant les autres formes possl

13-2 Si conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présenten
appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus c

Article 14 : Montant de l'offre

le Dossier d'Appel d'Offres, sous réserve
)les de caution de soumission,

des offres pour plusieurs lots du même
un Marché.

14-1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du Marché couvrira l'ensemble des travaux
décrits dans l'article 1-1 du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés présentés
par le soumissionnaire.

14-2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail Qu^ntitlîjf et
Estimatif.

14-3 Sous-réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tojjs les droits, impôts et ta:
le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite,
seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14-4 SI les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévus au Marché
ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être
dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1 ) an ne peut faire l'objet de révision dejDrix.

14-5 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément

la date d'états;
3récisées. EtM

les par
es offres

mé^t des prix initiaux,
u que tout Marché

proposé à la pièce N'8.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

dispositions soit de l'option A ou de

es ini

es prix unitaires du bordereau des prix et les prix détail quantitatif et estimatif de la

nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du

15-1 En cas d'Appel d'Offres internationaux, les monnaies de l'Offre devront
l'Option B ci-dessous : l'Option applicable étant celle retenue dans le RPAO.''

15-2 Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en morm^i^tior|ale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bor^er^uods pri>: et les prix du détail quantitatif et estimatif

sont libellés entièrement en francs CFA de la manière sui^ter^y/
a)- Les prix seront entièrement libellés dan^j^'Smaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager

des dépenses dans d'autres monnaies pour la réajjs^&^ps travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaireS'-toBrahvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un
maximum de trois monnaies de pays membres^l'ihstitotion de financement du Marché.

b)- Les taux de change utilisés par^k^rnissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par le soumissionnaire en anrglî^^^umission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché,
pour qu'aucun risque de change ne soit^OTrté par le soumissionnaire de rétenu.

15-3 Option B : Le montant de la soumjs^^^^^ctement libellé en monnaie natonale et étrangère aux taux fixés dans le
RPAO.

Le soumissionnairelib^eri
manière suivante :

a)-les prix
Maître d'Ouvrag
monnaie natio

b)^k^ dis intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays
du Maître oO^^ge seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligibie
largemgRiutilisee dans le commerce international.

15-4 LeajMpceJ'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaie nationale et étrangère
i^d^fetifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et irîdiqués en annexe à la soumission, sont

.-^^^nnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15-5^rant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du Marché peut être

révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'Entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification
survenue dans les besoins en devises au titre du Marché.

15-6 Pour les appels d'offres nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des Offres

16.1 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offre à
compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre

ror^B^llés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouviâge spécifiée aux RPAO et dénommée "
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16-2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une
prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne
sera autorisé à le faire.

16-3 Lorsque le Marché ne comporte pas d'article des révisions de prix et que la période de validité des offres est prolongée de
plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la
formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s). La
période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du Marché ou de
l'Ordre de Service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. I^effët de
l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

spécifié dans17-1 En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission
,  le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

.. Il

17-2 La caution de soumission sera confomie au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d^ffre^^^tres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La cautiofnle^umission demeurera valide
pendant trente (30) jours au delà de la date limite originale de validité des offres^^^tbute nouvelle date limite de
validité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, e^^^^ent aux dispositions de l'article
16.2 du RGAO.

17-3 Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sei^j^ée par la Commission de Passation des
Marchés comme non conforme. La caution de soumission d'un gr^&neppientreprisés doit être établie au nom du
mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membreSydtwTOïèrriênt;'

nus seront restituées dans un délai de quinze (15)17-4 Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires ndr
jours à compter de la date de publication des résultats.

17-5 La caution de soumission de l'attributaire du Marc[}èî§eàii^îée dès que ce dernier aura signé le Marché et fourni le
Al ti .cautionnement définitif requis.
17-6 La caution de soumission peut être saisie :

a)-Si le soumissionnaire retire son offre^tî^Qî®ériode de validité ;
b)-Sl, le soumissionnaire retenu :

1  i. -Manque à son obligatior^^^uêèrire le Marché en application de l'article 37 du RGAO, ou
il. Manque à son obligajJor^Vumlr le caub'onnement définitif en application de l'article 38 du RGAO.

Article 18 : Proposition variante sjsumlssionnaires

"18-1 Lorsque les trava
' ""'indiquera la mét^'

délais spécifié

nt) être exécutés dans les délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et
Se pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des
proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

18-2 Excepté dans lél^s mentionné à l'article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques
doiventt^^ord Shiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et
fouim Ibigulre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la
vari^fe^proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes.de
'^sfctions proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le

'échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.
18-3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour

certaines parties des travaux, ces parties des travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles
variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

19-1 A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire
1 : 'qui se tiendra aux iieux et date indiqués dans le RPAO.



19-3 II est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage ne
puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises seion les modalités de l'article 19.4 ci-dessous

19-4 Le procès-verbal de la réunion, Incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses
préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Toute
modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'article 8 du RGAO qu| pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de
la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article
10 du RGAO, et non parle canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.

19-5 Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établiss
disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

sment des offres ne sera pas un

20-1 Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'articl

nsi

nts

m

volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le soumissionnairp soumettra le
dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copi

20-2 L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à j'encre i
des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personn
du soumissionnaire, conformément à l'article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon
comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou ies|

20-3 L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharg
paraphées par ie ou les signataires de la soumission

D- DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21-1 Le soumissionnaire placera l'original et les copies
scellées portant la mention ORIGINAL et CQ
enveloppe extérieure qui devra également êt
soumissionnaire.

21-2 Les enveloppes intérieures et extérie
a)- Seront adressées au Maître
b)- Porteront le nom du prgi
mention "A N'OUVRIR OU

ee

que de te

constitutifs de l'offre dans deu

a l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier

otif de

br

AO, en un
copies requis

fera fol.

'âans ie cas des copies,
,t habilitées à signer au nom
Toutes les pages de l'offre

es de l'offre.

lles corrections ne soient

x enveloppes séparées et
le cas. Ces enveipppes seront ensuite placées dans une

mais qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du

de l'Appel d'Offres
l'objet et le numéro de l'avis d'appel d'offre indiqués dans le RPAO, et la

CE DE DEPOUILLEMENT"

21-3 Les enveloppes intérieures portant également le nom et l'adresse du soumissionnaire de façon à permettre au Maître
d'Ouvrage de renv^rTôfft^celiée si elle a été déclarée hors délai conforrr ément aux dispositions de l'article 23 du
RGAO ou pour s^tjîfer^ejes dispositions de l'article 24 du RGAO.

articles 21.1 et 21.2 susvisés. Le Maître21-4 Si l'enveloppB^èdâeure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux
d'Ouvrage ne se^nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte préma

Article i heure limites de dépôt des offres

;urément.

res doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date
l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de lAppel d'Offres

22-2 Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le
conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les c
des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis

Article 23 : Offres hors délai

dépôt des offres en publiant un additif
roits et obligations du Maître d'Ouvrage et
oar la nouvelle date limite.

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l'article 22 du
RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
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24-1 Un soumissionnaire peut modifier, rempiacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que ia notification
écrite de ia modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant i'achèvement du déiai prescrit pour le dépôt
des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habiiité en appiication de i'articie 20.2 du RGAO. La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent
porter clairement selon le cas, la mention " RETfRAiT " et " OFFRE DE REMPLACEMENT " ou "MODIFICATION".

24-2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le soumissionnaire sera préparée, cachetée
marquée et envoyée conformément aux dispositions de i'articie 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par
télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal
faisant foi, ne sera pas postérieure à ia date limite fixée pour le dépôt des offres.

24-3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de i'articie 24.1 leur seront envoyées
été ouvertes.

24-4 Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre ia date limite de dépôt des offres et P^lf^lôn de la
période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un sourrfî^slOT^re pendant
cet intervalle peut entraîner la confiscation de ia caution de soumission conformément aux disposjJi^^pWarticie 17.6 du
RGAO
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E - OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25 -1 La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouvertuTa^ plis en un temps et en présence des
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à ia date, et à l'adresse indiquée dans le RPAO.
Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront^j^^istre ou une feuille attestant leur présence.^ p..;

25-2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées "RETFÎAITJI^FÔM^vertes et leur contenu annoncé à haute'vbix,
tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante s^ rerîyoyee au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le'  retrait d'une offre ne sera autorisé que si ia notification G^soon^nte contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue à'R^^oix. Ensuite, les enveloppes marquées "OFFRE DE
REMPLACEMENT" seront ouvertes et annoncées<^^^ voix et la nouvelle offre correspondante substituée à ia
précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaîœ cbncfehné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne seraautorisé que si ia notification correspondante c^A»une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et
est lue à haute voix. Enfin, les envelopp^^î^^^s "MODiFiCATiON" seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix
avec l'offre correspondante. La modificatrof^^re ne sera autorisée que si ia notification correspondante contient une/ habilitation valide du signataire à derrlÉ^e^&iiodification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et

' annoncées à haute voix lors de rotfveîîbr^es plis seront ensuite évaluées.
25-3 Toutes les enveloppes seron^ouverfes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que ia

mention éventuelle d'une modltetron, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et
'  toute variante le cas ®éaiU l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître

d'Ouvrage peut ]ug^î®lriileWè mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverturedes plis seront sdpn^s^valuation.
25-4 Les offres (^î^^hodifications reçues conformément aux dispositions de i'articie 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouvertes

et lues à4i^te vfex durant ia séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit ia raison, ne seront pas soumises à évaluation.
iéance tenante un procés-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité

ative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que ia composition de la sous-commission d'analyse. Une copie
h'tyocès-verba! à laquelle est annexée ia feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de ia séance.

25-6>1a fin de chaque séance d'ouverture des plis, le Président de ia Commission met immédiatement à ia disposition du
point focal désigné par L'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires. . .. .

25-7 En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Maître d'Ouvrage avec'cdpies à
l'organisme chargé de ia régulation des Marchés Publics et au Président de ia Commission de Passation des Marchés
compétente.
il doit parvenir dans un déiai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous ia forme d'une lettre à
laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par
le Président de la Commission de Passation des Marchés.
L'Observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des

25-5



Article 26 : Caractère confidentiel de ia procédure

26-1 Aucune infonnation relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des o fres, et à la vérification de ia qualification
des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sers donnée aux soumissionnaires ni à toute
autre personne non concemée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique.

26-2 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour Influencer ia Commission | de Passation des Marchés ou la Sous-
commission d'analyse dans l'évaluation des offres ou ie Maître d'Ouvrage dans la décision d'attribution peut entraîner le
rejet de son offre.

26-3 Nonobstant les dispositions de l'article 26.2 entre l'ouverture des plis et l'attribution du Marché, si un soumissionnaire
souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait è son offre. Il devra le faire par écrit

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contact avec le Maître d'Ouvrage

27-1 Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commisslo.a^\^sation des
Marchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éi^laircissements sur^o^^p. La demande
d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun ch^fcr^clu montant ou du
contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécesklre pour coijfirra^fexorrection d'erreurs
de calcul découvertes par la Sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des
dispositions de l'article 29 du RGAO

27-2 Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires
Commission des Marchés et de la Sous-commission pour des questions ayant ti
et l'attribution du Marché.

ne

Article 28 : Détermination de ia conformité des offres

es

ourifiî^ns conformément aux

nt pas les membres de la
offres, entre l'ouverture des plis

pour déterminer si elles sont complètes, si les
nt signés, et si les offres sont d'une façon générale

JX

28-1 La Sous-commIssion d'analyse procédera à un examen détailN
garanties exigées ont été foumies, si les documents ontété œrredf
en bon ordre. i

28-2 La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offrej^^njolme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir ree^^^^s éléments de prduve extrinsèques.

28-3 Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d^^pXaOffres est une offre cjui respecte tous les termes, conditions, et
spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, san%ij^^nce ni réserve importarite. Une divergence ou réserve importante
est celle qui ;

I affecte sensiblement l'étenduS^l^ualité ou la réalisation des travai
II Limite sensiblement, e^^r^^ction avec ie Dossier d'Appel

Délégué ou ses obligations au tjKe^^rché ;
iii Est telle que ̂ ^o^ction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont

présentés des offres conforRî^jibur l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.
28-4 Si une offre n'est pas^nforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Cobimission des Marchés compétente et ne

pourra être par la s^Te^^^onforme.
28-5 Le Maître d'Ouvrage e^éserve le droit d'accepter ou de rejeter toute

modifications^djip^jités, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent
pas être prisÊen^^pte lors de l'évaluation des offres.

d'Offres, les droits du Maître d'Ouvrage

modification divergence ou réserve. Les

ARTICLE 2 llfication du soumissionnaire

Lay69qs-)^nîmlssion s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir sourrils l'offre substantiellement conforme aux
distepns du Dossier d'Appel d'Offres satisfait aux critères de qualifications stipulées à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel
d'éviraftout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1 La Sous-commIssion d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour I essentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour
en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S'il y a contradiction entre ie prix unitaire et le prix total obtenu en multip iant le prix unitaire par les quantités, le prix
unitaire fera fol et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la jSous-commission d'analyse, la virgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total Indiqué prévaudra et le prix
tinîfflirp «îprfl rnrrinp
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b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total
sera corrigé :

c.S'ii y a contradiction entre le prix indiqué en lettre et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant
soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres
prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30-2 Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la procédure
de correction d'erreurs susmentionnée et avec la confirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager.

30-3 Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évalué la moins-disante, n'accepte pas les corrections apportées, son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie

-31-1 Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les
exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31-2 La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Gentry
conditions définies par le RPAO.

res

, dans les

-il.

ées et comparées par

litant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,

techniques ou financières, toute autre modification.

ARTICLE 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32-1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seroni

la Sous commission d'analyse.
32-2 En évaluant les offres, la Sous-commission déterminera pour chaque offre le monranl^vmié de l'offre en reotifiant'Son

montant comme suit:
où-:: a)-Encom'geant toute ereur éventuelle conformément aux dispo^tion^ff^rticie 30.2 du RGAO;

b)-En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant,fos'^fpvisions pour imprévus figurant dans le
détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montent d^Wraux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de
façon compétitive comme spécifié dans le RPAO

c)-En convertissant en une seule monnaie le mfldSRw^ult
conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAG >

d)-En ajustant de façon appropriée, sur d^
VI , divergence ou réserve quantifiable ;

i  e)-En prenant en considération les difféfép^^^s d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont
: I -iù autorisés par le RPAO ;

f)-Le cas échéant, conformément aS^ppd'sitions de l'article 13.2 du RGAG et du RPAO, en appliquant les
rabais offerts par le soumissionnaire po^StettQjj^on de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour

a::: plusieurs lots.
g)-Le cas échéant, conto^fe^tlux dispositions de l'article 18.3 du RPAO, et aux spécifications techniques,

les variantes techniques proépsefe^si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait qu^^umissionnaire aura offert ou non un prix pour ia solution technique spécifiée par ie
Maître d'Ouvrage dans le pfe^^Oj

32-3 L'effet estimé des fc(i!Tîule%^e révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant ia période
d'exécution du Mar^ n^ra pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.

32-4 Si l'offre é^teq^te moins- disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à
l'estimation d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, ia Sous-commission d'analyse peut à
partir du-sot^-dà^l de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du détail
quantita;^^stimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au
cas^l^jCstificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants. Le Maître d'Ouvrage peut rejeter

Articles : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les Entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le Code des Marchés publics aux fins d'évaluation des offres.

F- ATTRiBUTiON DU MARCHE

Article 34 : Attribution

V  c ..Kil



34-1 Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour i'essentiei au
Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter ie Marché de façon
satisfaisante et dont i'offre a été évaluée ia moins -disante en incluant ie cas échéant les rabais proposés.

34-2 Si, selon l'article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, i'off|e ia moins -disante sera déterminée en
évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, eri prenant en compte les rabais offerts par
les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot, ainsi que de leur pian de charges au moment de l'attribution

Article 35 : Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un appel d'offres Infructueux ou d'annuler une procédure
Le Maître d'Ouvrage se réserve ie droit d'annuler une procédure d'appel d'offres apr|ès autorisation de l'Autorité des Marchés
Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un appel d'offre infruc ueux après avis de ia Commission des
Marchés compétente sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du Marché x ̂  i
Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par ie RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera à l'attributaîr^^UT^ché par
télécopie confirmée, par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Gef^egr^ndiquera le
montant que le Chef Service du Marché payera à l'Entrepreneur au titre de l'exécutio i des travaux et le'ïï^i^xécution.

sur requête à lui adressée
le rapport de l'Observateur

fif auquel est annexé le rapport

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du Marché et recours

37-1 Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration ̂
dans un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des résultats |d'at
indépendant ainsi que ie procès-verbal de la séance d'attribution du March^
d'analyse des offres. ^

37-2 Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer, dans le même copimui^é^portant attribution du Marché, les motifs
de rejet des offres des soumissionnaires non retenus.

37-3 Après la publication du résultat de l'attribution, les offres if^r^rees darjs un délai maximal de quinze .(15) jours
seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'^totloiro l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des Marchés Publics.

37-4 En cas de recours, il doit être adressé au Maître^^i^e, avec copie a 'organisme chargé de ia régulation des
Marchés Publics, au Président de ia Commissior

11 doit intervenir dans un délai maximum de cinq^

Article 38 : Signature du Marché

îon des Marchés cornpétente.
jours ouvrables après ia pu3lication des résultats.

38-1 Après publication des résultat^ ié^ôjet de Marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation
des Marchés et le cas échéar^l^Qwmission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

38-2 Le Maître d'Ouvrage dispW^'un délai de sept (07) jours pour ia signature du Marché à compter de la date de
réception du projet de »ché^dopté par ia Commission des Marchés compéte|ite et souscrit par l'attributaire.

38-3 Le Marché doitltre notifié à son titulaire dans ies cinq (05) jours qui suivent la date de signature.

nt définitif

(20) jours suivant ia notification du Marché par Le Maître d'puvrage, l'Entrepreneur fournira au Maître
conformément au modèle fourni dans ie

Article 39 : Caut

39-1 Dane-

d'Ouvr^ ùft cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans ie RPAO,
Do^i^^J'^pel d'Offres.

•cautionnement dont le taux Varie entre 2 et 5% du montant du Marche, peut être remplacé par ia garantie d'une
lion d'un établissement bancaire agréé conformément aux te^es en vigueur, et émise au profit du Maître d'Ouvrage

pèr une caution personnelle et solidaire.
39-3 Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nal

cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un étabiissen ent bancaire ou d'un organisme financier
agrée de premier rang confonnément aux textes en vigueur.

39-4 L'absence de production du cautionnement définitif dans ies délais prescrits eçt susceptible de donner lieu à ia résiliation
du Marché dans les conditions prévues dans ie CCAG.

tionaux peuvent produire à ia place du
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Article 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent Appel d'Offres a pour objet rexécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de

■

classe dans certaines :coles Pub iques Primaires de la Commune de GARI-GOMBO repart

N° lot Localisation

1 Ecole Publique Primaire de SFIL NDENG

2 Ecole Publique Primaire de GBANDIA

is en deux lots.

VON.,:,

Chaque lot des travaux, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP,
comprennent notamment :
•  Le terrassement ;

•  Fondations ;

•  Maçonnerie - élévation ;
•  Charpente - couverture ;
•  Menuiserie métallique ;
•  Menuiserie bois ;

Electricité ;

Peinture ;

il. 1,: l'.t, 1 , . sailes de

L'Appel d'Offres est ouvert aux entreprises nationales spécialisées dans le d^&ig^u bâtiment et installées en
territoire camerounais.

Article 2: FINANCEMENT

.• I

ge vestissement Public de la République du
. , i:j .c Ix'w i ! '

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le
Cameroun, EXERCICE 2022.

Articles: OUVERTURE A LA CONCURRENCE

Le présent Appel d'Offres est ouvert à toutes les entre
Les offres pouiïont être présentées par plusieurs

deMtiments Tous Corps d'Etat de Droit Camerounais. .
urs en tant que groupement sous une fomie juridique

dûment constituée. Dans ce cas, toute modification rejatiîre^'Appel d'Offres, puis éventuellement au groupement, sera
valablement faite à l'un d'entre eux agissant en vertg^™e^curation qui lui aura été délivrée par le ou les entrepreneurs
au(x) quel(s) il sera associé, comme mandataire, le rjgndgt^e commun du groupement.
Article 4: DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est dé 'oV(03) mois, incluant la durée relative des pluies et tout aléa climatique, à
compter de la date de notification de l'orc

Il revient au Cocontractantdepropi
Article 5 : PIECES CONSTITUTIVfl^Dl

0.

.

12.

ice de commencer ies travaux,

èrdans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.
SSIER D'APPEL D'OFFRES

pièces constitutives du présentappél d'offres sont :
l'Avis d'Ai^d'i;,
le Règ(§fiien^r?éral de l'Appel d'Offres (RGAO) :
le Particulier de i'Appei d'Offres (RPAQ) ;

des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
le Mierdes Clauses Techniques Particulières (CCTP);
,6 Bordereau des Prix Unitaires ;
e Détail quantitatif et estimatif général ;
le Sous-détail des prix ;
le modèle de marché ;
les formulaires et modèles à utiliser ;

les études préalables ;
la liste des établissements bancaires et financiers autorisés

marchés publics ;
les annexes.13.

• Ji ':[:n!crounais.

à émettre les cautions dans le cadre des

Ai!'

Article 6 : CONDITIONS GENERALES

Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente
consultation devront être établies exclusivement :



❖ En exprimant tous les prix en francs CFA.

L'Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l'Avis d'Appel d'Offres,
en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l'Autorisé Contractante et des soumissionnaires
précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.
Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.

La durée de validité des offres est de soixante (60) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

Le montant de l'offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, im[lôts et taxes en vigueur en République du
Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors ta){es (HT), la valeur des taxes et le montant
toutes taxes comprises (TTC).

Toutes les modifications sur le DAO seront communiquées à tous les soumissionnaires ayant participé à l'appelâmes ̂ t la
date d'ouverture des plis sera modifiée en conséquence.

Article?: CAUTIONNEMENTS

7.1 Caution de soumission

Chaque soumissionnaire joindra à son offre une caution de soumission bancaire d'
soixante-dix miiie (370 000) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1er ordr^ a

de : Trois cent

^é par le Ministère en

rrrarché ou ne commence pas
e de service de commencer les

date de remise de l'offre, soit trente

charge des Finances :

La caution pourra être saisie si le soumissionnaire attributaire ne sign
l'exécution des travaux dans un délai de trente (30) jours à compter de la notificatid
travaux. ^

La caution devra être valable pendant quatre-vingt-dix (90) jours à confotei|%î
(30) jours après la date de validité des offres. yK ^

Elle sera restituée aux soumissionnaires dont les offres n'auraa^iAfe retenues au plus tard trente (30) jours après
expiration du délai de validité des offres. )

Toute offre non retirée quinze (15) jours après la date de publica^^|s^ultats sera détruite.
7.2 Cautionnement définitif

Le soumissionnaire retenu produira pour l'et
du montant TTC prévu pour ce marché.

Le cautionnement définitif devra ê

banque de 1er ordre agréée par le ̂

Il ne sera restitué qu'après^fe(^^i2^ définitive des travaux.

Articles: MODE DE PRESENWloyj DES OFFRES

é dans les vin

des travaux, un cautionnement définitif fixé à deux pour cent (2%)

gt (20) jours suivant la notification du marché auprès d'une
ârge des Finances.

Les offres seron^d®enté^s en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies
marquées comme tel. EIfël\ser^ contenues dans trois enveloppes fermées et scel ées, comprenant dans l'ordre suivant :

Enveloppe A : 0

❖ Une ec

tte

ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège

strative |
ion indiquant l'intention de soumissionner selon le modèle en annexe ;

ation de non exclusion du Cocontractant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
e^opie de la carte de contribuable légalisée ;
e attestation de non redevance ;

Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce
cial du Cocontractant ;

Une attestation de soumission délivrée par la CNRS ;
Un registre de commerce ;
Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
Une attestation de localisation et un plan de localisation ;
La caution de soumission ;
La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mc^is et être signées par i'autorité compétente
des administrations concernées, les pièces certifiées devront l'être par les administrations signataires des originaux.
Enveloppe B ; Offre technique i



faux à réaliser ;

rw

❖ Les références de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les trois dernières années (joindre copies des
contrats première et dernière page, plus PV de réception ;
❖ Le C.V, la copie du diplôme des personnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travaux et de Chef de
chantier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins la qualification de Technicien Supérieur de Génie Civil et le
Chef de chantier devra avoir au moins la qualification de technicien de génie civil et prouver la réalisation d'au moins
deux (02) projets similaires.
❖ La liste complète du personnel d'encadrement.
❖ Les moyens matériels de l'Entreprise compatibles avec la nature des travaux ;
❖ Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le mode d'exécution des
travaux ;

❖ Le planning d'exécution des travaux ;
❖ Le Planning des approvisionnements en matériaux de construction ;
❖ Un commentaire expliqué du planning d'exécution des travaux ;
❖ Une attestation de visite de site délivrée par le bénéficiaire du projet ou par le soumissio^iltl^pi-même
accompagnée d'un rapport décrivant l'état des lieux, la nature et la quantité des travaux
❖ Un organigramme du chantier signé
❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé et signé à la dernière page^
❖ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphé et signé à la demière page,
❖ Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé et signé à la demière page^

Enveloppe G : Offre financière '

❖ La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle le présent Appel d'Offres,
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée; ■

❖ Le Sous-détail des Prix Unitaires paraphé sur toutes les pages par le^jjmtfeSnnaire ;
❖ Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli daté et signé par le ̂ ^^lonnaire :
❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signé par le soumIssMaIre , /

Chacune des enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies et scellée.
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième elw^ppe elle-même fermée et scellée portant la mention

suivante : ^
APPEL D'OFFRE^N^NAL OUVERT
/AONO/CGGB®(Sà€lPM/2022du

.  . ■ POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE COM^OCTfON D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS
; t': - CERTAINES ECOLES PUBLQuI^PfeWAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO

LOT N® .E.P.PDE

qu'en séance de dépouillement

Article 9 : OUVERTURE DES PLI6 ËTWLUATION DES OFFRES

■

rX'

Les plis seront ouverts,^ pré^iîde des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure
et lieu précisés dans l'Avis rapeli^'Gffres.

A) Examen des pièces administratives (Enveloppe A)

C' - B) EvaiuatiërmeëJffres techniques (Enveloppe B)
B'1- CadaEtté Fii^nciére :

Ces&cœdition est remplie si l'une des deux (02) exigences ci-après est remplie :

ihiffre d'Affaires : justifier d'un chiffre d'affaires annuei d'au moins 15 000 000 (Quinze millions) FCFA pendant
î  -i v-r 'V' I'uneaumoinsdesannées2019,2020,2021 ; ' OAN'.:

2) Attestation d'un établissement bancaire de 1^ ordre :
,  > Justifiant la solvabilité du soumissionnaire d'au moins 12 000 000 (Douze miilions) Francs CFA :

'I '' B-2 - Références de l'Entrepreneur ;

Cette condition est remplie si l'une des deux (02) exigences ci-après est remplie :
1) Justifier sur les Trois (3) dernières années de la réalisation d'au moins un (01) projet de consfrucf/on de bâtiment

.1 public d'au moins 15 000 000 (Quinze miliions) F CFA TTC ;
2) Et avoir livré tous les marchés des exercices antérieurs.

; Les justificatifs comprennent notamment :t  .



ier ayant au mom

ns

des

par le

de

ch tier.

technicien

B-3 - Matériel :

Ce/fe condition est remplie si l'une des deux (02) exigences ci-après est remplie :

1 ) Le soumissionnaire justifie ia propriété des équipements essentiels pour la réalisation des travaux :
>  soit par présentation de factures d'achat dudit matériel ;
> soit par contrat de location;

2) Le soumissionnaire dispose de moyens logistiques approprié pouf l'approvisionnement du chantier (Pick up
ou Camion justifié parla carte grise).

B-4- Personnel de chantier :

Cette condition sera remplie si les deux (02) exigences ci-aprés sont remp ies
1) Justifier la possession dans son personnel d'un conducteur des travaux ayant une qualification d'\

technicien supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins cinq (05) ans dans h
constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV et une attestation de disponibilii
concerné) ;

2) Justifier la possession dans son personnel de chantier d'un Chef chan
supérieur de génie civil ayant réalisé au moins deux (02) projets similaires en qualité d^hl

B-5" Compréhension du projet et Présentation de l'Offre :

Cette condition est remplie si au moins Cinq (05) des sept (07) exigences ci-après ̂ nt rêjioMs dont 1,2,3,6, et 7 ;
1) Attestation de visite du site signée sur l'honneur par le prestataire qui\sera a^gcmjp^née d'un rapport décrivant

l'état des lieux et recensant les différents points de ravitaillement éventuejs er
2) Méthodologie d'exécution conforme aux règles de l'art de chaque lot de frav
3) Planning d'exécution des travaux avec rendements d'exécution des tâches àMfénts et raisonnables ;
4) Planning d'approvisionnement en matériaux concordant avec le plannm é^cution des travaux ;
5) Un organigramme de chantier;
é) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel w^^s par l'insertion des pièces ci-aprés paraphées

■ à toutes les pages :
a. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ; ̂
b. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières ; \
cXe Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
7) Présentation des Offres en trois volumes ave^^mtion des pièces de chaque volume par des intercalaires en

couleur. 1
Seules les offres financières des souml^^n^res qui obtiendront

égal à 80%, (dont «4 OUI » sur les cinq critè^^^B-2 ; B-3 ; B-4 ; et B-5) se '
C) Evaluation de l'offre financière (Enveiopè^^
Pendant l'évaluation, le montant final det^^^posée sera arrêté comme suit :

♦ Lorsqu'il y a une différence ̂ tr^tes^ontants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi ;
♦ Lorsqu'il y a une incohérent entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le

prix unitaire cité fera foi, à^ins qu'il soit estimé qu'il s'agit d'une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire,
auquel cas le prix to®*tel qyjil est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé j

♦ En ajustant de fê^ qffpropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantité

♦ En prenan^hOT^sidération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés ;
♦ L'offp<^ns laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas Indiqué de

prix unit^es est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour lep postes où il n'est pas prévu des quantités
ri&^^îbpas partie du contrat.

Artictalb^ATTRlBUTiON DU MARCHE
^é sera attribué au soumissionnaire remplissant les conditions suivantes :

♦ l'offre est conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres ;
♦  le soumissionnaire est qualifié suivant les dispositions de l'article 9 ci-depsus ;
♦  l'offre la moins disante sera celle choisie parmi celles ayant obtenu un
80% :

♦  l'offre remplira au mieux les conditions techniques et financières (rapport qualité prix) requises, en définitive l'offre la
moins disante devra satisfaire aux critères de compétence et qualité rec
retenue.

Article 11 : NOTIFICATION DE L'ATTRIBUTION DU MARCHE

Le Maître d'Ouvrage notifiera l'adjudication du Marché, au soumissionnàire. Cette notification indiquera le montant

un pourcentage de « oui » supérieur ou
'ont évaluées.

pourcentage de « oui » supérieur ou égal à

lerchés par le Maître d'Ouvrage pour être



Article 12: CAUTION DE BONNE FIN

Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réception de la notification d'attribution du Marché, l'adjudicataire
présentera une garantie de bonne fin sous forme de caution bancaire d'un montant égal à 5% du montant des travaux.

La garantie devra être émise par une banque de 1 er ordre agréée conformément aux conditions fixées par la COBAC.
Si l'adjudicataire du Marché ne satisfait pas à ces conditions, il pourra en résulter l'annulation de l'attribution du

Marché et la saisie de la garantie de soumission.

Article 13 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le contrat résultant du présent Marché sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définie^ar le
Code des Marchés Publics en République du Cameroun. Cl

Le Cocontractant retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les délais
remplir toutes les formalités et notamment l'enregistrement du contrat.

Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra êti^™^ans aucun
recours, et la Commission poura proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. j». C )

:v. -f,.

✓

.1^1 1

;.,r ''c.M.o-î .pûf >



Pièce N°4 ; CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES

PARTICULIERESÎ- C.C.À.P



* t

■vi-j' '■

CHAPITRE I
Article 1
Article 2
Article 3
Article 4
Articles

CHAPITRE il
Article 6
Article 7
Articles
Article 9
Article 10
Article 11
Article 12
Article 13
Article 14
Article 15
Article 16
Article 17
Article 18
Article 19
Article 20
Article 21
Article 22

, Article 23
' Article 24

Article 25
Article 26
Article 27
Article 28
Article 29
Article 30
Article 31
Article 32
Article 33

CHAPITRE III
Article 34
Article 35
Article 36
Article 37
Article 38
Article 39
Article 40
Article 41
Article 42
Article 43
Article 44
Article 45
Article 46
Articj
Artic^

tAWRE IV
ilcle 50

'Article 51
Article 52
Article 53
Article 54
Article 55
Article 56

SOMMAIRE C.C.A.P
GENERALITES
Objet de la Letle - Commande
Procédure de passation de la Lette - Commande
Pièces contractuelles constitutives du marché
Textes généraux applicables à la Lette • Commande
Définitions et attributions
EXECUTION DES TRAVAUX
Délai d'exécution
Communication
Ordre de Service
Rôle et responsabilité du Cocontractant
Sous-traitance
Projet d'Exécution
Matériel et personnel à mettre en place
Législation concernant la main d'ceuvre
Remplacement du personnel d'encadrement
Modification des ouvrages
Matériaux
Démolition des ouvrages défectueux et enlèvement des matériaux refusés
Brevet d'invention
Phasage des travaux
Accès au chantier
Attributions du Maître d'ceuvre
Réunions de chantier
Journai de chantier
Mise à disposition des lieux
Mesures de sécurité
Protection de l'environnement
Remise en état des iieux
Opérations préalables à la réception
Réception provisoire
Déiai de garantie
Entretien pendant la période de garantie
Réception définitive
Commission de réception
DiSPOSiTIONS FINANCIERE

✓

Montant de la Lette - Co

Consistance des trava

Sous-détail des pri
Travaux supplé
Préparation dœ Dé'
Modalitésyéu'ègteaiE/h des travaux exécutés
Monnaie fc p^ment
A^ce de oCTiarrage
cf!™nnefj[ient définitif '
^?tenye de garantie

tance et protection des chantiers
fa'riation des prix
Régime fiscal et douanier
Nantissement de la Lette - Commande

Enregistrement
Pénalités de retard

CLAUSES DIVERSES

Frais commerciaux extraordinaires

Transports internationaux
Informations de chantier à afficher

Résiliation de la Lette - Commande

Règlement des litiges
Validité et entrée en vigueur de la Lettre Commande
Cas de force majeure

variation dans la masse des travaux et la nature des travaux

> f '



CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE

instruction d'un bloc de deux salles deLa présente Lettre Commande a pour objet l'exécution des travaux de c
classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de GARI-GOMBO. Ces travaux sont repartis en deux
lots. I

N° lot Localisation

Ecole Publique Primaire de SFIL NDENG

2 Ecole Publique Primaire de GBANDIA

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LEHRE COMMANDE

La présente Lettre - Commande est passée après Appel d'Offres National Ouvert.

Article 3 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE

Le Cocontractant est soumis aux pièces contractuelles énumérées ci-dessous :

Article 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA P

La présente lettre commande est soumise aux textes généra
Le Budget d'Investissement Public, Exercic
La loi N® 2021/026 du 16 Décembre 20

2022;

SE

la soumission du Cocontractant ou l'acte d'engagement ;
le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
le bordereau des prix unitaires ;
lè devis ou le détail estimatif ;

la décision portant attribution du marché ;
le sous-détail des prix ;
les plans et dessins approuvés par l'Ingénieur du marché ;
le planning d'exécution approuvé ;
le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG ^st spécifiquement assujetti.

lEHRE COMMANDE

oi de Finances de a République du Cameroun pour l'Exercice

régime financier de l'Etat et des autres entités publiques ;
)rtant Code des Marchés Publics ;

La loi N'' 2018/012 du 11Juillet2(

Le décret n° 2018/366 du 20

Le décret N® 2012/076 du Q^fe^^12, modifiant et complétant certaines dispositions du décret N®2001/048 du
23 Février 2001 portan^rMtm ̂ ganisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
Le décret N°2003/65|7pM^u-16 Avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des
Marchés Publics ;
La circulaire hMOI/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passatiori et au contrôle de l'exécution des marchés
publics; ^La circu^^^02/CAB/PM du 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des
La C^^L>e N® 00000456 /C/MINFl du 30 Décembre 2021 Portant Instructions relatives à l'Exécution des Lois de
fîrîSnceC au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'I

w^ïiiJS^cice 2022
^^^utres textes spécifiques au domaine concerné par le présent Marcf

6 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS

État et des Autres Entités Publiques pour

e.

Pour l'application des dispositions de la présente lettre commande, il est à préciser que ;
Le Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de Gari-Gombo ;
La Commission de Passation des Marchés est la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la
Commune de Gari-Gombo ;

Le Chef de Service du marché est le Maire de la Commune de Gari-Gombo ;

L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des Travaux
chargé d'assurer la supervision du chantier ;
Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission a été acceptée.

Publics de la BOUMBA et NGOKO. II est
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Les « Travaux » désignent l'exécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe dans
certaines Ecoles Publiques Primaires de ia Commune de GARI-GOMBO à réaliser dans le cadre de la
présente lettre commande.
Le « Chantier » désigne le terrain et les autres emplacements sur, sous, dans, ou à travers lesquels les travaux
conçus par le Maître d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrains et emplacements fournis par le
Maître d'Ouvrage en tant que lieux de travail ou à toutes fins et spécifiquement désignés dans le marché comme
faisant partie intégrante du chantier.
Le « contrôleur externe » est le délégué départemental des marchés publics de la Boumba et Ngoko.

CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 : DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de Trois (03) mois, incluant toutes les contraintes liées à i'enci
contraintes particulières du site relatives aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place, à comp
notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

aux

'date de

Article 7 : COMMUNICATION

y:
f

evront être faites aux

ixé à l'article 6.1 du CCAG

les correspondances seront

7-1 Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de ia présente lettre - comr
adresses suivantes ;

♦ Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire, passé le délai de quinze
pour faire connaître au Chef Service son domicile, et dès achèvement des^
valablement adressées à ia Mairie de la Commune où s'exécutent les travau)?>^^
♦ Dans le cas où le Chef Service est le destinataire : V

o Monsieur le : B.P: Te! .^f^ec copies adressées dans les mêmes
délais, à l'Ingénieur et à l'Autorité Contractante ;

♦ Dans le cas où Le Maître d'Ouvrage est le destinataire :
o Monsieur le Maire de ia Commune de Gari-Gombc

de Service et à l'Ingénieur du marché.

7-2 L'Entrepreneur adressera toutes notifications écrites oi^cSc^
Maître d'Ouvrage.

ve copies adressées dans les mêmes délais au Chef

Idances à l'ingénieur, avec copie au Chef Service et au

Article 8 : ORDRE DE SERVICE

ligné par Le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef Service du Marché
Tnarchés publics de ia Boumba et Ngoko. ' i

8-1'1,'Ordre de Service de commencer les
avec copie adressée au Délégué départer

8-2 Les ordres de service à incidence^în^Mre ou susceptibles de modifier les délais seront signés par le Maître d'Ouvrage
et notifiés par l'ingénieur ou le C^afe,Service du Marché avec copie adressée au Délégué Départemental des Marchés
Publics de la Boumba et Ngoko.

8-3 Les ordres de service ̂ raqjères technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence ni sur le montant,
ni sur le délai des travafîc*ser^t S^nés par l'Ingénieur et notifiés par l'Ingénieur avec copie adressée au Chef de Service du
Marché et au Délègu^B^fementai des Marchés Publics de la Boumba et Ngoko
8-4 Les ordres d^feiwe valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef Service du
Marché avecxioae adressée au Délégué Départemental des Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.

8-5 L'EitoJ^Qgiîr dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu. Le fait
d'émettrôîSês^réserves ne dispense pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçus.

Ar ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

Le planning détaillé et générai d'avancement des travaux sera communiqué à l'Ingénieur en 05 (cinq) exemplaires à
chaque début de mois.

L'Entrepreneur est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des travaux et ses environs, et pris connaissance,
avant la remise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de ia nature des travaux à exécuter, de l'importance des
matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès, au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, il est
réputé s'être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son offre.

L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage représenté par le Chef Service du Marché, de
l'organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge lui incombe, employés par
lui dft Ifiiirnarfalte adantation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des travaux.



Les travaux seront exécutés conformément- aux plans et spécifications techniques selon les règles de l'art
conformément aux techniques et pratiques en République du Cameroun. j . . ,
A cet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires et engager tout le
personnel spécialisé. |

L'Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés. Il lui
appartient en outre d'assurer la coordination des prestations des fournisseurs, dep sous-traitants dont le concours lui est
assuré pour les différents corps d'état, leur Intervention en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des ordres
donnés par l'Ingénieur.

L'Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages exista its pendant l'exécution des travaux.
L'Entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d'avancerpent des travaux et le communiquer

régulièrement à l'Ingénieur.

Article 10; SOUSTRAITANCE

exécuter une partie des tr^-tof^r un ouLa présente lettre commande prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire
des sous-traitants. i

L'attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l'accord préalable du Maître d'Ôîivi^^représenté
par le Chef de Service du Marché. Cette autorisation n'affranchît l'attributaire d'aucurie de ses obligatio jê"c5ïj&actuelles.

L'attributaire doit s'assurer que les sous-traitants sont en règle avec l'Admin stration Cam^raigê/
Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché.
En cas d'autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%) dMîSntc

Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et
exécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l'attributaire.

En tout état de cause, l'attributaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage r;é
seul responsable de l'exécution du contrôle conformément aux obligations contradt

cent (SO^di^mSfitant du marché,
finand^e^^e le titulaire du marché, lis

par le Chef Service du Marché,

Article 11: PROJET D'EXECUTION
notes de calcul et toutes les informations

oeuvre. II est établi par le Cocontractant

e en rien la responsabilité du Cocontractant

(04) exemplaires des plans de récolement

Le projet d'exécution, comprend les pièces graphiques
nécessaires, relatives aux technologies employées et aux équip
conformément aux clauses contractuelles et dans le respect des dicecti^és/ontenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Le projet d'exécution est soumis aux visas respectifs if^I^énieur du Marché avant de le transmettre au Chef Service
du Marché. Le Chef de Service du Marché approuve le proj^_^

L'approbation du projet d'exécution par le Chef marché n'atténu
pour la conception des ouvrages et l'exécution des tra/q^ correspondants.

Avant la réception provisoire, le Cocontract&Rlremet à l'ingénieur quatre
des ouvrages réalisés, dont un original reprodudfejiJL '

Une copie du projet d'exécution et^^qye recolement sera adressée ap contrôleur externe.
Article 12 : MATERIEL ET PERSORN^ METTRE EN PLACE

Le Cocontractant s'eng^^^^ebiliser toutes les ressources humaînés et matérielles nécessaires à la bonne
exécution des travaux suivant les de l'art et conformément aux stipulations du CCTP contenu dans le Dossier d'Appel
d'Offres. j

Le marché est |xêcut|#âans le respect du contenu de l'offre technique, financière et en personnel qualifié, fournie par
le Cocontractant et ài^mr^e l'adjudication. j

A cet effet,5o^modification, même partielle, apportée à l'offre technique est soumise à l'approbation préalable de
l'ingénieur e^avalioation de l'Autorité Contractante. En cas d'accord, le Coconjractant procède aux remplacements avec un
personnel aq,c^pétence équivalente ou par un matériel de références et dq qualité similaire, sous peine de pénalités
spécifiqfetçK à l'article 49 du présent CCAP.

A^i^Vs : LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D'ŒUVRE
——

^ Le Cocontractant est tenu de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concemant l'emploi de la main
d'ceuvre. Il recrute en priorité le personnel local à qualification équivalente.

Article 14 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

Toute modification, même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément
écrit de l'Autorité Contractante, sous peine de résiliation du marché. |

En cas de remplacement, le Cocontractant doit fournir un personnel ou un matériel de performance supérieure ou
équivalente. I
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En cas de performance (qualification du personne! ou efficacité du matériel de remplacement) Inférieure mais
conforme aux dispositions du dossier de consultation, le cocontractant est passible d'une pénalité spécifique conformément à
l'article 49 du présent CCAP.

Si l'ingénieur exige le remplacement d'un personnel du Cocontractant, suite à une faute grave dûment constatée sur
le chantier par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir à son remplacement Immédiat et à ses propres frais.
Article 15 : MODIFICATION DÈS OUVRAGES

L'Autorité Contractante se réserve le droit lors de la phase d'exécution, d'introduire dans les ouvrages, toutes
modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il
estime nécessaire pour la bonne réussite et l'économie des travaux sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à
quelques compensations ou indemnités que ce soit en dehors de celles Indiquées dans le CCTP.

Article 16: MATERIAUX
Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d'extraction-des matériaux nécessaires à la réalisatior
Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux essais

Maître d'œuvre juge utiles de prescrire suivant les spécifications du marché.
Les moyens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses propres frais, doivent lui|

ou

er

aux.

ï que le

assurer un

contrôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d'extraction des agrégats,
ou de fabrication des parties d'ouvrages.

ion des matériaux

Article 17 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DE

L'Ingénieùr a le pouvoir d'ordonner par écrit :

RIAUX REFUSES

tous les matériaux réputés non
itériaux convenables et approuvés si

L'enlèvement du chantier dans un délai de quarante-huit (48) hgu
conformes aux exigences du marché et leur remplacement par d'gutn
nécessaires après essais de laboratoire ; ^
La démolition et la reconstruction conformément aux stipulati^^u marché, de tout ouvrage ou partie d'ouvrage
non conforme aux exigences du marché, tant en ce qui coricéi^^mode d'exécution que les matériaux utilisés ;
En cas de non-conformité, les dépenses sont entlèremenr^ajBharge du Cocontractant.

Article 18 : BREVET D'INVENTION

Le Cocontractant doit s'entendre s'il y a lieu a>
procédés. Il procède au règlement de tous les droil^t>e
poursuite dans le cas d'une atteinte à la propriété intél|^uell
Article 19 PHASAGE DES TRAVAUX

Le Cocontractant doit respecter l^e
façon à faciliter le contrôle des ouvrag

Article 20 : ACCES AU OH

âge

TE

Propriétaires ou les possesseurs de licence dont il utilise les
/ances y relatifs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute

des différentes phases des travaux décrites dans sa soumission, de
èct des délais impartis prévus dans le chronogramme des travaux.

Le Maître d'Ouvrable chéf^rvice du marché et l'Ingénieur du Marché, et toute personne dûment autorisée par lui-
même, peuvent à touj-Ji^a^ accéder au chantier et aux lieux d'extraction des matériaux, de fabrication ou
d'approvisionnement dql^diMs manufacturés et outillages utilisés pour les travaux.

Par aillei^dg^ le cadre de la mission de vérification de l'effectivité des travaux. les personnes dûment autorisées
par le Maître d'ouvrage^euvent à tout moment accéder au chantier et à toutes informations y relatives.
Article : ̂ HRIBUTIONS DE L'INGENIEUR

lieur a pour mission principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément aux
sii^lâltonVdu marché et aux règles de l'Art. Il ne peut relever le Cocontractant d'aucune de ses obligations contractuelles, ni
ordOTî^ un travail quelconque susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire
par le Maître d'ouvrage, ni ordonner une modification importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. 11 est compétent pour
préparer et signer les Ordres de Service à caractère technique.

L'Ingénieur exerce les fonctions suivantes :
♦  la vérification du projet d'exécution, notamment des pièces graphiques et des notes de calcul et la transmission au

Chef de Service du Marché ou au Maitre d'ouvrage pour approbation;
♦ Le contrôle et l'approbation de l'implantation des ouvrages ;
♦ Le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipements du bâtiment utilisés dans la mise en oeuvre

des ouvrages ;
lîXi



♦ La préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Cocontractant ;
♦ La préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires des travaux et leur transmission au Chef

service du Marché ou au Maître d'ouvrage ; i
♦ L'identification et la formulation de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques

rencontrés par le Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ; |
♦  le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux.

Chaque opération relabve au constat des prestations réalisées fait l'objet d'iln procès-verbal signé contradictoirement
par l'Ingénieur du marché et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions ile chantier et transmis au chef service du
marché à la diligence de l'ingénieur du marché.

A la demande du Maître d'Ouvrage ou de ses collaborateurs (Chef service du marché, Ingénieur du march^des
constats contradictoires peuvent être effectués en présence du Cocontractant pour évaluer ou réévaluer les quantités relies
de certains ouvrages sur la base du marché.

Article 22 : REUNIONS DECHANTER

Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire.
La participation de l'ingénieur et du Cocontractant, ou de leurs représentants jrespectifs aux r^nioîîs'^e chantier est
obligatoire. |

Chaque réunion de chantier fait l'objet d'un procès-verbal signé par les participants et^^is au chef service du
marché à la diligence de l'Ingénieur du marché.

Article 23 : JOURNAL DE CHANTIER

Le Cocontractant tient un journal de chantier mis à jour de façon quotidienne. Il
chantier et mis à la disposition de l'ingénieur et du chef de service du marché out

œuvre et e

servé en permanence sur les lieux du
représentants. Y sont consignés :

matériel employé ;

les conditions atmosphériques ;
l'avancement des travaux ;

le personnel présent sur le chantier ;
les réceptions de matériaux et agréments de toutes §é
les travaux exécutés dans la journée, les quantités
les prestations réalisées par les sous-traitant^
les incidents dans la mise en œuvre des ojMa^ Vies solutions techniques mises en œuvre ;
les prescriptions, les non conformités etÊmçicènts relevés par l'Ingénieur du marché, ainsi que les observations
susceptibles de donner lieu à réclamaîioj^^a part ;
les observations de toute nature refe^^par l'Ingénieur du marché ou le Cocontractant, et relatives à la qualité de
la mise en œuvre, aux matériatf^oi^; au personnel employé ou au cjironogramme des travaux ;
les opérations administrati\iêsT^^es à l'exécution et au règlement du marché (notifications, résultats d'essais,
attachements) ;
les visites officielles.

Le journal est slgij^on|radictoirement par l'Ingénieur du marché et le responsable des travaux représentant le
Cocontractant, à chaquqfVl^iteW chantier ; il est visé systématiquement lors des réunions de chantiers.

laifon du Cocontractant, il ne peut être fait état que des événements ou documents mentionnés en
il de chantier. I

En cas d^^la
temps utiles dansée)]

ToifTreîttô d^ présentation du journal de chantier au chef de service du piarché ou à l'Ingénieur du marché, et toute
tentative^^^cation, ou de destruction partielle ou totale de ce document peuf aboutir à la suspension des paiements et à
la résiliafeïçlti Marché. En tout état de cause le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'impossibilité de fournir le journal de
cliânî^ V j

fe 24 : MISE A DISPOSITION DES LIEUX I

Les installations provisoires de chantier, les ateliers de préfabrication, les carrières d'emprunts, les voles d'accès, les
garages, les bureaux et logements du personnel nécessaires à l'exécution des travaux, ne peuvent être édifiés que sur les
emplacements agréés par l'Ingénieur du marché en accord avec les autorités administratives et traditionnelles locales.

Dans la mesure de leurs possibilités, l'administration ou les autoritês| traditionnelles locales peuvent mettre à la
disposition du Cocontractant et pour la durée des travaux, des espaces du domqine privé ou public de l'état nécessaires aux
besoins du chantier. Ces terrains doivent être nettoyés et remis en bon état à la fin des travaux.

Article 25 : MESURES DE SECURITE
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Le Cocontractant prend toutes les disposifons nécessaires-pour assurer la protection du personnel employé et des
visiteurs sur le chantier, conformément à la réglementation en vigueur.

En outre, le Cocontractant a la charge d'assurer la sécurité du chantier contre les intrusions. A cet effet, il doit fournir
et entretenir à ses frais tous dispositifs nécessaires d'éclairage, de clôture, de protection et de gardiennage nécessaires à la
préservation des ouvrages, des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier. Il soumet ces dispositifs à l'approbation
préalable de l'Ingénieur du marché.

Article 26 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur au
Cameroun et notamment la loi cadre n*'096/12 du 03 août 1996 sur la gestion de l'environnement.
Il doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.

Article 27 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux, comprend l'enlèvement des installations provisoires, des matériels, maté
chantier, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception provisoire des ouvrages ^
l'approbation du décompte général et définitif des travaux.

Article 28 : OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION PROVISOIRE

ébris de
;ard, avant

Avant la réception provisoire, le Cocontractant derriande par écrit à l'Ingénieur du marché l'ori^njeaMi d'une visite technique
préalable. Cette Commission de Recette technique est conduite par l'Ingénieur du march^g^e^ofeprend : - ' ■'

marché, ou de la non-exécution ou du

la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés ;
la constatation des quantités effectivement réalisés ;
les épreuves prévues éventuellement par le CCTP ;
la constatation de l'achèvement des travaux conformément auj^er
non-respect partiel ou total des prestations prévues dans le m^M-; -

♦ La notification des réserves éventuelles et des délais de ipg^^l^riîormité ;
♦  la constatation du repli des installations de chantier et de raWjile en état des lieux.

Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur le cig^^psigné contradictoirement par l'Ingénieur du marché et le
Cocontractant, et transmis au chef service du marché à l'Ingénieur du marché. Les délais de levée des réserves
au plus tard avant la réception provisoire des travaux, sofMÎ&/le commun accord avec le Cocontractant. .-é: 1 ( c. • '.lèhi i3 ck

Article 29: RECEPTION PROVISOIRE

Avant la réception provisoire, le co-^^t^tant soumettra au visa de l'Ingénieur du marché, du Chef Service du
marché et à la validation du chef servicejj^a^ife^ les plans de recolement de l'ouvrage réalisé.

a la demande du Cocontractant en cas d'exécution satisfaisante des prestationsLa réception provisoire est,
prévues dans le marché.
Après la visite du chantier, la Comrfeién examine le procès-verbal de la Commission de réception technique et procède à la
réception provisoire des traïf^ s'yv a lieu.
Le procès-verbal signé qêâncett^^te par tous les membres de la commission, prononce soit:

♦  la réceptic^^'^ire des travaux sans réserve ;
♦  la récq^n^visoire des travaux avec réserves, assortis d'un délai de levée des réserves ;
♦  lf,£^s d^ceptionner les travaux.

Le procès-veS^e réception technique provisoire marque la date d'achèvement des travaux.
Articl^QJ" DELAI DE GARANTIE

.fedélai de garantie concerne les travaux relatifs à l'ouvrage et aux équipements du bâtiment éventuellement installés.
'Ce délai est fixé à douze (12) mois et court à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 31 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE
Pendant la période de garantie, le Cocontractant exécute à ses frais et en temps utile, tous les travaux nécessaires

pour remédier aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.
Le Cocontractant est responsable envers le Maître d'ouvrage/Chef service du marché de tous les désordres survenus

sur les ouvrages, excepté ceux relevant d'une usure normale causée par l'usage, même si l'Ingénieur du marché n'en a pas
fait mention. Il dispose d'un délai de vingt (20) jours pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'ouvrage/Chef
service du marché a la possibilité de faire exécuter les travaux aux frais du Cocontractant. • ^ "

Article 32 : RECEPTION DEFINITIVE



Après la visite des ouvrages, la commission de réception, examine le procè j-verbai de réception provisoire et vérifie la
levée effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s'il y a lieu.

Le procés-verbai signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :
♦  la réception définitive des travaux sans réserve ;
♦  la nécessité de lever les réserves dans un délai imparti, préalablement à la fixation d'une nouvelle date de réception

définitive des travaux.

♦ Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou défir
Cocontractant, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 33 : COMMISSION DE RECEPTION

itive des ouvrages sont à la charge du

La commission de réception est composée ainsi qu'il suit :

•  Président :

♦  Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant ;

Membres :

Le Chef service du Marché ou son représentant ;
LE DDMINMAP/BN ou son représentant (Observateur)
Le Comptable matières de la Commune de Gari-Gombo ;
Le Cocontractant ou son représentant ;

•  Rapporteur :

♦  L'Ingénieur du marché.

Le Cocontractant saisit le Chef Service du Marché afin de lui propqse^ri%e date de réception. Une fois la date
approuvée, celui-ci convoque les membres de la Commission de réceptior^t^ procéder à ia réception.

CHAPITRE m : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 34 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE ^
Le montant de la présente lettre commande, tel qu'il ressort dijoy^stimatif ci-jpint, est de
(en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises (TTC) * ^

♦ Montant HTVA :

♦ Montant de la TVA :

Le montant de la lettre commande

au montant hors TVA, du taux de la tax

Article 35 ; CONSISTANCE

franc

ncs CFA

ca

ur

AUX

ns les conditions prévues à
ajoutée (TVA) et du rabais é^

(en chiffres)

'article 19 du CCAG, résulte de l'application
entuellement consenti par l'Entrepreneur.

Les prix figurant au border^ des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en
vigueur en République du C^rneroun au mois précédant celui de la soumission.

En outre, le Co^ofitraqf^t est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles d'influer sur
l'exécution des travaijx^u^en être personnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner, mais également de
toutes les sujétior^^ft^^aires à la bonne exécution des travaux, notamment :

♦  Ip^ditps de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;
♦  l^r^ence éventuelle de risques naturels, notamment les risques d inondation liés au régime des pluies et des
^^^réans la région ;
^♦X^sujétions liées à la situation géographique des travaux ;

les contraintes liées à la nature et à la qualité des terrains et des sols ;
> les prises de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités ac

professionnelles, etc.)
ministratives et traditionnelles, organisations

Article 36 : SOUS-DETAIL DES PRIX
Le Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soumission le sous détail des prix, qui fait ressortir dans le détail le

montant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'ceuvre, ainsj que les frais de montage, d'entretien et de
démontage des installations provisoires de chantier, d'amortissement des Installàtions, du matériel et de l'outillage, ainsi que
toutes les sujétions, frais généraux, faux frais et bénéfices.

Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les frais de la main d'ceuvre participant directement
nii inHirpnfpmpnf à l'PYpp.ntinn Hpr trav/aiiY v rnmnriR Ipr Ralairps pf Ipr nrimPRl Ipr aRRitranrPR ■ Ipr nhamps RalarialPR Ipr



♦ Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires, matériel
de cam'ère éventuels, ateliers, habitation etc. ;

♦ Amenée, fourniture, stockage et transport de tous les matériaux, ingrédient, carburant, lubrifiant, etc;
♦ Entretien des ouvrages existants utilisés pour la réalisation du présent marché ;
♦ Prospection des gîtes d'emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des gisements ;
♦ Des mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;
♦ Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;
♦ Assurance y compris responsabilité civile ;
♦ Assurance de chantier :
♦ Frais financier et frais généraux du chantier ;
♦ Rémunération pour bénéfice et aiéas.

Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou non expyt^çdafls le
présent CCAP ou dans le CCTP. Une modification des quantités peut être apportée en plus ou en moins darïileïMme des
travaux, quel que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des .^j^îtàiïes seront
appliqués. Si la quantité des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans le marché, rAtlribtrtajre^uf prétendre à
une indemnisation. J

Article 37 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ■ VARIATION DANS LA MASSE DES TRa4u^T LA NATURE'DES
TRAVAUX

Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages ^u marché, aucun travail
lentaire ne peut être exécuté par le Coc(

l'Autorité Contractante le prescrivant explicitement.
supplémentaire ne peut être exécuté par le Cocontractant, s'il n'a pas fait au préaM^liobjet d'un Ordre de Service de

Il est fait application des prix unitaires du Bordereau des Prix Unitajres^^J^travaux supplémentaires comportent de
nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait l'objet d'un avenant. Est consd^ comme nouveau prix, tout prix ne figurant pas
dans le Bordereau des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif de lajïFés^^ettre commande si celui-ci a été présenté dans
l'offre du Cocontractant.

Article 38 : PREPARATION DES DECOMPTES

Le Cocontractant est rémunéré par dêcomptes^"^bti^irappliquant des prix du bordereau des prix unitaires aux
prestations réellement exécutées.

A l'issue de chaque réception partielle des^i^^xfle Cocontractant et le Maître d'œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantifêS'^éali^s et constatées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant
donner droit au paiement. _ vO>^ • - •

Ji.wl

"i A Les projets de décompte provtSï^^fôs travaux effectivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont visés par
■  l'Ingénieur du marché et le Cocontrasta^yransmis au chef service du marché.

L'Ingénieur du Marché apr^|^rifications, signe le projet de décompte et le transmet au Chef Service du Marché pour
liquidation et transmission aifaContrôleur départemental des finances.

A la fin de la pépôde ̂ garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, l'Ingénieur du marché dresse le
décompte général et^mit^u marché qu'il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et le Chef Service du Marché
qui le transmet ai^fegul Départemental des Marchés Publics qui y appose le visa. Ce décompte comprend : . ..

♦  lejjtom^final,
„  ♦ lÉc^Dte pour solde,
' ' ' ■to,J£féeapitulatîon des acomptes mensuels.

teti^ du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au
^sauf en ce qui conceme les intérêts moratoires.

Article 39 : MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

♦ Le Chef Service du Marché est chargé de la liquidation du présent marché ;
♦ Le est chargé des paiements. . ;j .

Le paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.
Le règlement du marché est exécuté par le Receveur Municipal sur présentation du décompte établi en sept (07) exemplaires
par l'Ingénieur et signés par ;

♦  le Cocontractant ; . --...l .



Le dossier du décompte définitif sera revêtu du visa de conformité du Délégué Départemental des Marchés Publics de la
BOUMBA et NGOKO qui le transmet au Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo. Il doit comporter les pièces
suivantes: |

♦ 07 exemplaires du décompte définitif et des Attachements signés par le Gocontractant, l'ingénieur du Marché et le
Chef Service du Marché. |

♦  le Procès-verbal de réception définitif signé de tous les membres de la Commission de réception définitive;
♦  le Rapport d'Exécution des travaux préparé et signé par l'ingénieur accompagné des photographies des ouvrages

au moment de la réception ; [
♦  la mainlevée de la retenue de garantie signée du Maître d'ouvrage ; |

Toutefois le Délégué Départemental des Marchés Publics de la BOUMBA et NGOKO recevra une copie de chaque décompte
provisoire.

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.

Article 40 : MONNAIE DE PAIEMENT

La monnaie de soumission et de paiement est le Franc CFA.

Article 41 : AVANCE DE DEMARRAGE

Une avance de démarrage d'un montant au plus égal à 20% du montant TTC du ma
demande du Cocontractant, dès notification du marché. [

Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissemeni^^^ de 1er ordre agréé par le
Ministère en charge des Finances. |

L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement de 30% du mgnt^^s travaux de chaque décompte à
partir du premier décompte du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque^nMant des travaux,atteints les 80% de la
valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement doit être te;cnine^iifl^ois avant la date d'expiration du délai
contractuel.

ut être accordée

Au fur et à mesure du remboursement de" l'avance de démai^gî
du cautionnement définitif correspondante si le Cocontractant en M la

re d'ouvrage donne la mainlevée de la part
fende.

Article 42 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le cautionnement définitif qui garantit l'exécutif
compter de la date de notification du marché. Il
soumission est restitué au Cocontractant dés constiti!

Le montant du cautionnement définitif

définitif peut être remplacé par une cautiq
Finances.

"d'u

^^e des travaux est constitué dans un délai de vingt (20) jours à
ïrvé par l'Autorité Cqntractante. Le cautionnement provisoire de
'ce cautionnement définitif.

'2% du montant toutes taxes comprises du marché. Ce cautionnement
n établissement financier^ de premier ordre agréé par le Ministère des

bancaire le remplaçant libérée sur demandeA la fin des travaux, le cautforihgm^nt définitif est restituée ou la caution
écrite du Cocontractant. L l

Article 43 : RETENUÇ^ÎE GARANTIE

A titre de garaWiàdelnravaux, Il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de 10% du
montant de la partlO^uvtlge concernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie
bancaire à premi^^^ande de retenue de garantie personnelle et solidaire du même montant émanant d'un établissement
bancaire instellq^ur fê erritolre camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue de garantie sera restituée,
ou la cautioiVlev^, dés réception définitive des travaux.

ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERSArtic

toue

'Cocontractant doit justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile pour les dommages de
fatures causés aux tiers :

♦ par son personnel, salarié en activité de travail ;
♦ par le matériel qu'il utilise ;
♦ du fait des travaux.

Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assurance globale de chantier délivrée
par une compagnie agréée par l'autorité compétente. Les frais Inhérents à cette

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de la date de
les travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant iju'elle a Intégralement été réglée des primes ou
cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être résilié.

assurance sont à la charge du Cocontractant

notification de l'ordre de service de commencer



Le Cocontractant est tenu d'assurer la protection et le gardiennage de son chantier jour et nuit. Il veille notamment à
empêcher toute intrusion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles, interdisant l'accès du
chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de tout accident qui surviendrait sur le chantier suite à l'absence des
dispositifs requis.
La Garantie décennale est gérée conformément aux dispositions du Code Civil.

Article 45 : VARIATION DES PRIX

La présente lettre commande est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont définitifs, fermes et non révisables.
Article 46 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

La présente lettre commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun

Article 47 : NANTISSEMENT DE LA LEHRE COMMANDE

La présente lettre commande, conclue conformément aux dispositions du Décret N®2004/275 du 24 septenfe^04
portant Code des Marchés Publics, peut être donné en nantissement.
Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chef Service du Marché une copie céàil^^nforme
de l'acte de nantissement.

Par application des dispositions ci-dessus :
♦ Le Maire de la Commune de Gari-Gombo est chargé de la liquidation du présent marc
♦ Le Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo est chargé des paiements.

Article 48 : ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront enregistrés par le Co^ti
Principal des Impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis dé
Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.

se

Article 49 : PENALITES DE RETARD ET PENALITES SPECIFIQU

• • A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons da
de retard, une pénalité forfaitaire versée au Maître d'Ouvrage fixée à

♦

♦

♦LL- !..

1/2GGGème du montant du marché de base, du 1er;
1/1 OOOème au-delà du 30ème jour.
1/1000^™ du montant du marché de base paŒF^'ndaire

our

à ses frais dans un Centre

Délégation Départementale des

ontractuel, il sera appliqué, par jour calendaire

 de retard au-delà du jour arrêté pour la remise des
documents ou livrables (projet d'exécution^^iù^assurances, rapport mensuel,...).

CHAPITRE IV : CLAUSES DIVERSES

Article 50 : FRAIS COMMERCIAUX ExI^RDINAIRES
Le Cocontractant déclare qu^eiîDÎ^nt contrat de marché n'a donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à

perception de frais commerciaux extraoï^r^res.
Le Cocontractant s'engafe s'iT^ établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent

contrat du marché, à réserver à l'ingénieur du marché pour le compte du Chef de service du marché, le montant de ses frais....
En outre, si le Co^trac^nt était convaincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait les

sanctions prévues par lc(TéQler^tation en vigueur,
Article 51 : wi^O^TS INTERNATIONAUX

Au cas oul^^^tion de la présente lettre commande nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le
sens étrangen?^ Ir^ameroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions et
accords inteniati^aux et à la charge de l'attributaire.

INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER . ̂ ,n - ;.
Tns un délai de 1G jours à partir de l'ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s'engage à
l'entrée du chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les
nécessaires à une hauteur minimum de 1,60 mètre à partir du sol, conformément aux indications suivantes :
Matériau : bois

Dimensions de chaque panonceau: 2Gcm de hauteur par 1,5Gm de longueur, épaisseur de 5 mm
Revêtement : une couche de peinture antirouille suivie d'une couche de peinture glycérophtalique de teinte blanche.
Les inscriptions sont réalisées en noir sur fond blanc.

LEHRE COMMANDE N' /LC/CGGBO/SG/ClPM/2022



ECOLES PUBLIQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO. LOT N° 1  . Ecole Publique Primaire de

Maître d'Ouvrage : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo

Chef Service du Marché : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo

Ingénieur du Marché ; Le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Boumb^ et Ngoko
Entreprise de Travaux :

Financement : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2022 !

Délai d'exécution : Trois (03) mois

Article 53 : RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE ,

Cameroun, notamment la SECTION 11, au TITRE V du décret N®, 2018/366 du Juin 2018, notamment dans les
♦ Décès du titulaire du marché ;

♦ Faillite du titulaire du marché ;

♦ Liquidation judiciaire de l'entreprise ;
♦ Cas de sous traitance ou de Co-traitance sans autorisation préalables du
♦ Défaillance du Co-contractant dûment constatée et notifiée à l'entrepreneur ;
♦ Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;
♦ Variation importante des prix dans les conditions définies par le CCAP ;
♦ Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

Maître d'Ouvrage VÎ

Q>
✓

Article 54: REGLEMENT DES LITIGES

l'exécution du présent marché relèvent

tuels.

Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de rinterprétgtio
des juridictions compétentes.

Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des

Article 55 : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LAJ^RÉ^OMMANDE
^g^Sa signature par le Maire de la Commune de Gari-Gombo,

ntractant par ce dernier.
La présente lettre commande ne deviendra valide

Maître d'Ouvrage, et entrera en vigueur dès sa notificatioi oc

Article 56 : CAS DE FORCE MAJEURE

Dans le cas où l'Entrepreneur invo
sera admise sont :

♦ Pluie : 200 millimètres ei^4 he
♦ Vent ; 40 mètres par s^oni_
♦ Crue : la crue de fréquenogjfecennaie

uer is de force majeure, les seuils en-deçà desquels aucune réclamation ne
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Pièce N°5 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES
PARTICULIERES ■ C.C.T.P.

co



'un bloc de deux salles de cjabe
EPPde

onnaires devront

ère. Dans ce

et à la maîtrise d

GENERALITES

La Commune de Gari-Gombo à travers l'Etat du Cameroun, finance par le Budget d'Investissement Public de
l'EXERCICE 2022, l'exécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe dans certaines Ecoles
Publiques Primaires de la Commune de GARI-GOMBO. Lot n° EPP de i

Le présent Devis Descriptif décrit la consistance et le mode d'exécution des travaux à réaliser suivant les règles de
l'art et conformément aux documents constitutifs du projet.

1.1. Objet de la lettre Commande

L'objet du marché est l'exécution des travaux de construction c
certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de GARI-GOMBO. Lot n

1.2. Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de Foret. Les entreprises soumiss
contraintes de manière particulière dans l'élaboration de leur proposition financ
apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l'organisation du chantier
tout ralentissement ou arrêt des travaux.

1.3. Architecture des bâtiments
1

L'architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L'p
armé avec des murs de remplissage en parpaing de ciment. La charpente e;
aluminium. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennenuen
de la région.

2.1 Divisions des travaux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots défi
■  Lot 100 Travaux préparatoires
■  Lot 200 Fondations ;
■  Lot 300 Maçonnerie-Elévation;
■  Lot 400 Charpente-Couvertu
•  Lot 500 Menuiserie métaliwaevé

•  Lot 600 Electricité ;

•  Lot 700 Peinture;

•  LotSOOVRD

2.2. Projet d'exécutiot^ I
Le Cocontractant adkjdicbtaire produit le projet d'exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de calcul

que le l'ingénieur du march^^ utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces pjans et dessins sont établis conformément au
projet et respecteatA^t^ des dispositions. [
- Les plans et d^ins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois, la

respor^aBlRtè du Cocontractant reste pleine et entière quant à la mise en œilvre des solutions techniques retenues.

m compte ces
jjudicataire devra

^penses, afin d'éviter

u bâtiment est réalisée en béton

is' avec une couverture en tôles bac

mpte le climat particulièrement pluvieux

suit;

et etu

Le^mij^gés à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, Ie| descriptif des travaux, le bordereau des prix
y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par l'ingénieur du marché et

remis au Cocontractant en charge des travaux. |

n cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l'échelle la plus grande
prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais rje figurant pas dans les plans et inversement,
est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les indications étaier|t portées dans les pièces écrites et dans les
plans. ' I

De manière générale, l'ingénieur du marché a l'obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les
solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre
travaux ;

- Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicata

posés par le Cocontractant en charge des

re vérifie la date des plans et s'assure auprès



l'ingénieur du marché de manière systématique lorsqu'il fait face à une difficulté d'interprétation, ou constate une erreur
ou une omission.

•f

- Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réalisés par
d'autres corps d'état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu'elle est chargée de fournir et
notamment à influer sur les coûts.

Prix de la Lettre commande

L'ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estimatif présente la décomposition du prix
global forfaitaire, li est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier d'appel d'offtes
et joint à l'acte d'engagement.
2.3. Définition du contenu des prix unitaires et forfaitaires

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent : C 7
Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d'ceuvre, les bénéfices et les fra^^fi^ux du
Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon générale, toutes les déoeiî^s^tn sont la
conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ;

-  ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafeucUpès et des ateliers
de préfabrication, toutes les foumitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mîp^wCeuvre et à la conduite
des travaux, les frais de stockage, de transport, d'installation et de repli du chantier.

-, V . ..A .oai

main-d'œuvre, yi relatifs, [les
Sont également indus: , , ^ ̂

La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais persorp^eUi
redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ;
Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la ̂ jsatorâes accès et pistes provisoires, la
signalisation, les frais de remise en état des superficies occupées ewe0^ d'entretien des ouvrages pendant le

^ ' délai de garantie ;
-  Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équiperngn^*fe)instailations, la surveillance du chantier et les

assurances en garantie décennale et en responsabilité^ileprmessionnelle, en cours de validité à la date de
démarrage des travaux.

2.4. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocontractant es

- Avoir procédé à une visite du site et avoir SDppg^itè connaissance de toutes les conditions physiques et toutes les
sujétions relatives aux lieux des travaujs^et^ntfâ^s et abords du chantier ;

- Avoir apprécié les particularités et ielha^t^intes d'exécution des travaux, ainsi que les condlfons d'organisation et
d'approvisionnement du chantiej;j^^^^

^  ' - S'être procuré toutes les MomAns concernant les risques, aléas et circonstances susceptibjes d'influencer le
contenu de son offre. * • " ■ ;

GROS ŒUVRE

LOT 1- TRAVAUX PREPARATOIRES -ETUDES

Les travauxtoréliminaires comprennent :
4- >J^fetaflation de chantier, y compris l'amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements

,. Vp&Sessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages :
\a fourniture et l'installation d'un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise
du Cameroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et adresses ; du maître
d'ouvrage, le financement et de l'exercice d'imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, du
maître d'œuvre, du délai de réalisation ;



3arking. de dépôt des matériaux et desL'implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre,, de
déchets ;

La construction de ia clôture, de ia baraque de chantier, des magasins de stockage et d'une fosse septique pour les
besoins du chantier ; |
La construction des ateiiers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ; I
La mise en piace d'un service d'entretien et de gardiennage ; |
Le branchement provisoire du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité ; |
L'exécution des études techniques compiémentaires et l'élaboration des plans d'exécutions avant le démarrage des

ravaux.travaux, et l'élaboration des plans de récolement après achèvement des tr

Reconnaissance des sois

Le dimensionnement des fondations est basé sur l'hypothèse conservatîve d'une portance de sol de 0,5 bars {0.03l!^/r
appartient toutefois au Cocontractant d'effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées paies
calcul permettant de confirmer cette hypothèse. I i
Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapterJ^^CTe à la réalité

géotechnique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnai^^c^M sois ne pourrapermettre une révision du marché. j
Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour c^aii^Nernant que de besoin, les

eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux.

Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute
définitive.

îhantier et jusqu'à la réception

Le Cocontractant veille à fournir tous les équipements nécessaires pour assifeerT^ecurité des travailleurs et des visiteurs
autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par les iQ^^ v^^r.
A cet effet, le Cocontractant doit veiller à maintenir sur le chantierje^^^n^ d'encadrement qualifiés pendant toute la

durée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer d^^s les polices d'assurances nécessaires et valables
jusqu'à la réception définitive du chantier. ^ |
Tout sinistre qui serait cause de la ruine des ouvrages oMb^^e des ouvij'ages ou à l'origine de la perte de matériaux,

matériels, équipements et outillages, suite à un défaut d^lu^Iance des travaux, relève de la responsabilité exclusive du
Cocontractant. 4^». J '

Gardiennage et clôture provisoire^^l^tier
Le Cocontractant est responsable du gajdienmg^u chantier, de jour comme

jusqu'à la réception provisoire.

Le Cocontractant est tenue de rMliss^àJbs frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
de son choix, afin d'empêcher i'intfoionjSe^ersonnes étrangères au chantier dq'ns le périmètre des travaux. Tout accident qui
surviendrait dans ce cadre, relève a^erresponsabilité exclusive du Cocontractant.
Tout sinistre, vol ou qpti^T^e^'îàndaiisme qui serait cause de la ruine des luvrages ou d'une partie des ouvrages ou à

de nuit pendant toute ia durée du chantier et

l'origine de ia disparMi dèmatériaux, matériels, équipements et outillages, s
responsabilité exdysro^ Cocontractant.

H^mièn^t entretien des voies d'accès au chantier
Le Cocon^EctaSt est responsable de l'entretien ordinaire des voies d'accès au
Le oc

ké ns

jite à un défaut de gardiennage, relève de ia

chantier et du nettoyage permanent du site.

ctant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables. Les déchets sont
une zone précise du chantier et détruits sur place.

Baraque de chantier et magasins de stockage

La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :

Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une armoire, un
tableau d'affichage ; i

Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l'humidité, l'outillage et les appareils de
chantiers.

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des raisons de sécurité
pnnnomanf lo narHIon rmaînflen H'iin fnv/or à flammp niia nniiwant naiicar un inranHip^ af H'hv/ntàna rnnramant lac latrinac
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>lccés provisoire à l'eau et à l'énergie

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en énergie : soit
par la mise en place d'une réserve d'eau permanente et d'un groupe électrogéne, soit par le raccordement en eau et en
électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.

Le Cocontractant veillera également à fournir au à l'Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et au Maître d'œuvre,
des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.

Projet d'exécution et agréments divers

Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet et
de son contenu. II lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent lui
permettre sur la base de son expérience, d'élaborer le projet d'exécution, y compris plans, schémas et notes de calci^eîtnu'il
doit soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre avant l'exécution des travaux.

Le délai d'approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l'Ordre de Service de commefeenç^nravaux.
A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. L^^^Efrents divers
relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l'Ordre de démarrage du
chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.

Dossier de récolement

Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvra
d'œuvre qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits s

)lans sont soumis au Maître

lat de fichier informatique.

LOT 200-FONDATIONS

des surfaces à terrasser.

vre'iui notifie le plan général d'implantation des ouvrages
à partir desquelles il doit procéder au piquetage.

en place dans la mesure indiquée par le Maître,d'œuvre et

2-1 implantation
Avant tous travaux de terassement, le Cocontractant procède à l'i

j.. Lors de l'installation du Cocontractant sur le chantier, le Maître^
et lui indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et Idkb
Le Cocontractant matérialise l'implantation des ouvr^essMid^ bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux bases

qui lui ont été fournies. Ces bornes et piquets sontl&intànK
soumises au contrôle de ce dernier.

^'L'alignement des façades est réalisé par de^^bôï^ maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes
principaux sont repérés par des chaises e^e^^ets. Un repère de nivellement, matérialisé par une borne maçonnée, est
rattaché au nivellement général et impldnîëti^n point où il ne risquera pas d'être détérioré en cours de travaux.
. Le Cocontractant dispose d'un Œia^e^ jours pour présenter ses observations sur la cohérence entre les indications
foumies par les plans et les coordOTQèps des bornes et repères qui lui ont été indiquées.

Après vérifications et cdSi^ttioDS contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant, le
Cocontractant reste seuf^pcireable de l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir oureconstruire à ses fral^j^ y^naient à être détruits au cours des travaux.
• Note /mportanC^

L'implantafen^t faite sur la base des plans fournis lors de l'appel d'offres. Les repères sont posés par un géomètre ou un
technicieo^qifelifie agréé par le Maître d'œuvre à la charge du Cocontractant.

tournement des réseaux

t.Daris le cas où les réseaux des concessionnaires des réseaux de fourniture d'eau, d'énergie ou de téléphone qui traversent
le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts nécessaires avec
les services concemés afin de procéder aux modifications requises.

2-2 TERRASSEMENTS

Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement et au nettoyage du site,
ainsi qu'à l'exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.

2'2'1 Déboisage et débroussaiilage
M.r



3res, des arbustes et des souches, ainsiLes travaux de déboisage et de débroussaillage du site incluent l'abattage des ar
que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des lirnites du chantier, ainsi que le remblai des
excavations laissées par l'arrachage des souches.

2-2-2 Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur
toute la surface correspondant à l'emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement ou à
l'aide d'un engin mécanique.

Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par le
Maître d'oeuvre.

2-2-3 Démolitions

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages — "
réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit preqdr^utes les
précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu'aux réseaux aériens ou enterrés<ïte.Q^ture d'eau,
d'énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entiècëîïïêj^sponsable des
frais qui en découleraient.

2-2-4 Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées ^ \

^1. l&^ois des fouilles sont débarrassées

existants sur le site afin d( e la

Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur défi
parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizo:

ari^^ns, et sur un sol cohérent. Les

des terres et des roches de mauvaise tenue.

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le^,£^ntil^nt doit prendre toutes les dispositions
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellem^rSmMalisant des tranchées afin d'évacuer les eaux
stagnantes, les eaux d'infiltration et les eaux d'inondations dans la limf^d^ de force majeure.

Etalement et Blindage

L'étalement et le blindage des fouilles sont réalisés eniQQ^bj[œ la nature du terrain, du pendage des couches et des
^déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltf

crête de fouilles..

 la profondeur et

• Inspection des fonds de fouilles

Aucune fouille ne peut être remblayée ou

• Evacuation des déblais

aux surcharges susceptibles de s'exercer en

is l'accord préalable du Maître d'oeuvre.

A moins d'être réutilisées pour le^remt
limites du chantier.

• Remblais

et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuées hors des

Les matériaux provenM db^dêblals et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, matières végétales et gravois.
Les terres issues^wîïitieres sont considérées inutilisables pour les remblaii et doivent être évacuées hors des limites du
chantier. O

Les côtes théôn^es des remblais s'entendent après tassement.
Les confe^fi^exompactage des remblais sont effectués pour les remblais soué dallage.

•/^SîïtfeVen pu/7s pour semelles Isolées des poteaux
Les f^les destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuven
engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les travaux
comprennent :

être exécutées manuellement ou à l'aide d'un

L'exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par le Maître d'oeuvre ;
-  Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d'Instabilité ;
-  L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

• Fouilles en rigoles I

I oc f/M lilloe» on nnnioc oi tv cûmallae filonfoc Ho fnnHatirsn ennt ûvôr*i ilûoe mani loMomanf I oc frav/ai iv rnmnronnonf



Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le blindage des parois en cas d'instabilité ;
L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

LOT 300. MAÇONNER E-ELEVAT ON

3-1 Consistance des travaux et description des ouvrages

Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.

Les travaux à exécuter comprennent les opérations suivantes:
Mise en place des coffrages bois ou métalliques raidis et maintenus par étais, contreforts et chevalemejfe^
Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;
Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ; .
Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en
Préparation et coulage des bétons armés pour ossature: poteaux, poutres, voiles,Jjnt^ux]^appuis de baies,
chaînages haut et bas des maçonneries, chéneaux, etc. j
Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentest^J^pes;
Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d'aggloméré de ciment^^w^
Pose des enduits sur les murs et cloisons.

Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (corniches, chaî^i^ns^ecquets, etc.) ;

3-2 Nature, provenance et qualité des matériaux

• Sable

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, proviecmO^riorité des carrières ou des cours d'eau des
environs. Ils sont exempts d'oxydes, de pyrites, de vases, de maSé^^rganiques, végétales ou animales et dépourvus
d'éléments plats et d'aiguilles. x

Chaque catégorie d'agrégats sera stockée séparément. stockage seront cloisonnées de telle manière que le
risque de mélange des différents types de granulométries<q?S^ exister.

lté pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans
grand soin. • . \ •

Le Cocontractant constituera une réserve d'agrégats
interruption. Le transport des agrégats se fera

• Granuiats pour bétons et mortiers

Les granuiats pour bétons provlendronfmpj^ité des carrières, ballastîères ou des cours d'eau des environs. Ils devront
provenir de roches stables et inaltèHble§à j^lr et à l'eau.
Le Cocontractant fournit tous les agi^m^nts nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité des
matériaux destinés à la misa^ œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d'exécution.

• Liant hydraulique

Le ciment entrant^rî^^^position des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portiand Composé (CPJ
35 pour le béton annOes dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra satisfaire à
la norme NPP*i!]5-302 d'octobre 1964 et en tout état de cause aux demières normes en vigueur connues aii'^rnoment
d'exécution q^stpvaux.
Le clmemZIafa être approvisionné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Le volume de ciment stocké
de^e^e^uffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le ciment stocké qui présente
desn^s d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant. .
• Eau de Gâchage

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF P18 -303).
Elle ne doit pas contenir : : -..jr'
•  I" - de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;

de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;
de sels nocifs.

Aciers pour armatures (références : NFA 35-015 et 35-016)



des fers à béton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à 235 newton/mm^
soit des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite éiastique au moins égaie à 500 newtons par
mm\ j

Les aciers pour armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les armatures ne devront pas
présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.

• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)

Les maçonneries verticales seront réalisées en agglomérés bourrés de gros mortier en fondation et creux en super structure
répondant aux dimensions suivantes :

Fondations : 20 x 20 x 40

-  Murs super structure : 15 x 20 x 40

Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d'exécution.

3-2.1 Préparation des coffrages, feraillage et réservations

• Coffrage du béton armé

Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. ll^^Jtent supporter sans se
déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hdf^eS employés au travail. Les
assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d'eau et de laitance pepdantM^ftNseyi place du béton. L'utilisation
des huiles de décoffrage est recommandée pour imperméabiliser le bois, éviter qLje bmfealdhère aux banches et améliorer
l'aspect de surface.

Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de^u^olfauts de surface et autres déchets
préjudiciables à la qualité de l'ouvrage. Les coffrages en bois sont réaiisgT^n^dës essences dépourvues de tanin. Le bois
doit être suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisarmc^jt^isses pour éviter le gauchissement. En cas
d'utilisation de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant utilisafoi^^tes traces d'oxydation.

Les coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés pou^i^^éaliMon des formes en béton armé, les percements et
trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffragéq^^^oigneusen]ent retirés avant l'exécution des scellements
ou de tous autres travaux. '

bo

au

Ion les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et approuvés

• Ferraiiiage et pose des armatures

Les armatures seront façonnées et mises en
par le Maître d'oeuvre.

Lors de leur mise en œuvre, les acie
terre. Les barres seront coupée^'^
mécaniquement à froid. Le cintrag/a cm

atures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture, graisse, ciment ou
ongueur à la cisaille et le ciptrage sera réalisé soit manuellement, soit

est pas autorisé. Les crochets seijont retournés à 45°.
L'assembiage des barres se fair^rligature, afin d'assurer la continuité des' armatures par un recouvrement mesuré hors

crochet. La mise en piace dë^rmatures est particulièrement soignée, de manièl"e à ce qu'elles ne s'écartent pas de la position
définie, au moment de l^ftîse œuvre du béton. {

Les armatures^ra^àie parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après décoffrage.
L'écartement desTaœa intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour l'es ouvrages enterrés et hors sol, exposés aux
intempéries,|er9a2,5'aTi pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries.

Passag^Bs^anaiisations, gaines et fourreaux

laTpes sont mises en place avant l'exécution des dallages de sol, des ptiapes et des enduits. La traversée des murs et
cloison^ est réalisées à l'aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de
calfeufiage, assurant l'étanchéitè entre les locaux. |

3-2.2 Execution des ouvrages en béton armé

• Dosage des bétons de propreté

Les bétons de propreté seront dosés à 200 kg, de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée par les
études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre ies essais et les éprouvettes à l'approbation du Maître
d'œuvre. La composition donnée à titre indicatif est la suivante:

Ciment : 200 Kg/m^
Sable : 420 Iitres/m3
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Eau : 175 Iitres/m3

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5
centimètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.

Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.

• Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l'ossature et aux planchers sont mis en œuvre en
tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév.99.

Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portiand composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et ép^mettes
à l'approbation du Maître d'œuvre. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons doivent êjce {îjbr^ La
composition donnée à titre indicatif est la suivante:

Ciment : 350 Kg/m3
Sable: 4201itres/m3

Gravier : 770 Iitres/m3 C i
Eau: 175litres/m3

Les bétons sont transportés à pied d'œuvre par des procédés permettant d'évite& la JSgfégation des différentes
composantes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.

Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteuï®^plus de 1,50 mètre, sauf cas
particulier où il sera requis l'agrément du Maître d'œuvre. ^

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer n^éramer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sont^lis^maide de cales en béton, de cadres ou de
barres de montage.

• Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant une évaporation prématurée de l'eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui a pour effet de^tfaa résistance du béton. A cet effet, l'utilisation de tous
moyens permettant d'éviter une évaporation rapide est pr^qoh^e {protection par film polyane, etc.) L'arrosage intermittent des
surfaces exposées au soleil est interdit. J

L'utilisation de produits de cure est soumise à l'agréj^J^u Maître d'œuvre.
• Décoffrage

Le décoffrage est effectué en évltanflé^^cs et par des efforts purement statiques. Les hanches périphériques peuvent
être retirées dans un premier temos^mj^^ermettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffrage des éléments bas
intervient le plus tard possible dan^e but d'éviter les désordres structurels : notamment lorsque le niveau de durcissement du
béton permet de supporter les contrfentes d'utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.
• Traitement des béto^^^p^^coffrage

Dans le cas où ledS^nV^ui doivent'rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traitement avec les
produits suivants

-  T|®s d'nffile :solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium
- ̂ Ta^iêie graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique

Pâphe de peinture : Bichlorure de méthylène
^^^âche d'encre: solution d'hydro chlorure de sodium. ' .
Rmaraue :!! est strictement interdit de faire des saignées dans ies ouvrages en béton armé sans l'accord du Maître
d'œuvre ef de l'ingénieur du Marché.

3-2.3 Mise en œuvre des daiiages

• isolation anticapiiiaire "
1 1 ^ '

Les dallages reposent sur un film polyéthylène de 0,2mm d'épaisseur avec un large recouvrement (environ 25çrn) qui
constitue une protection pour l'étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5cm entre le film et le remblai compacté.

'-V. • Hérisson et béton pour daiiage



Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10cm d'épaisseur sur un hérisson de gravier latéritique ou de tout-
venant de concassage parfaitement compacté de 20cm d'épaisseur. Les dallages pe sont exécutés qu'après la pose des
canalisations enterrées. I

I

3-2.4 Mise en œuvre des maçonneries |
Tous les murs et cloisons sont montés en blocs creux d'aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications

contenues dans les plans. {
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par

rangs successifs jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d'épaisseuri dosé à 300 Kg de ciment par métré cube
de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface p ane. Ils sont rejoîntoyés avant l'exécution
des enduits. I

3-2.5 Mise en œuvre des enduits

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d'aggloméré de ciment, erKMrtjSTDu en
dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350kg de ciment par mètre cube de sable,%^^^ications
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L'épaisseur minimurn des enduits est de 1 toutes les
surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablerjient réceptionnée^^piï^(^aître d'ceuvre ;
elles sont saines, débarrassées des bavures de mortier et dépoussiérées.

Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d'un gobeti^de de ciment chargé en
sable gros, permettant l'accrochage de l'enduit ; la pose à la taloche du corps d'enduit par ccfuîît^d'un centimètre d'épaisseur
maximum, dressées à la régie pour enlever les surplus de mortier de ciment ; enfin, la pd^^^^couche de finition au mortier
de sable fin, lissée à la truelle puis à l'éponge. |
La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes qistaaiés et des menuiseries.

3-3 GENERALITES SUR LES REVETEMENTS DE MURS ET D

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques de
cahier des charges "revêtement des sols", "scellés" N" 52 établis pa

3-3-1 Revêtements Verticaux

de matériaux et mise en œuvre définies au
Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16ème.

Support: Le Cocontractant est tenu, de reqi^
supports. Dans le cas où une étanchéité es:
s'assure que le produit d'étanchéité ne ta

réalable dii Maître d'œuvre concernant la nature des
vant la pose du revêtement sur le support, le Cocontractant

revêtement.

ou

de
7er(

.constitués par des blocs maçonnerie manufacturés sont arrosés
3é et non lissé soit en rjiortier de chaux dosé à raison de 350kg de

■t^^âtard dosé à raison de 20pkg de ciment et 100kg de chaux par m3 de
!éton de ciment lissé sont piqués et', après arrosage il est exécuté un crépi ou un

à l'article ci-dessus. |
ce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous plafond ne dépasse

• Revêtement des supports : Les
abondamment puis reçoivent un
ciment par m3 de sable, soit e(

.  sable.
Les supports de béton
gobetis semblable à c(
Le Cocontractant charç
pas 1cm _ I
La fausse éqSôrre^ murs ou cloisons dont la perpendiculaire estj exigée en vue des travaux de revêtement de
parois, dépasser 5mm pour 2m de long "de parois d'urje longueur supérieur à 2m, la fausse équerre
dans i^piè^ ne devant pas dépasser 2 mm.

^^^ssage des canalisations : Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations d'électricité^^ïjnt mis en place avant la pose des revêtements. j
Joints de dilatation et de retrait: Les joints prévus par le Maître d'œuvre doivent être respectés par le
Cocontractant. '

I
Composition des mortiers de pose : Le liant utilisé est du cinjent Portiand CP J35. Les liants employés ne
doivent pas être chauds, ni "éventés". Le sable employé est du sable de rivière tamisé. L'emploi des sablesargileux est formellement interdit. j
Confection des mortiers de pose : Les matières constitutives sont intimement mélangées avant l'addition d'eau et
malaxées jusqu'à l'obtention d'une consistance plastique. Les moftiers doivent être préparés au fur et à mesure de
l'avancement des travaux et employés aussitôt après leur confection. L'emploi de mortier rebattu, desséché ou
ayant commencé à faire prise est interdit. !
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LOT 400 : CHARPENTE - COUVERTURE

4-1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

4-1-1 Caractéristiques des essences de bois

Les essences sélectionnées sont des bois du pays choisis dans les essences suivantes : Azobé, Bilinga, Doussié,
Moabi, Padouk ou similaire pour les éléments de ferme. Acajou, Iroko, Movingui, Sapelli pour les pannes. Les éléments de
charpente en bois blanc ne sont autorisés que sur spécifications du Devis Technique Particulier (type Ayous ou Frake)

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques sont les suivantes :
Elles sont conformes aux normes NF 85,1.001 et MF B51.002.

Les bois doivent être utilisés à l'état de bois "sec à l'air", soit un degré d'humidité de 15 à 17%.
-  Tout le bois à utiliser pour l'exécution des charpentes doit être de très bonne qualité : droits de fil, ̂ ^nS^œ^çures m

aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni flash. 11 doit être exempt de toute ̂ a^^^TOurriture,
d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront être tolérés en noni^rety^I^un par mètre
maximum).

4-1-2 Matériaux de couverture

La charpente est revêtue de tôles bac aluminium de 6 ml et d'épaisseur 5/1 Oè.

4-1-3 Accessoires métaliiques d'assembiage des pièces de charpente et de ^

•  • Les boulons employés pour l'assemblage des éléments de charpente bois sSm^ acier inoxydable ou en inox avec
tête fraisée bombée ou plate et collet carré et un corps cylindrique dans la partie^orlWVudée. ils sont associés à des écrous,

■  _ I I 1. i; 'l' A t/^Arr^ .J— I.. I... I Anol oi'i liArc Ho I'
L bois

w'io'e. j.
i

e diamètre des boulons est limité au 1/6^™ de la largeur de I
onguèur du boulon. Les boulons et les écrous comportent un filetage^
sont refoulées dans la masse et non rapportées.
Les vis utilisées sont des vis à bois en acier inoxydable.

. Le filetage est égal au.tiers'dé la
ludage net et uniforme. Les têtes de boulons

Les pointes utilisées sont des pointes à bois en acier inoxydaWe^^ v
:lefrrî^£l^le.Les plaques métalliques d'assemblage sont réalisées en acier

• / V j •

yv' '

4-1-4 Approbation des matériaux

Le Cocontractant soumet tous les matériaux

notamment les bois de charpente, la quincailleg
y  - le type d'essences, la provenance e

le type de métal, l'origine et i
la composition chimique, la lirev ce

fa réalisation des ouvrages à l'approbation du Maître, d'œuvre,
rêces d'assemblage métallique. Elle justifie et garantit :
du bois ;

boulons, vis, clous et pièces d'assemblage ;
et la marque des produits utilisés pour le traitement du bois.

4-1-5 Générantes

Les charpentes à réalisj
d'ouvrage et assemblée;
façon à ce que les oi
prédateurs du boi^^^

il I IX
Epure dejâ^ar^te

3U titre du marché sont construites en bois, avec des essences de bois adaptées à-ce type
spi^ par moisage et boulonnage pour les éléments de fermes. Les travaux sont "exécutés de
tentent toutes les qualités de stabilité et de durabilité. Les bois sont traités contre lès insectes

împignons. - '•

Pour la misSrer^uvre de la charpente, le Cocontractant respecte le projet d'exécution approuvé par le Maître d'œuvre et qui
comport^a^pure. L'épure précise l'équam'ssage des différentes pièces de bois, les emplacements des ferrures et de tous

dans le bois correspondants au boulonnage, au vissage ou au clouage, ainsi que tous les détails
d'a^ê^lage. Les éléments de charpente pré-assemblés sur l'épure, sont soumis à l'approbation du Maître d'œuvre avant leur
mise place définitive.

Protection des bois

Toutes les pièces de bois qui composent la charpente sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophages,
insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage à froid de 30 secondes à 3 minutes. La consommation de
produit est au minimum de 250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg/m3 de charpente.

Les bois sont traités avant assemblage. Les parties qui ont fait l'objet de nouvelles coupes qui laissent le bois apparent son
retraitées par badigeonnage. , ^

Â 4 B i4ir\n rte» /a fharnantA



Montage des fermes de cfiarpente

Les fermes de charpentes sont réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétriers et les entraits sont triangulés
avec des montants et diagonales comprimés. Les fermes sont contreventées entre elles longitudinaiement pour résister à la
traction et à la compression.

4-1-7 Les fermes sont solidement ancrées dans le chaînage haut des murs périphériques par les fers en attente. Les
assemblages sont soignés et conçus pour supporter les efforts de traction et^de compression, les efforts tranchants et
les moments de flexion transmis par le poids propre des matériaux et les charges de vents.

• Montage des pannes

Les pannes sont réalisées avec des sections de chevrons 8x8. Elles sont fixées sur les échantignolles formées^r les
montants des fermes qui contreventent arbalétriers et entraits. Les assemblages sont soignés et les joints d'asseml^age^es
pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les murs de refends.

Boutonnage et clouage

Les trous dans le bois sont percés exactement au diamètre des boulons, afin d'éviter tout jeux
Les boulons sont fortement serrés au moyen d'écrou de serrage. Des rondelle
sous les écrous, afin de répartir les efforts de serrage.

3 sont placées sgu^e^tés de boulons et
p^assemblages.

4-1-8 Les assemblages par clous sont conformes aux régies spécifiées à l'article 16 de la WF P/fel^. Les trous sont pré
percés à la chignole ou à la perceuse pour éviter l'éclatement du bois et arpéliore^re^ance aux contraintes. La
longueur des clous est suffisante pour garantir un assemblage solide et durable ofe^îièCes fixées. Les pointes de
clous sont rabattues à la normale des fibres et vers le centre de la pièce dç bc

4-2 COUVERTURE

4-2-1 Généralités

La couverture protège l'ensemble de l'ouvrage contre les Intempérie étanche et durable.

3/1 Oè anodisé assemblées au sommet d'onde par
5s et tôles. Le recouvrement des tôles doit être suffisant pour

4-2-2 Montage des tôles

La couverture est constituée de tôles bacs, en aluminium d'^
crochets galvanisés ou tirefonds auto perceurs en inox pc
empêcher les défauts d'étanchéité.

L'étanchéité au niveau des têtes de tir^j^feM assurée par une plaquette incurvée lisse en aluminium ou en acier
galvanisé posée sur une rondelle en feutre bitu^l^p^n néoprène.

Le faîtage est protégé par ̂ es"^l^ faîtières dont la liaison avec es tôles doit être particulièrement soignée,
notamment au niveau du crantagô^mtiÊ.^ermettre un encastrement correcte des sommets d'onde, afin d'éviter les défauts
d'étanchéité et d'esthétique ^ J

LOT 500 :MENU1SERIE METALLIQUE ̂ T BOIS

5-1 GENERALITES |Î!JRU MENUISERIE METALLIQUE
Les travau)^ ̂ sent lot concement la réalisation des menuiseries métalliques ; ferronnerie, aluminium, zinc, acier, inox,
fonte et^iij^ltërie. Il s'agit de :

^Sfniture et l'installation des portes et des grilles, huisseries métallique, des châssis et battants ;
la fourniture et l'installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et de serrurerie destinées à équiper
les battants des portes. |
Le Cocontractant s'assure que les positions de tous les scellements et encrages projetés, relatifs aux pièces de

serrurerie et de quincaillerie, figurent dans le projet d'exécution. j
Le Cocontractant requiert l'accord préalable du Maître d'œuvre ayant d'engager la réalisation des ouvrages de

menuiserie métallique.

5.1.1 Prescriptions techniques

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des matériaux et aux conditions de mise
en œuvre, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtiment (C.S.T.B.), 4 Avenue du Recteur
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Poincaré, Paris 16ème (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métalliques doivent répondre aux nonnes NP 24201 et
24302.

.1 Les différentes pièces métalliques, profilés, serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction des efforts à fournir et des
conditions d'encastrement. Ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aux efforts normaux conformes à l'usage
auxquels ils sont destinés :

La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse et dépourvues de toutes irrégularités.
Les soudures ne doivent présenter aucune discontinuité.

5.2 MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

5.2.1 Détails d'exécution

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation perm^nenfe m
amorcent de rupture aux efforts normaux auxquels ils sont soumis.

Les fers seront dressés et coupés régulièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'an^ ̂oitfent être
soigneusement réalisés et ajustés. Ils ne doivent comporter aucune trace de soudure en saillie.

Les pattes de scellement sont réalisées à queue de carpe avec une longueur de 10cm au r^rfjmui™ Elles doivent être
suffisamment longues pour assurer une fixation solide et durable de l'ouvrage. Toutes les vis emplj^yee^Drlt posées à fleur de
la pièce fixée.

5.2.2 r iri

antey Les pièces sont dégraissées'et
^s d'oxydation. Elles reçoivent une
ches de peinture époxy.

■  e

' tï/-

Protection des ouvrages

La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions s
passées à la brosse métallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître toute
couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoirrae

Les soudures doivent être protégées contre l'oxydation après réalisation. J^^recommandé l'utilisation de pièces de serrurerie
bu de menuiserie métallique galvanisées par zingage en atelier (série

5.3 QUINCAILLERIE "V/
Touteslesserruresintérieuresetextérieuresdoiventêlregarantm)pciurmepériodedeun(01)an. . .ml-' i

5.3.1 Boulons de verrous

Les boulons des verrous sont fabriqués de manière à ̂ ^M^és dans tous les cas, même si les rondelles sont rivetées.
5.3.2 Vis

Toutes les pièces métalliques sont fixées par vis'éyjMVis en métal inoxydable.
Les têtes des vis de fixation de serrures, profil&^bî^ces de quincaillerie, châssis et ouvrants des portes, ainsi que des butées
et pattes de fixation sont de forme plate : efifei^i^nt être arrêtées à fleur de la face plate des ouvrages.
5-3-3 Clés

Les clés sont fournies en trois exemîitali:Q§^ étiquetées. Elles sont préservées pendant les travaux et placées dans les canons
de serrures correspondants au ito^t de.ia réception provisoire des ouvrages. Une notice des clés correspondant à
l'organigramme des locaux ̂ fournfeau Maître d'Ouvrage en quatre exemplaires.
5-3-4 Echantillons p^rap^^ation
Un échantillon de chaque ri^el de pièce est soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre avant mise en œuvre. Les échantillons

— ̂ .i.— ^ I.. — nMti.AAÎrvs /-Inr. Al I A mA^Arînl (mim!sont conservés sp^ft^^ans la cabane de chantier, jusqu'à la réception provisoire des ouvrages. Le matériel foumi doit
correspondrejux éct|^tillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d'être rejeté.

ŒRISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE

îmâ/ne d'application et références

L^^c&tfactant s'engage à respecter, les prescriptions techniques sur la qualité et la mise en œuvre des matériaux définis
dansfecahierdes charges des menuiseries bois, Document Technique Unifié (DTU) n® 36.1
5.1.2 Objet de la fourniture

Les travaux concernent la fourniture et la pose soignée des menuiseries bois en extérieur et en intérieur, dans les essences de
bois adaptées pour l'ensemble de tous les ouvrages conformément aux prescriptions du cahier des charges.
5.1.3 Coordination avec les autres lots ,

'"IS CHîtOi iv

Les travaux de menuiserie bois doivent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les autr^ jots.jnrT- p-
5.1.4 Caractéristiques physiques

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques du bols fournis et mis en œuvre doivent être conformes aux normes
NF B51.001 et MF B51.002. Les bois sont utilisés à l'état de bois "sec à l'air^ avec un deqré d'humidité de 15 à 17%.



Tout le bois utilisé doit être de bonne qualité : droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni
flash. Il est exempt de toutes traces de pourriture, d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux sont tolérés en
nombre limité, soit un par mètre linéaire au maximum.

5.1.5 Essences de bois d'oeuvre

Les bois utilisés pour les menuiseries sont des bois de pays, originaires du Cameroun et choisis parmi les essences suivantes :

Menuiseries extérieures en Bois rouoes : Acajou, Afromosia, Bete, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Sapelli.
Menuiseries intérieures en Bois rouoes : Acajou, Afromosia. Bete, Bilinga, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Okoumé,

Padouk, Sapelli, Sipo.
Menuiseries intérieures en Bois blancs : Ayous ou Frake

5-4 MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

Les ouvrages sont réalisés de manière soigneuse avec des pièces de bois d'un seul tenant sciées en respectanWq[JkLK)is.
Les parements bruts et leurs rives sont droits et sans épaufrures. Les pièces aboutées et celles qui présenà^S^Sdéfauts
dissimulés par masticage ne sont pas admises.

Le Cocontractant soumet les échantillons de toutes les essences de bois utilisées pour les travaux de extérieurs et
intérieurs à l'approbation du Maître d'œuvre. Les pièces en bois gauchies ou qui présentent des^g(gdu)sités ne sont pas
admises. ( ̂
Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site.
5-4-1 Préparation du bois

Les travaux de menuiserie débutent avec la préparation du bois de construction. Les ouyraié^n bols sont réalisés au fur et à
mesure de l'avancement des travaux et sont préfabriqués en atelier.

Le Cocontractant établit un prototype pour chaque élément de menuiserie qui esTsotteiVà l'approbation du Maître d'œuvre.
5-4-2 Conservation du bois

Toutes les pièces de bols destinées à la réalisation des menuiseries iriten^fe^ et extérieures (cadres de portes et placards)
sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophag^Hnlp^ides et fongicides. Tous les bois de structure
reçoivent une couche de protection, conformément à la norme B^ 12?^/
Tous les bois sont traités après découpage et avant assemblaq^^i^u'un élément en bois est découpé après traitement, les
faces coupées sont immédiatement enduites d'une couclç-^tolûtefefton.
L'application est réalisée par un trempage à froid de à 3 minutes. La consommation de produit est au minimum de
250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg/m3 de charper

En attendant leur mise en place, les ouvrages dM^^berie sont entreposés à l'abri de l'humidité et dans des conditions telles
que leur qualité ne risque pas d'en être affect^^é^pièces de bois sont protégées contre les intempéries et calées jusqu'à la
fixation.

5-4-3 Assemblages

Les assemblages sont préparés ataHeTet assemblées par emboîtement, douage, vissage, collage, etc. Les joints des
assemblages collés doivent être arorois s'ils ne sont pas façonnés. Les pièces usinées et toutes les parties visibles, font
l'objet d'une finition à la m^f^rabotage et ponçage soigné. Les pièces d'assemblage (languettes, etc.) sont réalisées en bois
dur. ^ V
Les coupes d'ongletdSht fidnches et dressées en vue de réaliser des joints avec des raccords parfaits. Les têtes de clous et
les chevilles sonOBa|»es à une profondeur de 1,5mm environ, ainsi que les pièces de quincaillerie destinées à être
masquées enlroit et peint. Les assemblages à tenons et mortaises sont parfaitement ajustés et maintenus à l'aide de
chevilles de^i^u de métal d'un modèle agréé.
Toutes destinées à recevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d'une peinture de protection
anticWB^, antirouille avant pose. Les parties mobiles de menuiseries doivent fonctionner sans difficulté et se joindre entre
ell^^i^vec les parties fixes avec un jeu calculé pour ne pas excéder, avant peinture, 1,5mm une fois les bois stabilisés au
dégre^'humidification du milieu d'utilisation.
Les menuiseries sont posées avec soin sur les parements. Tous les trous, scellements, raccords concemant les travaux de
menuiseries sont à la charge du Cocontractant. Les menuiseries sont soigneusement protégées au cours de l'ajustage, de
l'assemblage et après leur mise en place. Le Cocontractant assure l'entretien des ouvrages jusqu'à la réception définitive.

5-4-4 Blocs portes

Les vantaux des portes sont conformes aux normes françaises NF P23-302, 303, 304, 315. Notamment, elles sont conformes
aux largeurs de passage minimales et prennent en compte l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées.

Les portes sont réalisées en bois massif. Le ferrage est réalisé par 3 paumelles doubles de 140 mm pour chaque vantail avec
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Les portes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation.

Les huisseries en bois, sont fournies et posées rabotées sur les quatre faces. Les angles sont adoucis, avec pose à coupe
d'onglet.

5'4'5 Faux plafonds

Les faux plafonds en contreplaqué à peindre de 5mm d'épaisseur, sont constitués de plaques de dimension 60x120cm à joints
décalés, avec pose à joints creux sur ossature en bois raboté de section 4x8cm, selon une trame de 60x60cm ou suivant
indications du maître d'ceuvre.

5-5 CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURERIES

5-5-1 Généralités

Tous les articles de quincaillerie sont en métal inoxydable ou protégés contre la corrosion.

Le Cocontractant est tenu de justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés.

Les dimensions et la force des articles de femage et de quincaillerie devront toujours être adaptées aux
des ouvrages considérés, ainsi qu'à leur usage.

Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles à gâche, comprennent la ou les gâches corre

Les articles de quincaillerie qui comportent des mécanismes ou des parties mobiles, sont graissés

Les modèles définitivement adoptés sont déposés au bureau de chantier et soumis à l'aonrob
restent disponibles jusqu'à la Réception Provisoire des travaux.

L'ensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe général.
5-5-2 Ferrures

Les ferrures sont réalisées en métal Inoxydable ou revêtues d'une Peinture de iffotecti

o
dim et poids

on

llation.

u Maître d'ceuvre. Ils

anticorrosion," antirouille.^ Les'pièces

' métalliques présentent des surfaces nettes et planes. Les pièces percées^siné
d'

mises en forme par pliage font l'objet
un travail particulièrement soigné. Les pièces qui présentent des défaut^^vant compromettre la solidité des ouvrages ne

sont pas admises.

Les pattes à scellement, les équerres, paumelles, etc. sont posé^ suh^t^Iles et fixées par des vis fraisées à têtes plates qui
ne doivent pas dépasser le niveau des ferrures. Les ferrures (patelles,guerres, etc.) reçoivent deux couches d'une Peinture
de protection anticorrosion, antirouille avant leur pose.

Les entailles nécessaires à l'encastrement des ferrures sdm^^tées avec précision. Elles ne doivent pas créer de fissuration
ou de défauts susceptibles de compromettre la résisja^e ihi^i^ des assemblages. Elles ne doivent pas non plus occasionner
des altérations de surface sur le bois.

Les portes sont équipées de butoir de sol en él^^tàe^ur corps métallique fixé au sol par vis et cheville.
5-5-3 Serrurerie

Les portes sont équipées de seirures/VSrtjS^ à mortaiser ou en applique multipoints, avec coffre en acier galvanisé, pêne
dormant 1/2 tour rectangulaire ave^fteBickelées.
Les béquilles intérieure et extéri^^ont montées en ensembles complets solidarisés, sur plaques fondues avec piliers
taraudés intégrés et assenijj^ge inïiélDle côté extérieur par 2 vis M4 traversantes, avec fouillot carré de 7 mm et vis, pour
portes d'épaisseur 40mm efsermre^avec entraxe de 70mm. '
La finition est de typext^œlifiroir ou aluminium ou bronze anodisé.
Les cylindres utili^s^d^cylindres de sûreté à profil européen, à double entrée, avec condamnation à deux tours cèrtifiés
A2P et résistant à la c^osion. Chaque cylindre est livré avec 3 clés.
5-5-4 Vi^^ ̂
Les vis çonpQiiônt un corps cylindrique dans la partie non taraudée, un filet mince et tranchant, le fond du pas en forme de
gorg^t^^^ bien égal en hauteur. L'emploi de fausses vis, dites "vis à gamir" est interdit. Les vis ordinaires ne doivent pas
êtœ^mhneées au marteau.
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LOT 600-ELECTRICITE

6-1 DEFINITION DES TRAVAUX D'ELECTRICITE

6-1-1 Généralités

Les travaux du présent lot se rapportent à l'électricité et comprennent l'instailation selon les normes :
1. de l'installation de l'ensemble des conduits encastrés destinés à protéger les canalisations électriques, ainsi que les boites



2. de l'ensemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l'alimentation en énergie des appareils d'éclairage,
les prises électriques

3. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur général de branchement et qui
contient ;

-  le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
-  un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
-  un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

4. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ; >>X-/
5. des interrupteurs et prises de courant ;

6. des appareils d'éclairage : '^s^V
7. des divers appareils électriques prévus dans le marché (chauffe-eau, climatiseurs, etc.)

Sont également compris dans le présent lot, les travaux afférents à d'autres corps d'état et nécesssrtl^gVteJTiise en œuvre des
installations électriques telles que définies dans le projet d'exécution, à savoir : xi/
1. les tranchées, saignées, trous, percements et réservations effectués en phase de gros cém(re^ous la conduite du Maître

d'Œuvre ;

2. les scellements et rebouchage des tranchées, saignées, trous, percements et rés^aari^, ainsi que les raccords divers
résultant de la fixation des appareils ;

3. la peinture des armoires et appareillages relatifs aux installations électrique^^
Les schémas sont donnés à titre indicatif et ne diminuent en rien la respo^^lijé de le Cocontractant dans l'établissement du
projet d'exécution. Toute modification ou amélioration proposée par est soumise à l'approbation préalable du
Maître d'œuvre. De plus, le Cocontractant est responsable des ̂ gra^ll^^s sur les ouvrages déjà achevés qui résultent des
travaux dont il a la charge. D'une façon générale, le Cocontract^m^ peut invoquer une omission, ni aucune interprétation des
documents pour refuser de fournir ou de monter un disposmi,^S^pettant de garantir le bon fonctionnement et d'assurer la
sécurité de son installation.

6-1-2 Documenfs techniques de référence

Les installations sont réalisées conformément aujwQj^ suivantes :
- prescriptions de l'Union Technqu^ectrique (UTE) ;
- Réalisation des travaux'^tMgftetion électrique NF G 15-100 et additifs Installations électriques à basse
tension.

- NF G14-100 en pe^^xgjxeme les installations de branchement.
- NF G 18-513, Gt8^4, G 18-520 et leurs additifs pour ce qui concerne les mesures de protection et de
prévention.
- NF C 12^000,.®^ 12-100, G 12-200 G 12-210 et leurs additifs pour ce qui concerne les installations
réglemj

6-1-3 Plans

Le Cocontractaql foutm dans le projet d'exécution ;
1. Un sch^a complet du circuit électrique de distribution comportant :

w^^e tracé unifilaire des circuits de distribution, indiquant la puissance et l'intensité supportée par chacun des
^^N^*^circuits ;

j ̂ - le tracé multifilaire des circuits de commande ;
-  les appareils de protection installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;
-  les plans de bomiers ;
-  les appareils électriques ou d'éclairage installés et la puissance de court-circuit à chaque niveau de la
distribution.

2. les plans indiquant ;
-  l'impiantation des canalisations électriques, les emplacements des boites de jonction, des tableaux de
distribution électrique, des appareils d'éclairage, des prises de courant, des interrupteurs et des autres appareils
électriques ;
-  le parcours des canalisations avec les caractéristiques, le nombre, la longueur et la section des conducteurs ;
-  les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation.
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-  les caractéristiques des appareils de protection (oaiibre, etc.)
- Les notices complètes des appareils électriques installés.

Toute modification des plans initiaux fait l'objet d'un report sur les plans de récolement :
4. de l'ensemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l'alimentation en énergie des appareils d'éclairage,

les prises électriques
5. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur général de branchement et qui

contient :
-  le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit^
- un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

6. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;
7. des interrupteurs et prises de courant ;
8. des appareils d'éclairage ;
9. des divers appareils électriques prévus dans le marché (chauffe-eau, climatiseurs, etc.)
6-1-3 BASES DE CALCULMJ" ^ 'Y
Le Cocontractant est tenu d'effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet com^^enu des prescnptions suivantes
et en accord avecle Maître d'oeuvre. ■ • '

6'1'4 Caractéristiques du réseau de distribution d'électricité
- Alimentation en énergie électrique basse tension 380/220
- Schéma des liaisons de terre II

• Secf/on cfes caWes cfecoura/îf / c i' hisojc:
vn' 1. La section des câbles conducteurs phase ne peut être inférietJïe:

- à 2,5 mm^ pour l'alimentation des prises deub^^t (courant assigné maximal de 20 A avec cartouches à
fusibles et 25 Ampères avec disjoncteur diwsjûEèk^
- à 1,5 mm^ pour l'éclairage (courant ̂ ^i^'^jaximal de 10 A avec cartouches à fusibles et 16 Ampères avec
disjoncteur divisionnaire) ;

2. La section des câbles conducteurs neutres^.Mufôtçp réduite dans la mesure où l'on peut calibrer l'appareil de protectionomnipolaire à l'intensité maximale admissiliÊ$q^ conducteur ;
3. La section des conducteurs de terre eSiyé®^inee conformément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC 15.100 ;

•  4.,[ La section des câbles conducteurs^estï^S^inée en fonction des Intensités admissibles :
- de chutes de ten^y^^

'  1 1 ■ ■ - des appareils deforotectiSn en amont.
Notamment. Il faut tenir compte de^ableaux 52 C à 52 H pour les intensités admissibles compatibles avec réchauffement et
des tableaux 53 A et 53 R^ei^cîîime NFC 15100. Les courants admissibles dans les canalisations sont déterminés selon les
Indications des tableau^^^eS de la norme NFC 15100, les sections des câbles sont choisies parmi celles définies par les
normes française^^mMeon
6-1'4 Puissance ij^stailation

'■S , Afin de détOTiw les caractéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l'installation en régime permanent est
;  estimée^fefî|mras puissances nominales des appareils. '

MATERIELS ELECTRIQUES

Les^^reils et matériels électriques sont choisis dans des séries normalisées et soumis à l'approbation du Maître d'œuvre.
Le Cocontractant propose des ensembles homogènes.
Le Cocontractant propose des ensembles homogènes. Il garantit les conditions de bon fonctionnement du matériel fourni et
installé, compte tenu de l'environnement géographique du projet. Le pouvoir de coupure des appareils de protection doit être

■' ■ compatible avec le courant de court-circuit admissible en régime de crête.
Le Cocontractant présente pour chaque appareil une documentation complète comprenant la description, les caractéristiques
techniques, et les procés-verbaux d'essais en usine, soumis à l'approbation du Maître d'œuvre. Le petit appareillage et les
luminaires doivent posséder un indice de protection minimal I.P. conforme .à celui exigé par la MF C 15 100 suivant la
destination des locaux.



6-1-5 Mise en œuvre |
Le matériel et les appareils électriques sont mis en oeuvre conformément aux règie;s de l'art, définies en 7.2 (DOCUMENTS
TECHNIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font l'objet d'un repérage et d'un étiquetage soigneux.

6-1-6 Protection du matériel

Le matériel doit être protégé contre les intempéries et les incidents inhérents au chantier jusqu'à la réception provisoire. Une
attention particulière est accordée aux appareils sensibles aux chocs et à l'humidité (appareillage électronique de contrôle,
etc.) ;

6-1-7 Essais et réception

A la réception des travaux, il est procédé à une inspection des appareils et canalisations électriques. Tout ouvrage d§
ou dont la fixation est jugée insuffisante fera l'objet des réserves adéquates. Les essais et contrôles sont réalisés
d'œuvre après l'achèvement des travaux et des réglages de l'Installation par le Cocontracîant.

Les essais sont réalisés conformément aux Normes et portent sur :
le bon fonctionnement général des circuits et des appareils de protection ;
la conformité de l'isolation électrique et de la mise à la terre ;
la conformité du schéma électrique contenu dans le projet d'exécution.

6-1-8 Garantie sur ie matériel et les appareils électriques
Le matériel foumi doit apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires pour ijn fon
Le matériel livré est garanti pendant au moins un an à dater de la mise en service. Cè
visibles ou cachés, des matériels employés, contre tous vices de conception, de constUlfeti

ueux

Maître

✓
ne it continu 24 heures sur 24.

fhtie porte sur tous les défauts
)u d'installation

LOT 700-PEINTURES

de peinture sur l'ensemble des ouvrages conformément

îjeg^yîontraire au présent devis. Les prescriptions techniques des qualités
charges Teinture", document technique unifié N® 59 - Edition 1952,

lent- CSTB ; 4 Avenue du Recteur Poincaré 75016 PARIS (FRANCE).

7-1 GENERALITES DES PEINTURES

7-1-10b]et des travaux de peinture ^
La réalisation des travaux de peinture concerne la foumiture^ja^
aux dispositions du CCTP.

7-1-2Domaine d'application et références
Le Cocontractant doit respecter, en tout ce
de matériaux et mise en œuvre définies au

établi par ie Centre Scientifique et Technlqt

7-1-3 Coordination avec les autre

Le Cocontractant doit réaliser les présent lot, en parfaite liaison avec l'état d'avancement des travaux définis aux
autres lots, notamment pour l'appli^^plde couches primaires exécutées par lui
7-2 PRESCRIPTIONS TEpHNiqUES RELATIVES AUX MATERIAUX ET A iJa MISE EN ŒUVRE
7-2-1 Généralités surj^%aàftaux employés {
Les matériaux em^orêl^adivent être conformes aux prescriptions des noiyies françaises, des spécifications de l'Union
Nationale des Peintuk^Mes spécifications SNCE, ou à celles données explicitement dans ie CCTP.

7-2-2 Peinti^é^cr]/liques (famille 1 - classe 7b2) |
Les peit^ra%§p^liques en phase aqueuse à base de copoiyméres acryiiqups, sont destinées au recouvrement des parois
intérieur^êVextérieures, ainsi que des plafonds, en trois couches minimum sur support sec, dont une couche primaire
dTï^pr^nMion, confomiément :

'au DTU 59.1 pour les parois extérieures ;
au DTU 23.1 pour les parois extérieures.

La couche primaire est diluée à l'eau dans une proportion de 15% maximum dii volume de peinture, hormis les prescriptions du
fabricant de peinture.

7-2-3 Peintures glycérophtallques (classe 4a)
Les peintures giycérophtaiiques à base de résines aikydes en solution soivan
pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieurs, après la pose d'une pe

Colorants

Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de peinture.

sont destinées en priorité au recouvrement des
nture anticorrosion.
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7-2-4 Livraison sur chantier - marquage des produits
Les produits parviennent au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'origine. Les produits
fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.
7-3 OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

7-3-1 Régies générales d'exécution
Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant application de toute
couche, de peinture ou de vernis, le subjectile doit être révisé et faire l'objet d'un rebouchage s'il y'a lieux et doit être
débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamment, les plafonds et les murs doivent être
débarrassés des tracés de repérage laissés par l'électricien.
7-3-2 Epoussetage, brossage et dérouiilage
Les surfaces et les matériaux tâchés ou poussiéreux, font l'objet d'un nettoyage préalable par époussetage pui^
à la brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de peinture ou de vernis.
Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par un nettoyage à la br^s^J^T^Ilique, pargrattage à sec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d'une peinture antiroi^^^
7-3-3 Dégraissage des fers, fontes et aciers neufs j ^

fournituraiearcSauf spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique concernant la foi^ituraipar^ces lots des ouvrages
métalliques, le Cocontractant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouvragg^^iques ne recevant aucune
application avant d'être livrés au peintre ou pour les ouvrages d'éléments de raccord quî^j^iy^u aucune couche protectrice
préalable ; les fers, fontes, acier, venant d'usine doivent être soigneusement dégraissé

t  ■ y ~ soit en atelier en cuve, au moyen de solvants organiques feôsens^^trole), benzols et dérivés, solvantsI  , divers fabriqués par l'industrie dans le cadre de la législatir^'^^e :
soit au chantier, au moyen de produits spéciaux (soj^te) ̂ iTau fer (lampes à souder).

Cette opération comprend tous les travaux de rinçage et de séchage QéeK&ès. Elle ne sera exécutée que sur prescriptions
spéciales, sauf pour les canalisations en fer sur lesquelles elle sera n^allrnent effectuée.
7-4 MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES ET VERNIS -. ^ ,

7-4-1 Reconnaissance préalable des subjectiles
Le Cocontractant procède à un examen minutieux ^é^ubj^tlfes avant tout début d'exécution des prestations du présent lot,

"  tant pour en tirer les renseignements utiles à la bon^^^ution des prestations, que pour vérifier des défauts de surface ou
de mise en œuvre relatives à d'autres lots de

L'attention du Cocontractant est attirée s^EjM^que des opérations préalables de peinture peuvent être réalisées sur
différentes parties d'ouvrage hors du lot-(Rîlrn^ries, etc.). A cet effet, le Cocontractant doit s'assurer préalablement que les
prescriptions prévues sont respecté^^n^ formuler éventuellement ses observations ou ses réserves au Maître d'œuvre.
Les réserves doivent être consignes ̂ ns un procès-verbai établi contradictoirement avec le Maître d'œuvre. Après là
réalisation des prestations, le Cocorfedtant ne sera plus admis à émettre des réserves sauf dans le cas de "vices caché". ^

: ; ^ ' 7-4-2 Précautions à pr&talj&fSBur la protection des ouvrages et des peintures
D'une façon généraIgNe ^Sntractant doit prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection dessurfaces qui pouçpem^^e tâchées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en cours d'utilisation mais non
encore mises en doivent être protégées des poussières, déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériau.
modifier la téml^u compromettre la qualité de la pose sur le subjectile.
7-4-3 yR^^rgénéraies d'emploi des peintures et des produits pour rebouchage en enduit
Les'^éintCps ainsi que les produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition des surfaces
(Inre^Ses, extérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent notamment, pouvoir
résis^durablement aux intempéries.
Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est interdit dans les peintures utilisées pour
les travaux extérieurs.

Les peintures, les produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entre eux et avec le subjectile à recouvrir.
Les quantités de peinture nécessaires en couche d'impression doivent être adaptées à la capacité d'absorption du subjectile.
7-4-4 Règle d'application des couches de peinture ■
o Les couches successives doivent être de tons légèrement différents et déterminé suivant les indications du Maître d'œuvre.'
■  Sauf impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair, pris à partir du subjectile.



• Les gouttes, les coulures et toutes les irrégularités qui apparaissent sur le subjectile sont nettoyées ou grattées avant
rappllcation d'une nouvelle couche.

• Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.
• Lorsque les fabricants ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fabrication, ces règles doivent être observées.

Après achèvement et séchage de la couche définie:
le subjectile doit être totalement masqué
les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées.

• Le ton définitif doit être régulier et conforme à celui de la surface témoin, à défaut de la surface témoin. Il doit être conforme
au ton de l'échantillon accepté par le Maître d'œuvre correspondant à cette partie'd'ouvrage.

• Les reprises ne doivent pas être visibles. |
• L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale cjans les feuillures.
7-5 CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE o
7-5-1 Contrôle des produits courants
Le Cocontractant doit préciser les marques et les spécifications des produits
échantillons à l'approbation préalable du Maître d'Œuvre et stocker les échantllloiis type au bureau
courant peuvent faire l'objet d'essais en laboratoire permettant de vérifier leur conformité avec les aeécij

employés. Il doit soutffem diffé^  différents
clî^^r. Les produits
mns imposées.

7-5-2 Réception provisoire
Les contrôles doivent permettre de vérifier que les films de peinture sont sains et de conârat^^absence de craquelure, de
cloques, d'écaillage ou de farinage.
7-5-3 Nettoyage et mise en service |
Le Cocontractant doit assurer le nettoyage du chantier pendant toute la durée^s A la fin des travaux, les points
suivants nécessitent une attention particulière :

sols ;

revêtements muraux :

quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.)
appareils électrique et d'éclairage (interrupteurs, etc.)

cVj

8-1 CONSISTANCE DES TRAVAUX DE V.R.

Au titre du présent lot, le Cocontractant
Caniveaux ;
Dallage des aientoursfcjLÎ en

LOT800-V.R.D

8-1-1Caniveaux

Il sera exécuté -autour

profondeur, avec fon
pente minimale d
8-1-2 Dallage èxten
Les murs dç^
Ce dallaqe séra

asse

t

r les prestations suivantes :

en béton ordinaire ;

b^^rits des caniveaux en béton armé dosé à 350 kg/m3, de 40 cm de large et 30 cm de
JjpK à l'aide d'un mortier de ciment ordinaire dosé 400 kg/m3. Epaisseur des parois : 8 cm. Une
'Exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter l'ecoulement des eaux.

îur

ment seront protégés par un dallage de 80 cm de largebr et 8 cm d'épaisseur tout autour du bâtiment,
béton ordinaire dosé à 350 kg/m3.
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Formulaires de Bordereau des prix unitaires et Détail quantitatif et estimatif

Modèle de Bordereau des prix unitaires et
Détail quantitatif et estimatif

A. Préambule

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec les Instructions aux soumissionnaires,
les Cahiers des Clauses administratives générales et particulières, les Spécifications techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires. Elles foumironj^Im^ase
commune pour l'évaluation des offres et l'attribution du marché. La liase des règlements sera les quantités réeljB^d^ayaux
commandés et exécutés, telles qu'elles seront mesurées par l'Entrepreneur et vérifiées par le Maître d'Œuvre^j^^it^ees aux
taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l'Entrepreneur dans son offre. Dans les cas oL™tteydiorisation
n'est pas applicable, ou dans tout autre cas, le règlement se fera aux taux et prix que le Maître d'Oeuvr^Çt^Ar^xer dans le
cadre des termes du Marché,

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l'Entrepreneur dans le 8pid^|au ̂ s prix chiffré inclus
dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d'œuvre, l/su|A|wl5ion, les matériaux, le
montage, l'en^etien, les assurances, les frais généraux et profits, les Impôts, droits et taxe^ains\u^ couverture des risques
généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitement da^^Alarché,

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le Détail quantitatif et estimatif chiff^Vje^ quantités soient spécifiées ou
non. Le coût des postes pour lesquels l'Entrepreneur n'a pas indiqué de prix seraœng®??'comme couvert par d'autres prix
indiqués dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré. .

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans le^û^^spécifiés dans le Bordereau des prix et le
Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu'un poste n'est pas spécifié, le cBiù^^espondant sera considéré comme distribué
parmi les prix mentionnés pour des postes correspondants des travauxy\

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matérimij^^^ij)pas nécessairement reprises ou résumées dans le
Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif inclus daf^^\(^ef d'Appel d'offres. Les références, explicites ou
implicites, aux sections appropriées du Dossier doivent cona^èes avant de chiffrer les prix pour diaque poste du
Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif chiffrè^oéms dans l'offre.

7. Les matériaux définis comme "roches' sont ceux qui, au ju^iNprdu Maître d'Œuvre, nécessitent l'usage d'explosifs, de pics ou
marteaux pneumatiques, ou l'utilisation de foreuses à&TfellI^imé pour leur extraction et qui ne peuvent être enlevés/fragmentés
qu'avec un bulldozer d'au moins cent cinquante (liO) che^x au frein équipé d'un ripper à une dent.

8. Durant l'évaluation des offres, les erreurs arithnl|y5!Hg5,,iventuelle relevées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et
estimatif seront corrigées suivant les dispositowW^riicle 31 des Instructions aux soumissionnaires.

9. La méthode de constatation des prestatioé^î&9tees en vue des règlements devra être en accord avec ;
pnsêrer soit te nom d'un manuel de référence, détaillée de la ou des méthodes qui seront appliquées. Il existe à ce sujet

plusieurs manuels reconnus. En tel manuel la méthode doit être décrite avec précision dans ce préambule, en
indiquant par exemple les tolérarl^s^tmes (par exemple, le volume occupé par les charpentes de soutien des excavations}.]

B. Tableaux du Bordereau d^^iiS^^tail quantitatif et estimatif :
/Le Bordereau des prix et le\éîail)quantitatif et estimatif seront normalement composés d'une série de tableaux dont le corîfenu
correspondra à la naMe ou àlTséquence des lâches correspondantes, par exemple :

)(nVava<JxLot IM TravàOx préparatoires et étude ;
L^t@Nfof1aations ;

açonnerie-Elévation ;
Charpente-Couverture ;

,ot 500 Menuiserie métallique et bois ;

Lot 600 Electricité ;

Lot 700 Peintures :

Lot 800 VRD.

Les tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif seront présentés en accord avec les dispositions prévues
pour les monnaies de soumission et de règlement dans les Instructions aux soumissionnaires et les DPA 0. Pour rappel, les prix
sont à indiquer dans une seule monnaie, normalement la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage (monnaie nationale) et les
soumissionnaires indiquent séparément, sous forme de pourcentage, leurs besoins en US$.

Un modèle de tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif est donné à titre d'exemple dans les pages qui
suivent.]

©



CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N° prix DESIGNATION DE LA NATURE D'OUVRAGE Unité
Prix unitaires

En chiffre En lettre

LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES

101 : Etudes et installation de chantier ;

102 : Dèbroussaillage du site.

.OT

101

ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER

Ce prix rémunère au forfait, les frais d'établissement d'un Projet

d'exécution des travaux, l'établissement en fin de chantier d'un

dossier de recollement de tous les ouvrages exécutés et toutes

opérations préparatoires.

Les études d'exécution comprennent :

Les plans et les notes de calcul ;

La méthodologie d'exécution des travaux ;

- Les frais de mise en place des installations, l'aménagement d'une

base vie pour le personnel de l'Entreprise et la location ou acquisition

des terrains, s'ils ne sont pas mis à ia disposition de l'Entreprise par

l'Administration.

- Les frais d'installation de tous les matériels nécessaires à l'exécutif
des travaux, en particulier : h

0 L'installation des équipements pour les bétons ( atelier de co^^,
ateliers de ferraillage, bétonnière, vibreur, véhicule de gro^e
électrogène) ;

0 La construction d'une baraque de chantie^e^m3^m de hauteur
3m; Ov»)

Hhsfall0 Le déplacement total ou partiel ^Ï^Wallations au cours du
chantier y compris les transferts.

émsufvju^rché,
cocontractant pour couv^ces frais, à la phase d'Installation.
Après constat par l'Ingén 70 % du forfait sera payé au

- Les frais dejfiplièmenP^u chantier, en particulier :

0  Le dé^hte^et l'enlèvement ou la suppression de toutes les
install|^?^xes appartenant à l'Entreprise;

L^émontage et le repliement des ateliers de fabrication ;

^Le repliement de tout ie personnel et le matériel amenés de la base
vie ou du chantier.

Après le constat de l'Ingénieur du Marché du repliement du
chantier, 30 % du forfait de l'installation du chantier sera payéau

cocontractant pour couvrir ces frais.

i; ;i'. C:

i.il L-'J./cI l c

FF

DEBROUSSAILLAGE DU SITE



102

DEBROUSSAILLAGE DU SITE

Ce prix rémunère au mètre carré, ie nettoyage général du site. Il
rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le Cahier des
Clauses Techniques Particulières (CCTP) et comprennent
notamment ;

La coupe de toutes les touffes de plantes ligneuses, des arbres
dont le diamètre est inférieur ou égal à vingt (20) centimètres et
éventuellement des plantes épineuses ;

Toutes indemnisations pour coupes d'arbres ;

Coupe de tout arbuste et arbre dont le diamètre est supérieur à
vingt (20) centimètres ;

Le dessouchage, le découpage des troncs, l'évacuation de tous
tes produits en des endroits agrées par l'Ingénieur du Marché ;

Et toutes sujétions liées à la protection de l'environnement

LOT 200 : TERRASSEMENT ET IMPLANTATION

Le lot 200 rémunère :

201 : Le nivellement de la plate-forme ;

202 ; Les fouilles en rigole et en puits ;

203 ; Remblai de terre.

M2

201

202

NIVELLEMENT DE LA PLATE FORME

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), lestrav
plate-forme, mesurés par mètre carré cqg^

FOUILLES EN RIGOLES ET

O

èrtivellement de la

Ce prix rémunère au r^tre SOCê (m3). les travaux de fouilles
manuelles ou à la tractope^^v^ finitions manuelles des longrines et
des murs de souté^Wffient, mesuré par métré contradictoires.

REMBLAI

Ce p

dicto

1ère au mètre cube (m3). mesuré par métré
r, les travaux de remblai au compacteur ou à la dame

juteAe sous dallage. Il œmprend le transport des matériaux
xt, sa sélection afin de respecter les caractéristiques du CCTP,

m

L^^: FONDATIONS
Le lot 300 rémunère ;

301 : le béton de propreté dosé à 150 kg/m3 ;

302 ; les aggios bourré de 20x20x40 cm en sous bassement ;

303 : le Béton Armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles, amorces poteaux et longrines ;



303 : le Béton Armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles, amorœs poteaux et longrines ;

304 ; le béton dosé 350 kg/m3 pour dallage du sol épaisseur 8 cm.

•  / 'J

301

■:3

BETON DE PROPRETE DOSE A150 KG /M3

Ce prix rémunère au mètre cube (m3) le béton de propreté dosé à
150 kg/m3 conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la foumiture de gravier selon le CCTP ;

- la foumiture de sable et de ciment selon le CCTP ;

- la foumiture d'eau de gâchage;

- la mise en œuvre d'une couche de 5 cm d'épaisseur ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.

m

cv

o

- (If

i.Ù' r' '

302

AGGLOS PLEIN DE 20X20X40 CM

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) la foumiture et la pose d'agglos
bourrées en fondations conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture des agglos de 20x20x40 selon le CCTP ;
- la foumiture du béton de bourrage dosé à 150 kg/m3 ;

- la foumiture du mortier de pose dosé à 30Û'kg/m3 ;

- la foumiture d'eau de gâchage ;

- la mise en œuvre

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré„^8r^ar métré contradictoire.
BETON ARME DOSE
POTEAUX ET LONGRIN

A 35fLRGffliapbUR SEMELLES. AMORCES
INK 7^iM I

Ce prix rémunère au mèl^tkSUDe (m3) le béton dosé à 350 kg/m3
conformément au fîSTP.

Il comprend n(ia?hmei^

- la foiiffîlfiJra^ gravier selon le CCTP ;

Smituœ de sable et de ciment selon le CCTP ;
milure d'eau de gâchage ;

la foumiture et le façonnage des fers à béton ;

- la mise en œuvre

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.

303 m

BETON DOSE A 300 KG/M3 POUR DALLAGE DU SOL Eo 8 cm Y
COMPRIS TOUTE SUJETION D'EXECUTION
Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution du dallage avec
chape incorporée, conformément au CCTP.



304

BETON DOSE A 300 KG/M3 POUR DALUGE DU SOL Eo 8 cm Y

COMPRIS TOUTE SUJETION D'EXECUTION

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution du dallage avec
chape incorporée, conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture de gravier selon le CCTP ;

- la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage ;

- la mise en œuvre

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

M»

S?
o

ô
5

LOT 400 ; MACONNERIE-ELEVATIONS-ENDUITS

Le lot 400 rémunère :

401 : Parpaings en agglos creux de 15x20x40 pour les murs ;

402 : Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux, linteaux, chaînage et poutres ;

403 ; Enduite sur murs intérieurs et extérieurs ;

404 ; Chape lissée ;

405 ; Claustras ;

406 : Tableau mural

401

PARPAINGS EN AGGLOS CREUX DE 15X20X5X20X

Ce prix rémunère au mètre carré (m2)
parpaings creux conformément au CCTR

Il comprend notamment :

la foWuWet lala îofmim

cT

C

ccCC

pose des

TP;- la fourniture des parpaings cteux^c

- la fourniture du mortier dkposë dosé à 400 kg/m3 :

• la mise en œuvr

- toutes sqjé?ieiis.i

Ce prix^s'^pji^e au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.
ETON ARME DOSE A 350 KG/M3 POUR POTEAUX. LINTEAUX.

k ) coni

AGE ET POUTRES

prix rémunère au mètre cube (m3) le béton dosé à 350 kg/m3
nformément au CCTP.

402

comprend notamment :

la fourniture de gravier selon le CCTP ;

la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP ;

la fourniture d'eau de gâchage ;

la fourniture et le façonnage des fers à béton ;

la mise en ceuvre

M3



403

404

405

406

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.

ENDUITS POUR MURS INTERIEURS ET EXTERIEUR
Ce prix rémunère au mètre carré (m2) les enduits conformément au
CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture du sable et du ciment selon le CCTP ;

- la foumiture d'eau de gâchage seion le CCTP ;

• la mise en œuvre d'une couche de 1,5 cm d'épaisseur ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

CHAPE LISSEE

Cl
0

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution de la chape lisse
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

■ la fourniture du sable et du ciment selon le CCTP ;

• la foumiture d'eau de gâchage selon le CCTP ;

- la mise en œuvre d'une couche de 4 cm d'épaisseur ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métr^«çrils^ictôlre.

CLAUSTRAS

Ce prix rémunère au mètre carré (m^^^umiture et la pose de
claustras conformément au CCT;

Il comprend notamment :

- la foumiture de claust^K selon le CCTP ;

■ la foumiture dff^blefit du ciment selon le CCTP ;

- la mi3?eàœ^ des claustras ;

- tout^sjjpons.

^rix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.
TABLEAU MURAL

Ce prix rémunéré à l'unité (U) la pose d'un tableau mural
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture du béton dosé à 300 Kg/m3 pour bourrage des agglos
au droit du tableau ;
• la foumiture et la pose d'un grillage au droit du tableau ;
■ l'application de l'ardoisine conformément au CCTP ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire.



LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE-FAUX PLAFOND

Le lot 500 rémunère :

501- Fermes en bastaings de 3x15 cm doutas et traités ;

502- Pannes en ctievrons bois dur de 8x8 cm traités ;

503- Faux piafond intérieur en confreplaqué de 4 mm y compris bois de solivage de 4x8aT);

504 - Planctie de rive ;

505 - Tôle bac alu 5/10 y compris toutes sujétions ;

506 - Tôle faîtière de 50 Cm de iarge ;

507 - Rive pignon en alu

508 - Tôle plane alu de 2m pour les débords

501

502

FERMES EN BASTAINGS DE 3X15 cm DOUBLES ET TRAITES

Ce prix rémunère à l'Unité (U). mesurê par métré contradictoire, la
fourniture et le façonnage des fermes en bois massif conformément au
CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture de bois suivant le CCTP ;

le débit ;

le traitement du bois

le façonnage et la pose ;

- toutes sujétions

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par rné^
PANNES EN CHEVRONS EN BOIS Dt

Ce prix rémunéré au mètre

contradictoire, la foumiture et la-fîJSfc^
cm conformément au CCTRj< V)
Il comprend notamment : V j

- la foumiture des(p§^ne^uivant le CCTP ;

a>-  le débit ;

ictoire

cm TRAITES

mesuré par métré
annes en chevrons de 8x8

m

-  le traiterr^j;^ des pannes ;

^e^^OTnage et la pose :
I utes sujétions

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire

FAUX PLAFOND INTERIEUR EN CONTREPLAQUE DE 4mm Y

COMPRIS SOLIVAGE EN BOIS DE 4x8 cm

Ce prix rémunère au mètre carré (m2). mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose de faux plafond en contreplaqué
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

503

la foumiture selon le CCTP;

le solivage en bois dur de 4X8cm en trame de 60x120 M»



504

505

• la fourniture des accessoires de pose ;

- le façonnage en panneaux de 60x120 et la pose ;

- Couvres joint avec chanfreins et rainures ;

■ toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

PLANCHE DE RIVE

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des planches de rive
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture des planches de rive ;

- la fixation;

- toutes sujétions de fourniture et de pose conformément au CCTP

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire

COUVERTURE EN TÔLE BAC ép 5/1Qè de 6ml

Ce prix rémunère au mètre carré (m2}, mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des tôles bac 6/1 Oè
conformément au CCTP.

Il comprend notamment ;

- la fourniture de la tôle bac 5/1 Oè ;

- le débit;

- la foumiture des accessoires de pose (lire frÉd^i^pSiers, rondelles

■ toutes sujétions X

Ce prix s'applique au m^e camé, mesuré par métré contradictoire.

feutres) ;

- la pose ;

ML

TÔLE FAÎTIER&SRANTEE DE 50 Ct^ DE LARGE

nèrCe prix

contra'

cm^9i;qe'
Il compWd notamment ;

ifD mètre linéaire (ml), mesuré par métré
mlture et la pose de la tôle faîtière crantée de 60

nformèment au CCTP.

fourniture de la tôle faîtière crantée de 50 cm de large ;

- le débit;

- la fourniture des accessoires de pose ;

- la pose ;

- toutes sujétions

ML

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

RIVE PIGNON ENALU

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ML), mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose des rives pignon en alu
conformément au CCTP.



507

508

- la fourniture selon le CCTP;

• te solivage en bois dur de 4X8cm ;

•  la fourniture des accessoires de pose;

• Couvres joint avec ctianfreins et rainures ;

• toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire

TÔLE LISSE EN ALU DE 2M POUR DEBORDS

Ce prix rémunère à l'Unité (U), mesuré par métré contradictoire, la
foumiture et la pose de plafond en tôles lisses conformément au

CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture selon le CCTP;

-  le solivage en bois dur de 4X8cm ;

- la foumiture des accessoires de pose ;

-  le façonnage et la pose :

- toutes su^tions

LOT 600 : MENUISERIES METALLIQUES ET BOIS

Le lot 600 rémunère :

601- Portes métalliques de 97 x 220 cm avec cadi^ en bois

602 : Seuil en cornières de 30 cm sur estrade et nez

601

ML

o

x

canon cadenas et poigneres

Ce prix s'applique à l'Unité (U)„ mesuré par métré contradictoire.

PORTES METALLIQUES DE 97_gJ2»4ft/rAVEC CADRE EN BOIS
SERRURES A CANON CADE^sypOIGNE Ce prix rémunère à
l'unité (U), mesuré par métrê^oKttdî^oire. la foumiture et la pose des
portes métalliques en tôleltoanek de lO/IOè conformément au CCTP,

Il comprend notan^n^lj^
- la foumit^'^sV^s planes d'épaisseur 10 /lOè ;
- la fournit^ des cadres en bois ;

t^umilure des tubes carrés de 30 pour ossature de la porte
ue ;

- Te façonnage des panneaux métalliques ;

•  la fixation d'une serrure à vactiette canon munie de poignet ;

•  la foumiture des cadenas de bonne qualité ;

-  la fixation du battant sur une cornière de 30 à fixer sur le cadre en

bois:

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire.

SEUIL EN CORNIERE DE 25

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
rr>ntr;v1intnirp In foumiture et la r)ose des cornières de 25 sur les nez



602

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose des cornières de 25 sur les nez
des vérandas et estrades œnformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture des cornières de 30 ;

- le façonnage des cornières par la fixation des pattes de scellement ;

-  la fixation des cornières façonnées sur les nez de véranda et de
l'estrade;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

ML

Lot 700 : ELECTRICITE

Ce lot rémunère :

701 - Tube flexibles orange pour canalisation verticale et horizontales ;

702 - Câble V.G.V 1,5 mm2 pour les installations des lampes ;

703 - Fil TH 2,5 mm2 pour les installations des prises;

704 -Réglettes de 120 cm ;

705-Hublots ronds;

706 - Interrupteurs et prises de courants encastrés;

707 - Attaches, dominos, boîtes de dérivation et toutes sujétions de s^jjurft^jfe raccordement avec le réseau existant dans l'établissement ;

10^

701

702

TUBE FLEXIBLES ORANGE POUR CANALISA-ttON TICALES

ET HORIZONTALES

esuré par métré
flexibles de 13 mm

lans et notes de calculs

Ce prix rémunère au rouleau posé
contradictoire, la foumiture et la pose

conformément au CCTP, et sur la

approuvés par l'Ingénieur du

comprend notamment ;

- l'exécution des saignées^uifermément aux plans d'électricité ;
- la fourniture de^foDrreatJJj électriques suivant le CCTP ;

> la pose

- les raccdji^ sur les saignées;
:out^ sujétions.

tS^prix s'applique au rouleau de tubes posé, mesuré par métré
contradictoire.

CABLE V.G.V 1.5 mm2 POUR INSTALLATIONS DES LAIVIPES

Ce prix rémunère au rouleau posé (Rouleau), mesuré par métré
contradictoire, ia foumiture et la pose de câble V.G.V de 1,5 mm2

conformément au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs
approuvés par l'Ingénieur du Marché.

Il comprend notamment :

- la foumiture des câbles suivant le CCTP ;

- la pose;

Rleau

r^eau



Ce prix s'applique au rouleau de câble posé, mesuré par métré
contradictoire.

703

FIL TH 2.5 mm2 POUR INSTALLATIONS DES PRISES

Ce prix rémunère au rouleau posé (Rouleau), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose de câble TH de 2,5 mm2
conformément au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs
approuvés par l'ingénieur du Marché.

Il comprend notamment :

- la fourniture des câbles suivant le CCTP ;
Rleau

- la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au rouleau de câble posé, mesuré par métré
contradictoire,

o

704

705

REGLEHES COMPLETES DE 120 cm

Ce prix rémunère à l'unité (U), mesuré par métré contradictoire, la
fourniture et la pose des réglettes complètes de 120 cm conformément
au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs approuvés par
l'Ingénieur du Marché.

Il comprend notamment :

- la foumiture des réglettes suivant le CCTP ;

- la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'appligue à l'unité, mesuré par métré contradictoire?

HUBLOTS RONDS

Ce prix rémunère à l'unité (U), mesuré
foumiture et la pose des hublots confq
base des plans et notes de calculs
Marché.

Il comprend notamment :

- la foumiture des hublots^^^ le CCTP ;

l^phtradlctoire, la
u CCTP, et sur la

par l'Ingénieur du

par

C5

- la pose ;

- toutes sufétiàns.|
Ce pri)^g%p^iqtife à l'unité, mesuré par métré contradictoire.

706

IbffERRUFtfËURS ET PRISES DE COURANT ENCASTRES

rij rémunère l'ensemble (Ens), mesuré par métré contradictoire,
i^oumlture et la pose des interrupteurs et prises de courants
conformément au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs
approuvés par l'Ingénieur du Marché.

II comprend notamment :

- la foumiture des interrupteurs et prises suivant le CCTP ;

> la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire.
ACCESSOIRES fAttaches. Boîtiers. Dérivations. Dominos, etc^ et

RACCORDEMENT ENEVTUEL AU RESEAU EXISTANT DANS

L'ETABLISSEMENT
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ACCESSOIRES (Attaches. Boîtiers. Dérivations. Dominos, etc) et

RACCORDEMENT ENEVTUEL AU RESEAU EXISTANT DANS

L'ETABLISSEMENT

Ce prix rémunère l'ensemble des accessoires (Ens), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des accessoires nécessaires à la

mise en place des Installations électriques conformément au OCTP et
sur la base des plans et notes de calculs approuvés par l'Ingénieur du
Marché.

Ces accessoires comprennent :

707 . les dominos;

• lesboitiers;

- les dérivations

- la pose ;

- toutes sujétions raccordement, le cas échéant, au réseau existant
dans i'EtablIssement..

Ce prix s'applique à l'ensemble des accessoires posés, mesuré par
métré contradictoire.

LOT 800 : PEINTURE

Le lot 800 rémunère :

801 : Peinture bicouche sur plafond;

802 : Peinture bicouche sur murs extérieurs;

803 : Peinture bicouche sur murs intérieurs;

804 : Peinture à huile « email a A » sur plinthes et menuiseri i^s;

Ens

801

802

: la peinture sur les
iCCTP.

PEINTURE BICOUCHE SUR PU^FOND

Ce prix rémunère au mètre carré (m2'
murs intérieurs et au plafond co

Il comprend notamment :

- l'exécution d'une courfieâ'im^wsslon suivant le OCTP ;
- l'exécution d'une couro&.deiinition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

- le matéri^ltft ml

- toGtq^^f^.
e prix^pplique au mètre carré (m2), mesuré par métré

itradictoire.

NTURE BICOUCHE SUR MURS EXTERIEURS

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la pose de la peinture sur les
murs extérieurs conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

-• l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

■ le matériel de mise en œuvre ;

- toutes sujétions.

PEINTURE BICOUCHE SUR MURS INTERIEURS PANTEX1300
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Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
•  l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le

CCTP;

- le matériel de mise en œuvre ;

M2

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2), mesuré par métré
contradictoire.

PEINTURE A HUILE EMAIL « A i> SUR PLINTHES ET

MENUISERIES BOIS ET METALLIQUE

Ce prix rémunéré au métré carré {m2), la pose des peintures à huile
email sur les plinthes et menuiseries conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

804
- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;

• l'exécution d'une cou^e de finition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

- le matériel de mise en œuvre ;

conù'adictoire.

LOT 900 : VRD

Le LOT 900 rémunère :

901 ; Caniveau de 40 x 30 cm en agglos de 10x20x40 tx)urrés av

902 : Dallage d'autour ép 8 cm en t)éton dosé à 300 kg/m3

901

CANIVEAUX DE 40X30 CM EN AGGLOÎ

AVEC CHAINAGE DE 10 CM AUDESî

LISSE DE 10 CM)

O
M2

N'

de 10 cm au-dessus;

40 BOURRES

D ET PAROI

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2). mesuré par métré

Ce prix rémunéré au mètre liDfàïï^j^, les travaux de construction
des caniveaux en tiéton arptè<fl^nfo^érnent au CCTP.

Ocomprend notamment ;

- lafoumiture<

- la fourniture!
M|ble et ciment suivant le CCTP ;
des agglos de 10 cm bourrés ;

L > - le

- lefaojiX^i 'cadres en aciers HA8 ;
vM^nn^e du ferraillage des caniveaux ;

•^^effrage des caniveaux d'épaisseur des parois 10 cm ;

- les réglages topographiques ;

- la mise en œuvre du béton et le coulage des caniveaux ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire.

I^L

DALLAGE D'AUTOUR èo 8cm EN BETON DOSE A 300 KG/M3

Ce prix rémunère au mètre carré (f^2), les travaux de dallage d'autour
an rrtninrmémont aiiv cné/»ifiratinnc torhniniioc riil P.P.TP
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DALUGE D'AUTOUR éo 8cm EN BETON DOSE A 300 KG/M3 -

Ce prix rémunère au mètre carré (M2), les travaux de dallage d'autour
en béton oonformément aux spécifications techniques du CCTP.

902
Il comprend notamment :

M2- la fourniture du gravier, sable et ciment suivant le CCTP ;

- la mise en oeuvre du béton et le coulage in situ ;

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique à au mètre carré (m2), mesuré par métré
contradictoire.

59
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CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE). LOT N«

N' DESIGNATIONS DES TACHES U Qtés PU RTotal

LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES ETUDES

101 Etudes et installation de chantier FF

102 iDébroussaillage du site M2 900

SOUS TOTAL LOT 100

LOT 200: TERRASSEMENTS

201 Nivellement de la plate-forme M' 488

202 Fouilles en rigole et en puits; M- 25

203 Remblai de terre. M' 55

SOUS TOTAL LOT 200

LOT 300 : TERRASSEMENT ET IMPLANTATION

301

302

303

304

Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 ;

Agglos bourré de 20x20x40 cm en sous bassement ;

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles, amorces de
poteaux et iongrines

Béton dosé 350 kg/m3 pour dallage du sol épaisseur 8 cm,

SOUS TOTAL LOT 300

LOT 400 : MACONNERIE-ELEVATIONS-ENDUITS

401

402

~m
404

"405

-406

LOT 500

Agglos creux de 15x20x40

Béton arme dose a 350 kg/mS pour poteaux, linteaux, chaînage
et poutres

Enduits pour murs intérieurs et extérieurs

Chape lissée

Claustras S
Tableau mural

CHARPENTE-COUVERTURE-FAUX PLAFO

SOUSTOT^l^VQO

r?

es

aites

1.8

43

3.8

i' . 0«.j(

137M

5.5

M2

25M2

26M2

501 Fermes en bastaings de 3x15 cm dou

502 Pannes en chevrons en bois dur 2,15

503
Faux plafond intérieur en cont
solivage en bois de 4x8 ctp^

4mm y compris
195,5

504 Planche de rive ML 28

505 Couverture en tôle bac ép^^è de 6ml M' 190

Tôle faîtière cranté^e 5ûcm de large506

pignon e^(uRive

508 Tôle lisse

LOT 600

M

ML 17

ML 24

c  pour débords 22

SOUS TOTAL LOT 500

SERiÉS METALLIQUES ET BOIS

métalliques de 97 x 220 cm avec cadre en bois serrures
a^non cadenas et poignë

Seuil en cornière de 25 ML 33

SOUS TOTAL LOT 600

LOT 700 : ELECTRICITE

701
luue iiexiuies uianye puui cuiiaiisauuiis veiuuaies ei
hr.riTontolQe.

RLEAU

702 Câble V.G.V 1,5 mm2 pour installations des lampes RLEAU

703 Fil th 2.5 mm2 pour installations des prises RLEAU

704 Réglettes complètes de 120 cm U 10

705 Hublots ronds

706 Interrupteurs et prises de courant encastres
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Attaches, dominos, boîtes de dérivation et toutes sujétions de

sécurité et de raccordement avec le réseau existant dans

rétablissement le cas échéant

Ens 1 •

SOUS TOTAL LOT 700

LOT 800 : PEINTURE

801 Peinture bicouche sur plafond M2 152 -

802 Peinture bicouche sur murs extérieurs M2 155 -

803 Peinture bicouche sur murs intérieurs pantex 1300 M2 148 -

804
Peinture a huile email « a » sur plinthes et menuiseries bois et

métaliioue
M2 50 -

SOUS TOTAL LOT 800

901
Caniveaux de 40x30 cm en agglos de 10x20x40 bourres avec
chaînage de 10 cm au dessus fond et paroi lisse

ML 54

902 [Dallage tout autour èp. 8cm en béton dose a 300 kq/m3 M2 43.2

SOUS TOTAL LOT 900

N®LOT INTITULE DU LOT MONTANT

100 Travaux Préparatoires - Etudes

s?
$

200 Terrassements

300 Fondations

400 Maçonnerie • Elévations"
500 Charpente • Couverture • Plafond

600 Menuiserie Métallique

700 Electricité

800 Peinture

900 V.R.D

TOTAL GENERAL HORS TAXES (HT)
MONTANT T.V.A 19,25%

MONTANT A.I.R 2,2% ou 5,5% Selon le régime

MONTANT TOTAL T.T.C

MONTANT NET A MANDATER

Arrêter le montant du présent devis à la somme Toiioutéi^ omprises de : francs CFA

C
o
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Tableau de sous détail des prix

DESIGNATION

N"

PRIX
Durée activitéUnitéQuantité totaleRendement journalier

Jours facturés MontantSalaire joumalierCATEGORIE

•o

TOTAL A

Jours facturés

5
Taux journalier antTYPE

:

O)

UJ

^0)

TOTAL B

Consommation MontantTYPE ires

gQ

«m

TCfTALC

rOTAL COUT DIRECT A + B+C

Frais généraux de chantier =D*%

Frais de siège =D*%

Coût de revient =D +E +F

Risques + Bénéfices =G*%

Prix de vente hors taxes =G + H

V Prix de vente unitaire P/Qté
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

COMMUNE DE GARI-GOMBO
M***************

GENERAL SECRETARIAT

mo

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

LETTRE COMMANDE N'

GARi-GOMBOCOUNCiL

SECRETARIAT GENERAL

Passée après Appel d'Offres National Ouvert N° /AO

/LC/CGGBO/CIPM/2022
IO/CGGBO/CIPM/2022 du _

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SA

DANS CERTAINES ECOLES PUBLQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-G0MBj5rtiS
EPP DE .

CLASSE

MAITRE D'OUVRAGE ; MAIRE DE UK COMMUNE DE GARI-GQMB^
FINANCEMENT : B.LP(MINEDUB) - Exercice 2022 |

Titulaire :

B.P

N® RC

Tel:

✓

N® du Contribuable ^

Objet : POUR L'EXECUTION DES TRMWfeè^E CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE DAN^^INES ECOLES PUBLQUES PRIMAIRES DE LA
COMMUNE DE GARI-GQMB^ DOT N^

Lieu : Ecole Publique Prin^Ê^ _
Délai d'exécution Trois (03) mois

Montant en F SF^

n;

Financement : BIP 2022

Imputation :

4i.t.v.a

T.V.A (19,25%)

AIR (2,2%) ■

Net à mandater

Souscrite, le :.
Signée, le :
(notifiée, le :
Enregistrée, le



Entre

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, représentée par LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO
Dénommé ci-après :

«MAITRE D'OUVRAGE»

L'Entreprise
BP ; Tel:

N'' CONTRIBUABLE

N'' RC

Représentée par Monsieur

«L'ENTREPRENEUR»

'* s-.'

Il a été convenu et arrêté ce qui

vV*'

/-'•'.'Iv.
I  i *'t

une part

ET
✓

, son Directeur Général,

Dénommé ci après :

,  0.51"

D'autre part
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TITRE V ■ DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CLAUSES ENVIRONNEMENTALES

Pour assurer la protection de l'environnement, l'Entrepreneur devra se conformer aux lois de protection de
l'environnement notamment :

1- SECURITE:

L'Entrepreneur doit mettre en place une signalisation adéquate du chantier. A cet effet, il doit veiller à la
sécurité du chantier et signaler tous les travaux adéquatement.

2- PRODUITS ISSUS DES TRAVAUX (DECHETS) :
■  II est formellement interdit de brûler les déchets ou de mettre le feu de brousse

effectuer une tache quelle que soit sa nature ;

■  Tous les déchets doivent être évacués en des lieux de dépôts choisis par ringéniêlm^"BTânière à ne
pas gêner l'écoulement libre des eaux ;

■  L'Entrepreneur devra enlever et évacuer les déchets au fur et à mesure ;

■  Aucun déchet ne doit être jeté dans l'eau. ^ ^

Toutefois, s'il s'avère nécessaire, les déchets de désherbage peuvent^fe^és dans les lieux de dépôts
après l'accord de l'Ingénieur.

3- LUHE CONTRE L'EROSION :

L'Entrepreneur devra éviter de déraciner les herbes et les af&jste'f^. , u . r u .-eiMii a lo

4- SENSIBILISATION DU PERSONNEL DE L'ENJRI

L'Entrepreneur devra sensibiliser son pei^

•  L'importance de la protection^ l^nvîWnnement ;•  Le respect des us et coj^^^^^opulations de la région où sont effectués les travaux.
ATTENTION : Le non-resc^^p^Entrepreneur de ces lois de protection de l'environnement en général et des

prescriptions ci-dessus en padcSfeners de l'exécution des travaux l'expose à des sanctions prévues par les articles
79,82 et 83 de la loi cadre^aQ^du 5 août 1996.

En outre : Toute inffaction par l'Entrepreneur à la loi M" 96/12 du 5 août 1996 notamment aux prescriptions 1 à
4 ci-dessus lors c(6^es travaux entraînera l'exclusion de son entreprise pour la période d'l(un) an du droit de
soumissionner.^ ^

Toutffifeotion aux prescriptions dûment notifiée à l'Entrepreneur par l'Ingénieur doit être redressée dans les
délais irripfeç^ reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à la
chapgatde l'^repreneur.

■  - eu. v-E

'  iJi



Page Et dernière de la LETTRE COMMANDE N° /LC/CGGBO/CIPM/2022
Passée après Appel d'Offres National Ouvert N° / AONO/CGGBO/CIPM/2022 du,

AVEC L'ENTREPRISE POUR L'EXECUTION DES TRAVACfX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE
DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PUBLQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO.

LOT N° . EPP de

Délai d'exécution : Trois (03) Mois

Montant du Marché en F CFA :

T.T.C

H.T.V.A

T.V.A (19,25%)

A.I.R(2,2%)

Net à mandater <

o

o

LUE ET ACCEPTEE

PAR L'ENTREPRENEUR

Gari-Gombo,

SiGNATUR^;6OTfelfRE D'OUVRAGE

Gari-Gombo, le.

Enregistrement
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Annexe N®1

MODELEDE SOUMISSION

Je soussigné (Indiquer le nom et la qualité du signataire)
Représentant la société. l'Entreprise dont le siège social est à
inscrite au registre de commerce de sous le N®,

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d'Appel d'Offres National
Ouvert N® /AONO/CGGBO/CIPM/2022 du pour l'exécution des travaux de construction d'un bloc de
deux salles de classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de GARi-GOMBO. Lot n° , y
compris r(es) additif (s}y relatif.
Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux après avoir apprécié à mon point de vue et sous
responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

Remets revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le devis établis
conformément aux cadres figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d'Appelfi^D^moyennant les
prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature de l'ouvrage, lesquels prix^J%ssortir le montant de
l'offre à \^.
(en chiffres et en lettres) Francs CFA Hors TVA, et à Francs CFA Toutes

o

Taxes Comprises, (en chiffres et en lettres)

M'engage à exécuter les travaux dans un délai de

M'engage en outre à maintenir mon offre dans un délai ̂  quittgjj^ngt-dix (90) jours à compter de la date
limite de remise des offres. .

Le Chef Service du Marché se libérera des sommé^uM par lui au titre de la présente lettre commande en
faisant donner crédit au compte N
banque Agence ;

Avant signature du Marché, la préserte

0°
(8) Supprimer l^&it^ffiutile
(9) Annexer UMre d^uvolrs

uve au nom de auprès de la

sion acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à , le

Signature de

En qualité de

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au
nom de (9)



■/yy Annexe W®2

MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de Garl-Gombo

Attendu que l'Entreprise. ci-dessous désignée " le Soumissionnaire a soumis son offre en date

'f i.'\.

du pour l'exécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe dans certaines
Ecoles Publiques Primaires de ia Commune de GARI-GOMBO. Lot n°
Ci-dessous désignée "l'offre", et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à

(En lettres) F CFA.
Nous {nom et adresse de la banque), représentée par

signataires), ci-dessous désignée 'la banque" déclarons garantir le paiement au Maitre d'ouvrage dejg^s
de (En lettres) F CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à j;
s'obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

ms des
aximale

bntractante,

du
umir

Les conditions de cette obligation sont les suivantes ;
-  Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de la validft|^sfreœe par lui sur l'acte de

soumission ;
Ou

-  Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du^ar^p^pTAutorité Contractante pendant la
période de validité :

• Manque à signer ou refuse de signer
• Manque à fournir ou refuse d

(cautionnement définitif, comme<|tf
Nous nous engageons à payer à l'autorité Contacta

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première dema
sa demande, étant entendu toutefois que dans sa denl^

lors qu'il est requis de le faire ;
le cautionnement définitif 'du^ Marché

lui est dû parce que l'une ou l'autre des condition;
a(ont) joué.

-
filcelui-ci). ' ' ■ ■

n montant allant jusqu'au maximum de la somme
te.^ans que l'Autorité Contractante soit tenu de justifier
itorité Contractante notera que le montant qu'il réclame

3s' toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle(s)

La présente caution entre en
pour la remise des offres. Elle demeure
offres. Toute demande de l'Autorif
recommandée avec accusé de réceplk

lès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité Contractante
jle jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des

Sctante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre
avant la fin de cette période de validité.

La présente cauti^ est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
du Cameroun seront cqmpétentg^our statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé etauthentifié parla banque.. .

:^pei

A le

c Ccn:r:;jtr:nt':



Annexe N°3

MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :
Référence de la Caution N®

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo ci-dessous désigné 'Maître d'Ouvrage'

Attendu que (nom et adresse de i'Entreprisei, ci-dessous désigné l'Entrepreneur" s'est
engagé, en exécution du Marché désigné ie "Marché", à réaliser l'exécution des trjavaux de conslruction d'un bloc c^deuxsalles de classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune dje GARl-GOMBO. Lot n° .
Comprenant notamment :

♦

♦

Attendu qu'il est stipulé dans !e Marché que l'Entrepreneur remettra au Majtre ̂ a^rage un cautionnement
définitif, d'un montant égal à 5 (cinq) % du montant du Marché, comme garanti^e rmcution de ses obligations de
bonne fin conformément aux conditions du Marché. Attendu que nous avpns c^gTtwIe donner à l'Entrepreneur ce
cautionnement,

Nous,

Représentée par.

et resse de la banque),

(noms des signataires) ci-dessous
désignée "la banque", nous engageons à payer au Maître d'Ou^^éldahs] un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que i'Entrepr^ur ir§pas satisfait à ses engagements contractuels au titre
du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulev^rd^^testation pour quelque motif que ce soit, toute somme
jusqu'à concurrence de la somme de ! (en chiffres et en
lettres). !

Nous convenons qu'aucun changq^Mo^ additif ou aucune autre modification au Marché ne nous libérera
d'une obligation quelconque nous incorn^^ajfêrtu du présent cautonnement définitif et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modifiMSï^&f ou changement.

Le présent cautionnemepygjm^ntre en vigueur dès sa signature et dès notification à l'Entrepreneur, par
l'Autorité Contractante, de i'apprçbatip!^ Marché. Elle sera libérée dans un délai de à compter de la date
de réception provisoire des tre

Après cette dateria c^ti^n deviendra sans objet et devra noi
notre part.

Toute derflànde tje paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recomrrpîffléel^K: accusé de réception, parvenue à la banf^ue pendant la période de validité du présent
engagement, W |

cautionnement définitif est soumis pour son interpjrétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites''^

us être retournée sans demande expresse de

9

Sigjié et authentifié par la banque
1  le



,M.V

.• '■ '

f  *

•»î
i i

ANNEXE N°4

MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE

Banque : référence, adresse

Nous soussigné (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte
(le titulaire), au profit de Monsieur le Maire de la Commune de Gari-Gombo,de

Maitre d'Ouvrage,

« Le bénéficiaire »

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire
(le titulaire) ne s'est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l'avanc

selon les conditions du Marché Relatif à l'exécution des travaux de construction
salles de classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de GARI-GOMBf
somme totale maximum correspondant à l'avance de vingt (20) % du montant toutes taxes como^^^gjà lettre commande
N" payable dès la notification de l'ordre du service correspondant, soit : .francs CFA.

ue

arrage

de deux

. de a

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception^o^^paj^s respectives de cette avance
sur les comptes de (Le titulaire), ouvert auprès deta^^de sous

(%v
Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'avap^oiwffiément à la procédure fixée par le CCAP.

Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellemejoîwîjboursement de l'avance au fur et à mesure de
son remboursement.

Le i^a
La loi et la juridiction applicables à la garanti^^^^lles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
A  le

(Signature de la banque)

o

•m''



ANNEXE N°5

MODELE DE RETENUE DE GARANTIE

Banque :
Référence de la caution : N®

Adressée à Monsieur Le Maire de la Commune de Gari-Gombo Maître d'Ouvrage "

Attendu que (Nom et adresse de l'entreprise), ci-dessous désigné "l'Entrepreneur, s'est
engagé, en exécution du Marché, à réaliser l'exécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe
dans certaines Ecoles Publiques Primaires de ia Commune de GARI-GOMBO. Lot n° .
Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant TTC du Marché peut
remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l'Entrepreneur cette caution.
Nous (Nom et adresse de banque), représentée par

des signataires), et ci-dessous désignée ( la banque).
(noms

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants
l'Autorité Contractante, au nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de
correspondant à 10 (dix) % du montant du Marché. 0°)

bles à l'égard de
chiffres et en lettres).

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage , dans un d^irolmum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas sat^it^êfe^engagements contractuels ou qu'il
se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du Marché modifié le cas ̂ h^^par ses avenants, sans pouvoir différer
le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce sftit, to^iîê(s) somme(s) dans les limites du montant
égal à 10 (dix) % du montant cumulé des travaux figurant dans le d^^ote définitif, sans que le Maître d'Ouvrage ait à
prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du somme indiquée ci-dessus.

•:i •' Nous convenons qu'aucun changement ou a^
d'une obligation quelconque nous incombant en vertu'â^
notification de toute modification, additif ou change;

La présente garantie entre en vigu
compter de la date de réception définitive

Toute demande de paiemt
par lettre recommandée avec
engagement.

ifi^ou âlcune autre modification au Marché ne nous libérera
sente garantie et nous dérogeons par la présente à la

_ a signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
lUX, et sur mainlevée délivrée par le Chef Service du Marché.

ée par le Maître d'Ouvrage
réception, parvenue à la banc

au titre de la présente garantie devra être faite
ue pendant la période de validité du présent

La présente caufibrv^est soumise pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les
tribunaux camerounaj^erqût seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites. Or

A.

Signé et authentifié par la banque
., 1e.

cas où la caution est établie une fois au démarrage des travau.

(Signature de la banque)

< et couvre la totalité de la garantie, soit 10% du



ANNEXE N-6

MODELE DE DECLARATION DE L'INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je soussigné, Monsieur (Madame).

De Nationalité faisant élection de domiciie à

BP: Tél: Agissant en qu^Ii^^ de
let pour

le compte de l'Entreprise

N® Contribuable :

Déclare par la présente mon intention de soumissionner l'Appei d'Offres National Cuve.

N" AONO/CGGBO/CIPIVl/2022 du pour l'exécution des travaux de^o^ction d'un bloc de deux salles
de classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de Lot n° .. En foi de quoi la

■"T. ' présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.
Faifa

(,• 1 cvs:i

O

RC:

^le.

Le Soumissionnaire ou le Mandataire

i! J-.

.h »iu. 'c Ul.\ A

.. n ?oi (Jd quo! ;■



ANNEXE m : MODELE D'ATTESTATION DE VISITE DE SITE

Je soussigné, Monsieur (Madame) !

De Nationalité faisant élection de domicile à

BP: Tél:

le compte de l'Entreprise

N® Contribuable :

Agissant en qualité de

Au nom et pour

,Q;C:

Déclare sur l'honneur avoir effectué une visite sur le site du projet Objet de \'Appel d'Off^^onal Ouvert N°
AONO/CGGBO/CIPM/2022 du pour l'exécution des travaux de|construct!on aqjiLPÎoc de deux salles de
classe dans certaines Ecoles Publiques Primaires de la Commune de GAR
présente attestation lui est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

>

cv

o

l-GOMBO:^t^° . En foi de quoi la
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Pièce n®12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

01 Afriland First Bank (FIRST BANK) B.P. 11 834, Yaoundé FIRST BANK

02 Banque Atlantique Cameroun (BACM) BP. 2 933, Douala BACM

03 Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) BP. 12 962, Yaoundé BC-PME

04 Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK) B.P. 600, Douala BGFIBANK

05 Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC) B.P. 1 925, Douala BICEC

06 Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun) B.P. 4 593, Douaia BOA Cameroun

07 Citibank Cameroun (CITIGRGUP) B.P. 4 571, Douala CITIGROUP

08 Commercial Bank-Cameroun (CBC) B.P. 4 004, Douala CBC

09 Ecobank Cameroun (ECOBANK) B.P. 582, Douala ECOBANK

10 National Financial Credit-Bank (NFC-Bank) B.P. 6 578, Yaoundé NFC-Bank

11 Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-Cameroun) B.P. 300, Douala SCB-Cameroun

12 Société Générale Cameroun (SGC) B.P. 4 042, Douala SGC

13 Standard Chatered Bank Cameroon (SCBC) B.P. 1 784, Douala SCBC

14 Union Bank of Cameroon (UBC) B.P. 15 569, Douala UBC

15 United Bank for Africa (UBA) B.P. 2 088, Douaja UBA

N° Liste des Compagnies d'assurance

01 Activa Assurances, B.P. 12 970, Douala

02 Area Assurances S.A, B.P. 1 531, Douala

03 Atlantique Assurances S.A, B.P. 2 933, Douala

04 Bénéficiai Général Insurance S.A, B.P. 2 328, Douala

05 Chanas Assurances S.A, B.P. 109, Douala

06 CPAS.A, B.P. 54, Douala

.07 Nsia Assurances S.A, B.P. 2 759, Douala



08 Pro AssurS.A, BP. 5 963, Douala
-

09 ■ SAARS.A, B.P. 1011, Douala

-  -

.

10 ■ " Saham Assurances S.A, BP. 11 315, Douala-

11 Zenithe Insurance S.A, B.P. 1 540, Douala
1

✓
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PIECE NmrAnESTATIONS DE DISPONIBILITE FINANCIERE

(Autorisations de Dépenses) ^

Projet N® de l'Acte Imputation IVIontant TTC

1 TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE
DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES

ECOLES PUBLIQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE

DEGARI-GOMBO.LOTN®

16 500 000

...
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TABLEAU NOIR
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